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PRÉSIDENCE DE M. ADRIEN GOUTEYRON

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

DÉPÔT D’UN RAPPORT DU GOUVERNEMENT

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de
M. le Premier ministre le rapport comportant la liste des 
communes et des quartiers dans lesquels la création de 
zones franches urbaines est envisagée et l’évaluation du coût 
des dépenses budgétaires, fi scales et sociales qui en résul-
terait, en application de l’article 27 de la loi no 2006-396 
du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances.

Acte est donné du dépôt de ce rapport.

Il sera transmis à la commission des aff aires économiques, 
ainsi qu’à la commission des fi nances et à la commission des 
aff aires sociales.

3

DÉPÔT DE RAPPORTS 

EN APPLICATION DE LOIS

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de 
M. Philippe Auberger, président de la commission de 
surveillance de la Caisse des dépôts et consignations, le 
rapport sur la direction morale, la situation matérielle et les 
opérations de cet établissement au cours de l’année 2005, 
en application des articles L. 518-7 et L. 518-10 du code 
monétaire et fi nancier.

Acte est donné du dépôt de ce rapport.

Il sera transmis à la commission des fi nances.

M. le président du Sénat a reçu de M. Pierre Bordry, prési-
dent du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage, 
le rapport d’activité 2005 de ce conseil, en application de 
l’article L. 3612-1 du code de la santé publique.

Acte est donné du dépôt de ce rapport.

Il sera transmis à la commission des aff aires culturelles.

4

MISSION D’INFORMATION

M. le président. L’ordre du jour appelle l’examen de la 
demande présentée par la commission des aff aires cultu-
relles, tendant à obtenir du Sénat l’autorisation de désigner 
une mission d’information portant sur la diversité sociale et 
l’égalité des chances dans la composition des classes prépa-
ratoires aux grandes écoles.

Il a été donné connaissance de cette demande au Sénat au 
cours de sa séance du 16 juin 2006.

Je vais consulter le Sénat sur cette demande.

Il n’y a pas d’opposition ?...

En conséquence, la commission des aff aires culturelles 
est autorisée, en application de l’article 21 du règlement, à 
désigner cette mission d’information.

5

RÈGLEMENT DÉFINITIF 

DU BUDGET DE 2005

Suite de la discussion 

et adoption d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée natio-
nale, portant règlement défi nitif du budget de 2005 
(nos 417, 418).

Nous en revenons aux articles 3 et 4, relatifs aux dépenses 
civiles ordinaires et en capital du budget général.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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M. le président. À l’occasion de l’examen de ces articles, 
auront lieu trois débats de contrôle de l’exécution des 
crédits : cet après-midi, « Administration générale et territo-
riale de l’État », puis « Écologie et développement durable » ; 
ce soir, « Sport, jeunesse et vie associative ».

Débat sur l’exécution des crédits 

de l’administration générale et territoriale de l’État

M. le président. Nous abordons le débat sur l’exécution 
des crédits de l’administration générale et territoriale de 
l’État.

Après que nous aurons entendu le rapporteur spécial et 
le rapporteur pour avis, puis le Gouvernement, les orateurs 
des groupes pourront poser leurs questions.

La parole est à M. le rapporteur spécial.
M. Henri de Raincourt, rapporteur spécial de la commission 

des fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, la mission « Administration générale 
et territoriale de l’État » est une des innovations résultant 
de la mise en œuvre de la loi organique relative aux lois de 
fi nances, la LOLF.

Dans la loi de fi nances pour 2005, adoptée sous l’empire 
de l’ordonnance organique de 1959, les crédits de cette 
mission relevaient, dans le budget général, du ministère de 
l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales.

Cette mission est désormais composée de trois 
programmes.

Le programme « Administration territoriale » renvoie aux 
moyens alloués à l’ensemble des préfectures et des sous-
préfectures.

Le programme « Vie politique, cultuelle et associative » 
comporte les crédits liés au fi nancement de la vie politique. 
Il correspond également à la mise en œuvre de la loi sur la 
séparation des églises et de l’État. Il concerne, enfi n, l’appli-
cation des textes sur la liberté d’association.

Le programme « Conduite et pilotage des politiques de 
l’intérieur » a pour objet les moyens logistiques de plusieurs 
missions.

Année de transition entre l’ordonnance organique 
de 1959 et la LOLF, 2006 est aussi une année charnière 
pour l’examen de l’exécution des crédits de cette mission, 
qui n’apparaissent pas en tant que tels dans le projet de loi 
de règlement, présenté selon les règles édictées par l’ordon-
nance organique de 1959.

La loi de fi nances initiale pour 2005 dotait les chapitres 
relevant de l’actuelle mission « Administration générale et 
territoriale de l’État » de 2 289,54 millions d’euros.

Après prise en compte des mouvements de crédits au 
cours de l’exercice, le total net des crédits disponibles se 
montait à 1 920,94 millions d’euros.

Les dépenses eff ectives pour 2005 ont, pour leur part, 
atteint 1 947,42 millions d’euros, d’où il ressort un taux de 
consommation des crédits disponibles de 101,4 %.

Ce résultat s’explique, en particulier, par le poids des 
« Frais de contentieux et des réparations civiles », dont 
l’exécution a été de 136,3 millions d’euros, pour des crédits 
disponibles de 81,8 millions d’euros, soit un taux de 
consommation de 166,6 %.

Article 3

Le montant défi nitif des dépenses ordinaires civiles du budget général de 2005 est arrêté aux sommes mentionnées au 
tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifi és comme il est dit au même tableau et répartis par ministère conformément 
au tableau B annexé à la présente loi.

(En euros)

DÉSIGNATION DES TITRES DÉPENSES

AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÈGLEMENT 

OUVERTURES DE CRÉDITS 
complémentaires

ANNULATIONS DE CRÉDITS 
non consommés

I. – Dette publique et dépenses en atténuation de recettes ............. 111 383 894 133,94 1 279 322 251,00 481 985 861,06

II. – Pouvoirs publics ........................................................................... 855 592 218,37 » 663 839,63

III. – Moyens des services ................................................................... 123 204 185 374,72 595 332 366,78 604 408 723,06

IV. – Interventions publiques .............................................................. 75 904 042 175,56 184 917 714,98 1 071 229 761,42

Totaux ............................................................................................ 311 347 713 902,59 2 059 572 332,76 2 158 288 185,17

Article 4

Le montant défi nitif des dépenses civiles en capital du budget général de 2005 est arrêté aux sommes mentionnées au 
tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifi és comme il est dit au même tableau et répartis par ministère conformément 
au tableau C annexé à la présente loi.

(En euros)

DÉSIGNATION DES TITRES DÉPENSES

AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÈGLEMENT 

OUVERTURES DE CRÉDITS 
complémentaires

ANNULATIONS DE CRÉDITS 
non consommés

V. – Investissements exécutés par l’État ............................................ 5 685 508 433,71 30,40 120 672 886,69

VI. – Subventions d’investissement accordées par l’État ................ 15 894 963 469,99 1,48 142 009 564,49

VII. – Réparations des dommages de guerre  ................................... 9 173,28 » 26,72

Totaux  ........................................................................................... 21 580 481 076,98 31,88 262 682 477,90
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Ces crédits de contentieux, auparavant évaluatifs, ont 
acquis, sous l’empire de la LOLF, un caractère limitatif. 
Aussi, leur sous-évaluation systématique contribue-t-elle à 
fragiliser, pour l’avenir, le programme « Conduite et pilotage 
des politiques de l’intérieur ».

En la matière, le respect des prévisions budgétaires est 
d’autant plus diffi  cile à assurer que 90 % de ces dépenses 
sont déconcentrées, comme l’indemnisation des bailleurs 
lorsque le concours la force publique pour expulser des 
locataires est refusé.

Toutefois, face à la judiciarisation croissante de la société 
et à la dynamique du contentieux qui en résulte inévitable-
ment, une meilleure maîtrise de ces dépenses est nécessaire.

Aussi, monsieur le ministre, souhaité-je vous interroger 
sur les dispositions prises pour l’avenir en faveur d’une 
plus grande anticipation et d’une appréciation plus fi ne des 
besoins et des coûts d’instruction de ces dossiers, point sur 
lequel je vous sais extrêmement vigilant.

Grâce à la globalisation des moyens des préfectures, entre-
prise dès l’an 2000, le ministère de l’intérieur et de l’aména-
gement du territoire fait fi gure, je n’hésite pas à le dire, de 
précurseur parmi les administrations dans la perspective de 
la mise en œuvre de la LOLF.

Pour autant, son adaptation mérite d’être poursuivie, 
notamment dans le sens d’une effi  cacité encore plus grande 
du contrôle de gestion et d’une plus juste mesure de la 
performance.

À cet égard, monsieur le ministre, je souhaiterais vous 
poser trois questions.

La première porte sur la culture du résultat, qui est induite 
par la LOLF, et la mise en place d’outils effi  caces de contrôle 
de gestion.

L’exercice 2005 a été marqué par la poursuite d’un 
eff ort important porté sur une meilleure organisation de 
la fonction achat, la rationalisation et la mutualisation de 
certaines prestations.

Toutefois, seul le marché des transports, au sein de 
cette nouvelle stratégie d’achat, concernait, en 2005, les 
préfectures. Aussi, monsieur le ministre, aimerais-je savoir 
comment la poursuite de l’intégration du réseau des préfec-
tures dans ce dispositif peut être envisagée.

Ma deuxième question concerne le souci de mesurer 
l’incidence fi nancière et organisationnelle des projets relatifs 
à l’identité nationale électronique sécurisée et au nouveau 
système d’immatriculation des véhicules.

Dans les préfectures, la mise en œuvre de ces projets 
pourrait se traduire par des économies substantielles et des 
besoins de réorganisation de certains services.

Dans un premier temps, nous le savons, ces chantiers vont 
engendrer des coûts et leur impact positif ne devrait guère 
être perceptible avant 2008-2009. Toutefois, leurs eff ets se 
feront sentir en termes non seulement d’économies directes, 
mais aussi d’emplois. Ils auront également une incidence 
sur le plan immobilier, à travers la réduction des surfaces 
occupées par les missions concernées. Ils contribueront, 
enfi n, à réduire les coûts liés à la fraude.

Comment, monsieur le ministre, l’impact de ces projets 
est-il appréhendé ? Quelles dispositions sont prévues pour 
accompagner un changement qui concernera la vie quoti-
dienne de nos concitoyens, lorsqu’ils souhaiteront renou-
veler leur passeport, obtenir une carte d’identité ou encore 
retirer un permis de conduire ?

Ma troisième question portera sur la mesure de la 
performance, enjeu essentiel pour la réussite de la réforme 
impulsée par la LOLF.

À cet égard, le ministère de l’intérieur et de l’aménagement 
du territoire bénéfi cie de l’antériorité, des objectifs et des 
indicateurs relatifs à l’activité des préfectures existant déjà 
de longue date. Toutefois, cette antériorité, par la pesanteur 
des habitudes qu’elle induit, peut également se révéler un 
handicap. Le foisonnement d’indicateurs se rapportant à 
l’activité des préfectures a parfois freiné la réfl exion propre 
aux indicateurs de performance introduits par la LOLF.

En particulier, on peut regretter l’absence, au sein du 
programme « Administration territoriale », d’objectif pour 
l’action « Pilotage territorial des politiques gouvernemen-
tales ». Un tel objectif permettrait pourtant de mesurer la 
performance des préfectures dans leurs nouvelles attribu-
tions budgétaires. En eff et, le préfet intervient dans l’élabo-
ration des budgets opérationnels de programme, ou BOP, 
des services déconcentrés de son territoire, par un avis sur le 
projet de budget, la délégation de signature et le suivi de la 
performance.

Par ailleurs, la multiplicité d’indicateurs à renseigner 
peut, paradoxalement, constituer un frein à la mesure de la 
performance. Pour se limiter aux indicateurs mentionnés 
par le projet annuel de performances 2006, on notera que 
nombre d’entre eux ne sont pas renseignés sur l’exercice 
2005 : sept sur douze pour le programme « Administration 
territoriale », deux sur cinq pour le programme « Vie 
politique, cultuelle et associative » et cinq sur treize pour le 
programme « Conduite et pilotage des politiques de l’inté-
rieur ».

Même si l’année 2005 peut être considérée comme une 
année de transition, même si aucune obligation légale ne 
pesait sur les services du ministère de l’intérieur et de l’amé-
nagement du territoire pour cet exercice, je souhaiterais, 
monsieur le ministre, formuler le vœu que ces indicateurs 
de performance soient eff ectivement renseignés pour le 
projet de loi de règlement de 2006.

J’aimerais, enfi n, attirer votre attention sur la crainte de 
voir émerger une « bureaucratie lolfi enne »,...

M. Charles Revet. Elle existe déjà !

M. Henri de Raincourt, rapporteur spécial. Ne soyez pas 
pessimiste, mon cher collègue ! (Sourires.)

M. Charles Revet. C’est la réalité !

M. Henri de Raincourt, rapporteur spécial. ... se consacrant 
au remplissage de tableaux de bord toujours plus denses.

Une telle évolution, cela va sans dire, serait bien évidem-
ment contraire à l’esprit même de la LOLF, auquel, nous 
sommes, les uns et les autres, particulièrement attachés.

Monsieur le ministre, au-delà de ces quelques questions, 
qui ne font que souligner l’intérêt et la bienveillance portés 
à votre action de modernisation des services déconcen-
trés de l’État, je tiens à insister sur le caractère à bien des 
égards exemplaire de la mise en œuvre de la LOLF dans le 
cadre de la mission « Administration générale et territoriale 
de l’État ». J’ai pu le constater moi-même en me rendant 
dans un certain nombre de préfectures et j’en ferai rapport 
prochainement à la commission des fi nances. J’ai trouvé des 
agents de l’État déterminés, engagés, admirables.
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Il est deux points qui devront faire l’objet de notre 
vigilance si nous voulons éviter le retour de certaines 
dérives : la fongibilité et l’interministérialité sous la respon-
sabilité exclusive du préfet.

M. Charles Revet. Absolument !
M. Henri de Raincourt. Je suis certain que la discussion 

du projet de loi de fi nances pour 2007 nous permettra 
de poursuivre cet échange fructueux, pour accompa-
gner au mieux la « révolution budgétaire » en marche. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP ainsi que sur 
certaines travées de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis.

M. José Balarello, rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suff rage universel, 
du règlement et d’administration générale. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre, mes chers collègues, la discus-
sion que nous consacrons pour la première fois à la mission 
« Administration générale et territoriale de l’État » dans le 
cadre de l’examen du projet de loi de règlement me semble 
particulièrement pertinente.

En eff et, cette mission, à laquelle notre commission des 
lois a décidé de consacrer un avis budgétaire, couvre 16 % 
des crédits du ministère de l’intérieur. Elle assure le fi nan-
cement du réseau des préfectures, mais aussi celui des 
fonctions de soutien du ministère et des activités relatives à 
la vie politique, cultuelle et associative.

L’année 2005 fut la première à être préfi gurée selon les 
principes de la LOLF, avec des avant-projets de perfor-
mances. Ce projet de loi de règlement nous permet donc de 
commencer à évaluer les résultats de la démarche de perfor-
mance ainsi lancée.

En eff et, de nombreux indicateurs de résultats ont d’ores 
et déjà été renseignés pour l’exécution du budget de 2005.

De plus, l’exécution dudit budget m’a paru tout à fait 
satisfaisante quant à l’utilisation des crédits.

Force est de constater que la modernisation de l’admi-
nistration préfectorale est bel et bien en marche depuis 
plusieurs années.

Ainsi, les préfets ont désormais, avec la LOLF, la qualité 
de pivots dans la gestion déconcentrée des actions ministé-
rielles. Ils participent directement, du fait de la globalisation 
des crédits, à la défi nition des axes prioritaires de l’action 
des territoires et veillent au bon engagement de la dépense 
en tant qu’« ordonnateur secondaire des services déconcen-
trés des administrations civiles de l ‘État ».

À ce stade, quel bilan pouvez-vous dresser, monsieur le 
ministre, de l’application de ce nouveau dispositif ? Quelles 
sont les réactions préfectorales ? Comment s’organise 
concrètement l’aff ectation des dépenses dans le cadre de 
cette nouvelle gestion budgétaire ?

Pour ma part, j’ai pu faire deux constats au sein de la 
préfecture des Alpes-Maritimes, mon département d’élec-
tion.

Premièrement, des formations ont été prodiguées, 
conjointement avec la trésorerie générale et la direction 
générale des impôts, à soixante et onze personnes pour la 
préparation du bilan d’ouverture et l’utilisation de l’appli-
cation informatique, avec une assistance permanente des 
services des trésoreries générales auprès des services ordon-
nateurs de l’État. Nous pouvons dire que, pour l’essentiel, la 
transition a été réussie.

Deuxièmement, il ne faut pas se le dissimuler, l’appli-
cation de la LOLF connaît cependant des débuts diffi  ciles 
en termes de gestion. La raison principale, outre l’assimila-
tion de nouvelles méthodes de travail comme une nouvelle 
nomenclature comptable inhérente à ce type de réforme, 
tient à l’absence d’outil informatique adapté aux disposi-
tions de la LOLF ; je rappelle l’échec du projet ACCORD, 
qui n’est pas déployé au niveau local. Cette absence, qui 
devrait au mieux n’être résolue qu’en 2009 avec le projet 
CHORUS, conduit à complexifi er les procédures et à 
multiplier les actes comptables pour répondre aux exigences 
de la LOLF.

Ces diffi  cultés semblent, en outre, accentuées par des 
complexités supplémentaires introduites par les services 
relevant du ministère des fi nances qui, si elles n’ont rien 
à voir avec la LOLF, sont des régressions par rapport aux 
souplesses de gestion dont les services bénéfi ciaient aupara-
vant : c’est le cas du visa sur les engagements de crédits, qui 
ne sont plus autorisés que de façon trimestrielle, alors que 
l’engagement était annuel auparavant.

Nous signalerons également les diffi  cultés d’appropriation 
du PCE, le plan comptable de l’État, par les ordonnateurs 
secondaires.

La modernisation des services préfectoraux se manifeste 
également par le développement de nombreuses télépro-
cédures, qui devraient permettre de dégager d’importants 
gains de productivité et de faire évoluer les dispositifs de 
délivrance de certains titres. Malgré l’ouverture des crédits 
nécessaires en loi de fi nances, j’aimerais, à l’occasion de 
l’examen du présent projet de loi de règlement, m’assurer 
auprès de vous, monsieur le ministre, que les importants 
projets que vous menez en la matière n’ont pas pris trop de 
retard.

S’agissant plus particulièrement de l’excellent système 
d’immatriculation à vie des véhicules, s’il est mis en œuvre 
pour les cyclomoteurs de petites cylindrées, il est encore 
en projet pour les autres véhicules. Il devrait pourtant être 
particulièrement utile pour assurer une meilleure traçabilité 
des véhicules, simplifi er les démarches administratives des 
usagers et lutter plus effi  cacement contre les fraudes.

Où en êtes-vous de l’attribution du marché – censée être 
eff ectuée avant la fi n 2005 – et maintenez-vous le calen-
drier prévisionnel précisé dans le fascicule budgétaire de la 
loi de fi nances pour 2006, qui prévoit un déploiement du 
dispositif sur l’ensemble du territoire national au premier 
semestre de 2008 ?

L’introduction d’éléments biométriques dans les titres 
d’identité est également en cours au sein du ministère de 
l’intérieur depuis plusieurs années. Comme vous le savez, 
la commission des lois suit attentivement l’évolution de 
ces projets de passeport électronique et d’identité nationale 
électronique sécurisée, le projet INES. Nous suivrons donc 
avec attention la progression de vos travaux en la matière.

Je terminerai mon propos sur l’administration générale et 
territoriale de l’État en réitérant mon regret, déjà exprimé 
lors de l’examen de la loi de fi nances pour 2006, qu’aucun 
indicateur ne permette d’apprécier véritablement l’activité 
des préfectures au regard de la qualité du service rendu à 
l’usager.

Les eff orts d’adaptation de votre ministère au cadre de la 
LOLF sont également sensibles dans les autres programmes 
de la mission. Ainsi, trois des cinq indicateurs du programme 
« Vie politique, cultuelle et associative » ont été renseignés et 
illustrent, en particulier, les bons résultats du mandatement 
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de l’aide publique aux partis politiques, puisque le décret 
de répartition de cette aide a été transmis à M. le Premier 
ministre vingt-deux jours seulement après la publication de 
la loi de fi nances, soit huit jours avant l’objectif prévu. Il 
faut en féliciter tant vous-même, monsieur le ministre, que 
vos services.

En revanche, le taux des demandes de reconnaissance 
d’utilité publique des associations et fondations traitées en 
moins de six mois ne s’élève qu’à 50 %, contre un objectif 
qui était de 80 %. Cette mauvaise performance semble 
s’expliquer par la mise en œuvre de plusieurs réformes du 
droit des associations et fondations, qui ont fortement 
mobilisé le bureau des associations de votre ministère.

En ce qui concerne le programme « Conduite et pilotage 
des politiques de l’intérieur », l’exécution de l’année 2005 
fait apparaître la réalisation de plusieurs mesures de rationa-
lisation des achats, avec la répartition des achats des services 
du ministère au sein de quatre pôles, respectivement relatifs 
à l’informatique et à la téléphonie, aux moyens aériens, aux 
équipements de la police et à l’équipement des bureaux. 
Pouvez-vous nous dire, monsieur le ministre, à combien 
s’élèvent les économies qu’a pu susciter cette réorganisa-
tion ?

S’agissant de la politique immobilière du ministère de 
l’intérieur, nous savons, monsieur le ministre, que vous 
souhaitez rationaliser l’utilisation de ce patrimoine immobi-
lier, dont les cessions vont dépendre dès 2007 des trésoreries 
générales, et je m’en félicite. Votre ministère cherche égale-
ment à dynamiser sa gestion immobilière, notamment en 
expérimentant l’externalisation de l’entretien de certains 
sites.

Pouvez-vous nous indiquer ce qui a été réalisé en ce 
domaine en 2005 en nous présentant, notamment, le bilan 
des biens qui ont été déclarés inutiles et vendus par votre 
ministère.

Au passage, je ne résiste pas à la tentation de vous signaler 
que les procédures de vente s’éternisent anormalement, en 
particulier pour les biens vendus par le ministère des armées. 
Dans plusieurs cas que je connais de près, on attend l’abou-
tissement depuis plusieurs années.

En conclusion, monsieur le ministre, on peut dire que la 
mise en place de la LOLF pour la mission « Administration 
générale et territoriale de l’État » s’est globalement bien 
passée et que les formations développées par les trésoreries 
générales sont très appréciées, notamment par les opérateurs 
secondaires. C’est pourquoi je vous encourage à poursuivre 
activement les eff orts conduits avec succès en 2005 pour 
appliquer une logique de performance aux crédits de l’admi-
nistration générale et territoriale de l’État. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP ainsi que sur certaines travées de l’UC-
UDF.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités 
territoriales. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, je suis heureux de venir vous présenter 
aujourd’hui les conditions d’exécution en 2005 du budget 
du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du terri-
toire, pour la partie qui correspond désormais à la mission 
« Administration générale et territoriale de l’État ».

Je souhaite tout d’abord remercier très sincèrement 
M. Henri de Raincourt, rapporteur spécial de la commis-
sion des fi nances, et M. José Balarello, rapporteur pour avis 

de la commission des lois, du travail à la fois très complet 
et très pédagogique qu’ils ont réalisé, et qu’ils ont su remar-
quablement synthétiser.

L’exercice auquel votre assemblée a souhaité se livrer est 
en quelque sorte un échauff ement, une répétition avant les 
prochaines lois de règlement, qui permettront d’examiner 
en détail la manière dont les ministères auront rempli les 
objectifs de performance fi xés par les lois de fi nances.

Comme vous l’avez signalé, monsieur le rapporteur 
spécial, le budget de 2005 était simplement « préfi guré » en 
mode LOLF ; il nous manque donc, c’est vrai, une grande 
partie, voire l’essentiel des outils nécessaires pour procéder 
à son examen complet, en particulier s’agissant de la perfor-
mance et de l’analyse des coûts.

Pour autant, je tiens à vous remercier d’avoir choisi la 
mission « Administration générale et territoriale de l’État », 
ou AGTE, non seulement parce qu’elle nous apporte de 
précieux enseignements sur l’utilisation des crédits, mais 
aussi parce qu’elle touche directement et personnellement 
tous les Français, qu’il s’agisse de la présence de l’adminis-
tration sur le territoire, de l’organisation de la vie démocra-
tique ou encore des libertés religieuse et d’association.

Pour ce qui est des crédits, vous avez, monsieur le rappor-
teur spécial, dit l’essentiel. Ainsi que vous l’avez souligné 
à juste titre, le taux de consommation est satisfaisant. La 
mission AGTE est parvenue à préserver ses moyens d’action 
tout en contribuant de façon équitable à la couverture des 
dépenses imprévues de l’État.

Pour ce qui concerne la culture du résultat, vous avez 
relevé, également à juste titre, que les préfectures ont été 
les précurseurs d’une gestion construite selon les principes 
de la LOLF. C’est ainsi qu’elles ont pu dégager une marge 
de manœuvre de 17 millions d’euros en 2005, grâce à une 
gestion plus dynamique et économe de la masse salariale. 
Sur ce total, 25 % ont permis de mieux récompenser 
les mérites des agents et le solde, soit plus de 12 millions 
d’euros, a pu être aff ecté à des dépenses de modernisation, 
afi n d’améliorer l’accueil du public, l’immobilier ou encore 
les équipements informatiques.

Je voudrais profi ter de cette occasion, chacun le 
comprendra, pour rendre un hommage appuyé aux person-
nels des préfectures, qui se sont très fortement investis dans 
ce changement de culture, qui ont su s’adapter, ouvrir la 
voie aux autres administrations et ont ainsi vu leurs eff orts 
justement récompensés.

Parallèlement à la globalisation des crédits, les préfec-
tures ont expérimenté la démarche de performance, avec la 
fi xation d’objectifs et d’indicateurs couvrant l’ensemble de 
leurs activités.

Cette démarche s’est appuyée sur la mise en ligne d’un 
ambitieux Infocentre, qui permet à chaque préfecture, 
à chaque agent, de comparer ses performances avec celles 
de ses homologues. Cet outil est un atout, monsieur de 
Raincourt, et je sais d’ailleurs que vous en êtes convaincu,...

M. Henri de Raincourt, rapporteur spécial. Tout à fait !

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. ... puisque le contrôle 
de gestion est ainsi devenu pour elles un réfl exe.

Il convient toutefois de « prioriser » les indicateurs, ce à 
quoi nous nous attachons, vous pouvez en être certain.

Vous regrettez cependant – là encore, à juste titre – que 
les indicateurs qui vous ont été fournis soient insuffi  sam-
ment renseignés. Cela tient essentiellement au fait que les 
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modifi cations de périmètre ne permettaient pas toujours, 
au moment de l’élaboration des documents pour 2006, 
de reconstituer les performances réalisées en 2005. Sur ce 
point, je sollicite votre compréhension : je le rappelle, le 
budget de 2005 est le dernier budget d’avant la LOLF.

Ces données, depuis, ont été reconstituées et vous seront 
présentées dans le projet annuel de performances pour 
2007.

Par ailleurs, M. José Balarello s’est inquiété de la mise en 
place d’indicateurs relatifs à la qualité du service dans les 
préfectures. Vous avez raison, monsieur le rapporteur pour 
avis, la qualité de service constitue l’une des préoccupations 
majeures des préfectures, que nous encourageons naturelle-
ment à cette prise de conscience.

Dans le souci de mieux recevoir les quelque 12 millions 
de personnes qu’elles accueillent chaque année, 80 % des 
préfectures ont mis en place des chartes d’accueil, préfi -
gurant la charte Marianne. Pour aller au-delà, et afi n de 
répondre aux préoccupations que vous avez exprimées, il 
a été décidé d’intégrer un indicateur baptisé « Qualité de 
service » en 2007, destiné à suivre la montée en puissance 
du dispositif de certifi cation des préfectures.

Vous avez regretté, monsieur le rapporteur spécial, 
l’absence d’objectif et d’indicateur pour l’action « Pilotage 
territorial des politiques gouvernementales » ; une fois de 
plus, je partage votre analyse. En eff et, le poids de cette 
action est très signifi catif puisqu’un tiers de l’eff ectif total 
des agents des préfectures – soit 8 800 équivalents temps 
plein – s’y consacre. Il convient donc de trouver un indica-
teur non seulement pertinent et opérationnel, mais aussi 
représentatif de l’action interministérielle et susceptible 
d’emporter l’adhésion des autres ministères. Le ministère de 
l’intérieur, pour sa part, s’y emploie activement, même si 
mon souhait, vous le comprendrez, n’est pas de faire fi gurer 
au seul budget de l’intérieur toutes les facettes, donc tous les 
indicateurs, de l’action de l’État sur notre territoire.

Les préfectures sont engagées dans une démarche continue 
d’anticipation et de modernisation. Elles ont ainsi entrepris, 
dès 2005, monsieur Balarello, de se réorganiser en profon-
deur pour tenir compte, notamment, de la diminution des 
fonctions de guichet qu’impliquent la production centralisée 
des titres – je pense en particulier aux passeports électroni-
ques et aux futures cartes grises – ainsi que le développe-
ment des téléprocédures.

À cet égard, je tiens à préciser qu’en 2005 près de 
7 millions d’opérations relatives aux cartes grises ont été 
réalisées à distance, tant par des particuliers que par des 
professionnels. En outre, près de 900 000 citoyens, qui ont 
en fait la demande, ont été avertis de la mise à disposition 
de leur carte d’identité en mairie par un message sur leur 
téléphone portable ; il s’agit donc là d’une évolution impor-
tante, qui sera naturellement appelée à se développer.

Le lancement du projet SIV, ou système d’immatricula-
tion des véhicules, est prévu pour le premier semestre de 
2008, avec un déploiement sur l’ensemble du territoire 
pour les nouvelles immatriculations et une reprise du parc 
ancien étalée sur plusieurs années, compte tenu de l’impor-
tance des volumes concernés.

Ce projet a, bien entendu, de nombreuses implications 
sur les missions des préfectures et sur les processus de 
travail. En eff et, il se traduit, d’abord, par une réduction 
de 530 emplois sur la fonction « cartes grises », soit un tiers 
des réductions d’emplois programmées jusqu’en 2010. Il 
conduira, ensuite, à diminuer de près de moitié le volume 

des opérations eff ectuées aux guichets pour les cartes grises 
et aura donc des eff ets immédiats concrets sur l’immobi-
lier et sur les métiers exercés. Enfi n, il s’accompagnera de 
nombreux téléservices, puisqu’il sera possible de procéder en 
ligne à sa déclaration de cession, à sa déclaration de change-
ment d’adresse ou au pré-enregistrement des demandes de 
carte grise. J’ajoute qu’est même prévu le développement du 
télépaiement.

Avec le projet INES, identité nationale électronique 
sécurisée, qui avance en parallèle, le projet SIV représente 
donc une initiative de très grande ampleur. Ses consé-
quences ont été prises en compte dans la directive nationale 
d’orientation des préfectures de 2005, portant, notamment, 
sur le calibrage des suppressions d’emplois et du plan de 
requalifi cation prévus dans les préfectures d’ici à 2010.

Si je me suis quelque peu écarté du seul bilan de l’année 
2005, mesdames, messieurs les sénateurs, c’est parce que je 
tenais à insister sur le fait que l’amélioration de la perfor-
mance ne peut se concevoir sans une démarche continue et 
progressive, fondée sur l’anticipation et l’innovation.

Je ne m’appesantirai pas ici sur le programme « Vie 
politique, cultuelle et associative », car nous aurons certai-
nement l’occasion d’y revenir au cours de la discussion.

Certes, ce programme n’est pas de moindre importance 
puisqu’il regroupe trois domaines clés, à savoir les élections, 
les cultes et les associations, qui ont pour point commun de 
donner une traduction concrète, compréhensible par tous 
les Français, aux libertés fondamentales.

Cela étant dit, il s’agit d’un programme sur l’exécution 
duquel le ministère de l’intérieur ne dispose, à l’évidence, 
que de peu de moyens d’action, qu’il s’agisse du coût des 
élections, du montant de l’aide publique aux partis politi-
ques ou des dépenses relatives aux cultes.

Pour veiller à l’amélioration de ses performances, nous 
contrôlons plusieurs indicateurs tels que les délais d’instruc-
tion des demandes de reconnaissance d’utilité publique, ou 
encore les délais de versement des fi nancements aux partis 
politiques ; chaque trésorier des grandes familles politiques 
ne manque d’ailleurs pas d’attirer notre attention sur ce 
point. Je vous remercie, monsieur Balarello, d’avoir souligné 
les eff orts réalisés cette année dans ce domaine.

S’agissant du délai de traitement des reconnaissances 
d’utilité publique, comme vous l’avez noté, la performance 
en 2005, que l’on peut sans doute eff ectivement qualifi er 
de mitigée, s’explique en partie par la mise en œuvre de 
plusieurs réformes du droit des associations et fondations 
qui ont fortement mobilisé le bureau concerné.

Elle s’explique également par la forte augmentation 
du nombre des dossiers à traiter : entre 1997 et 2002, on 
enregistrait, en moyenne chaque année huit créations de 
fondations ou associations reconnues d’utilité publique ; ce 
chiff re s’est élevé à 33 en 2004 et à 34 en 2005. Pour 2006, 
nous nous eff orcerons d’améliorer les résultats.

Je terminerai mon propos en évoquant le programme 
« Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », qui 
regroupe le fonctionnement de l’administration centrale 
et les tâches de soutien aux programmes opérationnels du 
ministère.

Vous avez, monsieur le rapporteur spécial, rappelé les 
eff orts menés pour mutualiser la fonction « achats ». Il s’agit 
eff ectivement là d’un point capital. Je puis vous indiquer 
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que la mutualisation des achats va désormais bien au-delà 
de celle des voyages qu’accomplissent les fonctionnaires en 
mission.

Tout en préservant la proximité entre clients et fournis-
seurs, une nouvelle impulsion a été donnée au niveau inter-
ministériel, en janvier 2006, en faveur de la centralisation 
des marchés. La téléphonie fi xe, les mobiliers, notamment, 
font désormais l’objet de marchés-cadres qui réunissent non 
seulement l’administration centrale et préfectorale, ce qui 
est assez logique, mais aussi la police nationale.

L’audit « achat » lancé par mon collègue ministre délégué 
au budget, Jean-François Copé, pour l’ensemble du minis-
tère permettra de fournir à M. Balarello la réponse sur les 
montants économisés ; je ne suis pas en mesure de vous la 
communiquer aujourd’hui, monsieur le rapporteur pour 
avis, mais je prends l’engagement que vous en aurez naturel-
lement connaissance dès que nous en disposerons. D’ores 
et déjà, nous savons que ces économies proviennent tant de 
la simplifi cation de la gestion, autrement dit de la limita-
tion du coût de l’acte d’achat, que de l’eff et de masse, bien 
connu, qui permet d’obtenir un meilleur prix du presta-
taire.

Conformément à l’esprit de la LOLF, l’objectif du minis-
tère de l’intérieur est d’optimiser ce programme pour en 
réduire la taille et le coût, avec moins de moyens de soutien 
et plus d’activités opérationnelles. La mise en œuvre de cette 
stratégie s’est développée selon deux axes : la réforme des 
structures et le développement du contrôle de gestion.

La réforme de structures a été engagée avec la création, 
en janvier 2004, du secrétariat général, animé par
M. Daniel Canepa, ici présent, et l’adaptation des directions 
aux impératifs de la LOLF, par exemple à travers l’élabora-
tion d’un plan stratégique des systèmes d’information et de 
communication.

Le secrétaire général a réorganisé la direction de l’éva-
luation de la performance, de l’immobilier et des fi nances, 
la DEPAFI, ainsi que celle des ressources humaines. Elles 
sont donc désormais confi gurées de telle manière qu’elles 
puissent s’insérer dans le cadre nouveau de la LOLF.

Pour ce qui est du développement du contrôle de gestion, 
il s’est traduit par la création d’un réseau de contrôleurs issus 
du secteur privé, chargés de favoriser l’analyse des activités 
et d’élaborer des tableaux de bord au sein des bureaux, sous-
directions et directions. Un outil informatique a été élaboré 
par la DEPAFI pour assurer le suivi de ces indicateurs.

En vue du projet de loi de fi nances pour 2007, le nombre 
des objectifs et indicateurs a d’ailleurs été volontairement 
réduit, afi n de permettre tout à la fois une meilleure appro-
priation de la démarche de performance par les services et 
– il s’agit là d’un élément moteur – une meilleure lisibilité 
de la performance par les parlementaires.

Je partage totalement votre point de vue, monsieur. 
Balarello, quand vous dites que les débuts de la LOLF sont 
diffi  ciles en termes de gestion. La transition pose eff ecti-
vement un problème puisqu’il s’agit non seulement d’une 
nouvelle façon d’élaborer le budget, mais aussi de la mise en 
exergue de la performance. Cela étant dit, pour les services 
du ministère, la LOLF représente encore bien plus, à savoir 
des modalités d’exécution de la dépense très diff érentes, 
sans oublier des travaux supplémentaires considérables, par 
exemple pour élaborer le bilan de l’État.

C’est ainsi que la « bascule » des systèmes informati-
ques s’est faite au prix d’eff orts considérables. La paye des 
fonctionnaires a été réalisée normalement. La transition, je 
le concède, est plus diffi  cile pour les outils informatiques 
qui traitent la dépense déconcentrée.

Le ministère des fi nances ne mettra pas en place Chorus, 
le nouveau système d’information des fi nances de l’État, 
avant 2009. Le ministère de l’intérieur souhaite être parmi 
les premiers équipés en tant que pilote de ce chantier, dont 
le caractère gigantesque n’a pas échappé à M. le rapporteur 
spécial.

Vous avez fort justement souligné, cher Henri de 
Raincourt, l’impact qu’a eu sur ce programme sur la sous-
évaluation des frais de contentieux. Comme vous le savez, 
une démarche volontariste a été engagée en 2006 pour 
tenter de maîtriser cette dépense grâce à un système de 
délégations globales encadrées.

Trois priorités ont ainsi été fi xées aux préfectures quant 
à l’utilisation des crédits de contentieux : premièrement, 
le paiement des condamnations de l’État par jugement ; 
deuxièmement, le règlement des honoraires des avocats 
chargés de la défense de l’État ; troisièmement, le règlement 
des transactions amiables afi n d’obtenir une baisse substan-
tielle des sommes dues.

Enfi n, monsieur Balarello, vous m’avez plus particulière-
ment interrogé sur les cessions immobilières. Alors que nos 
ventes immobilières étaient peu nombreuses et représen-
taient des montants faibles jusqu’en 2003, la situation a, il 
est vrai, profondément changé, le ministère de l’intérieur se 
montrant, une fois de plus, exemplaire en matière de gestion 
de son patrimoine immobilier.

J’illustrerai mon propos de quelques chiff res. Alors
qu’en 2004 seules trois cessions immobilières avaient abouti, 
pour un montant total à peine supérieur à un million 
d’euros, le bilan de l’année 2005 est nettement plus encou-
rageant puisque les vingt et une cessions qui ont été réalisées 
ont dégagé au total 7,1 millions d’euros.

En 2006, ce mouvement a pris encore plus d’ampleur : 
alors que plus de cent biens appartenant au ministère se 
trouvaient en vente en début d’année, nous pouvons raison-
nablement espérer la cession eff ective d’une quarantaine de 
ces emprises au cours du présent exercice, pour un montant 
qui peut être globalement estimé à environ 15 millions 
d’euros.

Monsieur de Raincourt, vous avez bien voulu souligner le 
caractère exemplaire de la mise en œuvre de la LOLF dans 
le cadre de la mission AGTE, et je vous en remercie.

Vous me permettrez de saluer de nouveau les personnels 
qui ont permis d’obtenir ce résultat. La préfi guration de la 
LOLF, comme aujourd’hui sa mise en œuvre, a exigé du 
temps, de l’énergie et de la créativité. Les fonctionnaires du 
ministère de l’intérieur ont fait preuve d’un sens de l’eff ort 
et du service public absolument remarquable.

Pour conclure, je dirai, non sans remercier M. le prési-
dent de la commission des fi nances ainsi que M. le prési-
dent de la commission des lois de leur présence à ce débat, 
que la volonté du ministre d’État, comme la mienne, est 
de poursuivre résolument dans cette voie, sous le signe 
de l’innovation, de la responsabilité et de la performance. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. Henri de Raincourt. Remarquable !
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M. le président. Mes chers collègues, nous en venons 
maintenant aux questions des orateurs des groupes politi-
ques.

Afi n de préserver le caractère interactif de nos débats, je 
rappelle que l’auteur de la question dispose de trois minutes, 
le ministre de trois minutes pour répondre, puis l’orateur de 
deux minutes pour lui répliquer, s’il le souhaite.

La parole est à M. Gérard Delfau.

M. Gérard Delfau. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, comme l’a rappelé
M. le rapporteur spécial, les crédits relatifs à l’adminis-
tration générale et territoriale de l’État fi gurent dans trois 
programmes distincts.

Il s’agit du programme 108, « Administration territoriale », 
qui regroupe les moyens alloués à l’ensemble des préfec-
tures et sous-préfectures, du programme 216, « Conduite 
et pilotage des politiques de l’intérieur », qui concerne les 
domaines d’intervention, enfi n du programme 232, « Vie 
politique, cultuelle et associative », qui abrite les crédits 
destinés au fi nancement de la vie politique, à l’applica-
tion des textes sur la liberté d’expression, enfi n à la mise 
en œuvre de la loi sur la séparation des Églises et de l’État, 
c’est-à-dire au fi nancement des cultes.

Ce dernier programme, sur lequel portera ma question, 
représente 15,3 % du budget de la mission, qui s’élève à 
297,7 millions d’euros. Il vient loin derrière le programme 
« Administration territoriale », qui regroupe environ 62 % 
des crédits de la mission.

En 2005, les dépenses relatives aux cultes ont représenté 
12 % du programme « Vie politique, cultuelle et associa-
tive », pour s’établir, en valeur absolue, à quelque 36 millions 
d’euros, soit moins de 1,5 % du total des crédits exécutés 
en 2005 pour la mission qui nous intéresse aujourd’hui.

Monsieur le ministre, je souhaite donc vous interroger, 
d’une part, sur l’utilisation eff ective de ces 36 millions 
d’euros, qui, certes, constituent le plus petit poste budgé-
taire de la mission, mais qui représentent néanmoins une 
somme non négligeable, et, d’autre part, sur la très forte 
charge symbolique et politique que véhicule ce montant de 
crédits.

En eff et, monsieur le ministre, puisque ce programme est 
relatif à la mise en œuvre dans notre pays de la loi de 1905 
sur la séparation des Églises et de l’État, je vous interrogerai 
aussi sur la politique du Gouvernement s’agissant du respect 
du principe de laïcité.

Dès lors que nous débattons du contrôle de l’exécution 
des crédits, il est logique que, pour commencer, je vous pose 
une série de questions à caractère strictement fi nancier et 
budgétaire concernant l’année 2005.

Monsieur le ministre, que recouvrent exactement les 
crédits relatifs aux cultes ? S’agit-il uniquement de dépenses 
de rémunération des personnels des cultes concordataires ? 
Si celles-ci représentent à plus de 90 % des crédits relatifs 
aux cultes, à quelles dépenses sont destinés les 10 % de 
crédits restants ? De quel budget dispose le bureau des cultes 
au ministère de l’intérieur ?

Enfi n, à combien s’élève la participation fi nancière du 
ministère de l’intérieur à la mise en place et au fonctionne-
ment du Conseil français du culte musulman ?

Par ailleurs, monsieur le ministre, au-delà de l’utilisation 
des crédits pour 2005, je vous interrogerai sur la mise en 
œuvre de cette politique.

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Delfau !

M. Gérard Delfau. Puisqu’il me faut terminer, je me 
contenterai de vous interroger sur la commission dite 
« Machelon », qui a été installée par M. le ministre de l’inté-
rieur à la fi n de 2005 afi n de réfl échir aux relations entre 
l’État et des cultes, et qui doit faire connaître ce mois-ci ses 
propositions.

Telles étaient, monsieur le ministre, les questions que je 
souhaitais vous poser.

M. le président. Cela fait beaucoup de questions !

M. Gérard Delfau. Mais il s’agit des cultes !

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur Delfau, 
votre intervention, surtout au début, s’apparentait plus à 
une série de considérations qu’à une question.

M. Gérard Delfau. Mais non !

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Vous le savez, les 
crédits qui sont inscrits au titre des cultes sont destinés au 
fi nancement des obligations qui incombent à l’État en vertu 
du régime propre à l’Alsace et à la Moselle.

Parmi les multiples questions que vous avez posées, vous 
vous êtes interrogé sur le coût du CFCM, le Conseil français 
du culte musulman. Je ne puis vous l’indiquer à l’euro près, 
mais cette dépense est de l’ordre de 100 000 euros.

Pour répondre à votre question relative à la ventilation 
des crédits du programme 232, une première enveloppe de 
34,6 millions d’euros est consacrée à la rémunération des 
personnels des cultes.

Pour votre information, je vous donne le détail de la 
répartition de ces crédits. Ceux-ci fi nancent 1429 agents de 
diff érentes religions, dont 1094 sont catholiques, 308 spro-
testants et 27 israélites.

Une deuxième enveloppe est consacrée aux dépenses 
d’investissement qu’exige l’entretien du patrimoine immobi-
lier dont l’État est propriétaire. Elle est de 540 000 euros.

Enfi n, une troisième enveloppe, plus modeste, représen-
tant environ un million d’euros, permet de fi nancer des 
dépenses d’intervention au bénéfi ce des cultes reconnus.

J’ajoute que les relations entre les représentants de l’État et 
ceux des cultes sont caractérisées par une grande confi ance. 
Celle-ci est traditionnelle, mais elle a été réaffi  rmée en 
2005.

Monsieur Delfau, je ne veux pas engager aujourd’hui un 
débat sur la laïcité.

M. Guy Fischer. Pourquoi pas ?

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Vous avez fait une 
petite digression sur ce thème, qui exigerait un véritable 
débat.

Toutefois, pour lever ce qui pourrait être un malentendu, 
je rappelle qu’il n’est naturellement pas dans l’intention du 
ministre d’État de remettre en cause les grands équilibres 
de la laïcité à la française. Son souhait est de promouvoir la 
neutralité de l’État, la liberté des cultes et le droit accordé à 
chacun de pratiquer sa religion, dès lors, naturellement, que 
cela n’entraîne aucun trouble à l’ordre public.
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Pour autant, au-delà de ces grands principes, il n’est pas 
interdit de réfl échir à certains ajustements techniques, 
car nous sommes confrontés aux problèmes posés par les 
cimetières confessionnels, tout d’abord, et par la construc-
tion et l’entretien des lieux de cultes, ensuite.

Comme vous l’avez indiqué, monsieur Delfau, une 
commission indépendante a été constituée, sous la prési-
dence de M. le professeur Jean-Pierre Machelon. Je crois 
d’ailleurs qu’elle vous a entendu,...

M. Gérard Delfau. Tout à fait !

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. ... parmi d’autres 
élus et parlementaires, de même qu’un certain nombre de 
responsables religieux et d’experts.

Cette commission poursuit ses travaux et doit remettre 
ses conclusions au ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
dans les toutes prochaines semaines. Naturellement, je ne 
peux préjuger de ces conclusions ni, a fortiori, des suites qui 
y seront données, mais il est évident que les propositions de 
cette commission seront versées au débat public.

Par ailleurs, vous vous souvenez qu’une réfl exion a été 
lancée en 2003, sous l’égide de M. Bernard Stasi.

Tous ces éléments contribueront à la clarté, à la lisibilité 
et à la sérénité de ce débat important, que nous pourrons 
poursuivre ultérieurement.

M. le président. La parole est à M. Gérard Delfau.

M. Gérard Delfau. Monsieur le ministre, si je me plie très 
volontiers à ce débat de contrôle budgétaire, j’observe que 
les chiff res n’ont de sens qu’en fonction des politiques qui 
sont menées ! Il est donc diffi  cile de ne pas établir un lien 
entre les crédits et leur utilisation.

En outre, quand il s’agit de la laïcité, je préférerais qu’on 
ne parle pas de « digression », car cette question est au cœur 
de notre pacte républicain !

Monsieur le ministre, pour revenir aux chiff res, la répar-
tition des crédits que vous nous avez indiquée, et qui est à 
peu près exhaustive – vous la compléterez, le cas échéant – 
me semble très utile.

En eff et, nous pouvons désormais savoir quelle charge 
supporte l’État au titre du fi nancement des cultes, en partie 
d’ailleurs à cause du régime concordataire.

Surtout, monsieur le ministre, et ce sera mon dernier 
point, nous pouvons déterminer ce qu’il adviendrait 
du budget de la nation si les deux propositions de loi de
M. François Grosdidier, député de la Moselle, visant à 
étendre le régime concordataire au culte musulman, étaient 
approuvées par le Parlement.

Quoi qu’il en soit, nous aurons sans doute l’occasion de 
revenir sur ce sujet.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous avons cette année la 
primeur de débats thématiques, dans le cadre de la discus-
sion de la loi de règlement défi nitif du budget de 2005. 
Toutefois, ceux-ci portent, en ce qui concerne les budgets 
civils, sur des domaines et des champs d’intervention 
publique pour le moins secondaires au regard de la réalité 
globale du budget de l’État.

En eff et, le périmètre de la mission dont nous débattons 
aujourd’hui représente moins de deux milliards d’euros de 
dépenses et se révèle néanmoins le plus important des trois 
budgets civils soumis à notre examen.

La mission « Administration générale et territoriale de 
l’État », dont les crédits proviennent pour l’essentiel de 
l’ancien budget de l’intérieur et de la décentralisation, 
regroupe des actions assez disparates, comme le souligne 
d’ailleurs le rapport de M. de Raincourt, et elle concerne 
d’abord l’administration préfectorale.

À ce stade, nous ne pouvons manquer de poser l’une 
des questions essentielles qui préoccupent les élus locaux, 
celle de la réalité des transferts de compétences et, le plus 
souvent, des transferts de charges entre l’État et les collecti-
vités territoriales.

Ma question portera donc, très directement, sur les 
services publics et la répartition des compétences entre l’État 
et les collectivités locales en ces matières.

Ces dernières années, dans le cadre de la mise en œuvre 
de la loi organique sur les lois de fi nances, l’administra-
tion préfectorale a ainsi expérimenté à grande échelle les 
principes de fongibilité des crédits au travers des conven-
tions d’objectifs et de moyens passées entre chaque préfec-
ture et l’administration centrale.

Cette orientation semble avoir permis de maîtriser la 
dépense publique de l’État – encore qu’il ne s’agisse, d’après 
le rapporteur spécial, que de 12 millions d’euros – mais elle 
trouve, par ailleurs, quelques illustrations en matière locale.

Depuis la loi de décentralisation jusqu’aux lois de 
fi nances, en passant par la loi relative aux services d’incendie 
et de secours, il n’est pas de texte dont nous avons débattu 
ces dernières années où les collectivités territoriales n’aient 
été mises à contribution pour assumer, en lieu et place de 
l’État, à qui elle incombait jusqu’alors, telle ou telle mission 
de caractère général et administratif.

Or les économies dont fait état le présent budget semblent 
trouver leur origine dans les charges transférées aux collec-
tivités territoriales et non compensées intégralement par 
l’État.

Monsieur le ministre, jusqu’où entend-on pousser le 
processus de transfert des missions des services de l’État au 
service public local, et dans quelles conditions ces transferts 
seront-ils eff ectivement compensés aux collectivités territo-
riales ?

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
C’est hors sujet !

M. le président. La parole est à M. Brice Hortefeux, 
ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur Fischer, le 
moins que l’on puisse dire est que, à partir du rapport de la 
commission des fi nances, vous venez de nous présenter, en 
guise de question, un très large panorama !

L’essentiel de votre propos a été consacré à la décentra-
lisation. Or il ne s’agit évidemment pas aujourd’hui de 
refaire un débat général sur ce sujet. Je vous rappellerai 
donc simplement les principes qui ont guidé l’action du 
Gouvernement et certaines conséquences pratiques qui en 
ont résulté.

En l’espèce, le principe est très simple : tout transfert de 
compétences doit naturellement s’accompagner d’un trans-
fert de ressources fi nancières équivalent.



 SÉNAT – SÉANCE DU 28 JUIN 2006 5257

J’en conviens, il faut bien, à un moment donné, mettre 
en adéquation le principe et la réalité. À cet égard, les 
recommandations de la Commission consultative sur l’éva-
luation des charges, qui s’est réunie à quinze reprises, ont 
permis d’élaborer dix-neuf projets d’arrêté. Dans certains 
cas, le Gouvernement a accepté de déroger aux disposi-
tions de la loi de 2004 pour mettre en place une solution 
plus favorable, en adossant le droit à compensation à la 
dépense de l’État enregistrée au cours de la dernière année 
précédant le transfert. Il s’agit donc d’un pas en avant, qui 
répond à l’une des préoccupations que vous avez exprimées. 
Cette solution a été préconisée pour le Fonds de solidarité 
logement, les formations sociales, les formations sanitaires, 
les bourses sociales et les commissions locales d’information 
et de concertation.

Par ailleurs, les préfectures n’interviennent pas dans les 
transferts de personnel, sauf, et cela mérite d’être précisé, 
dans le cadre des négociations sur les conventions locales.

En outre, le montant des bonis qui sont attachés à la loi de 
2004 s’établit à 134 millions d’euros, dont 13 millions pour 
les départements et 121 millions pour les régions. À ces 
134 millions d’euros il convient d’ajouter les 455 millions 
d’euros versés au titre de la compensation du RMI.

Monsieur Fischer, ce sont autant de sujets que nous avions 
déjà eu l’occasion d’évoquer en toute cordialité lors d’une 
réunion au conseil général du Rhône, sous la présidence de 
M. Michel Mercier –, au cours de laquelle le chef de fi le de 
votre groupe est d’ailleurs intervenu.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer.
M. Guy Fischer. Monsieur le ministre, votre réponse en 

apporte la preuve, ce débat ne nous permettra pas d’en 
savoir plus sur la réalité des transferts de compétences entre 
l’État et les collectivités territoriales, et ce malgré les multi-
ples réunions de la Commission consultative d’évaluation 
des charges.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Ce 
n’est pas le sujet !

M. Guy Fischer. Pour autant, il ne se passe pas un jour 
sans que la presse écrite ou audiovisuelle se fasse l’écho de 
la progression de la fi scalité locale, progression qui tient 
notamment à ce démantèlement organisé du service public 
national et à son délaissement aux dépens des budgets 
locaux.

Qu’il s’agisse du transfert de la gestion du revenu minimum 
d’insertion, des routes nationales, du recensement général 
de la population ou de l’instruction des formulaires et des 
documents administratifs des citoyens, la charge incom-
bant aux collectivités territoriales enfl e sans cesse, tandis 
que les missions de l’État s’étiolent et, avec elles, les statuts 
et la situation des agents à son service. Tous nos collègues 
pourraient d’ailleurs confi rmer cet état de fait.

L’exercice 2005 est bien sûr marqué par l’acrobatie budgé-
taire traditionnelle, avec des transferts de crédits portant 
sur 20 % des crédits votés à l’origine, mais il préfi gure aussi 
un budget 2006 marqué par la contraction des crédits de 
personnel, l’objectif étant de faire contribuer l’administra-
tion préfectorale à la réduction globale des dépenses publi-
ques.

Parce que tout cela fi nit par avoir un coût pour les budgets 
locaux, nous ne pouvons évidemment valider de telles orien-
tations.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, je le rappelle, puisque le débat d’aujourd’hui se 
veut essentiellement interactif, il doit porter précisément sur 
ce qui est au cœur de la discussion. Si nous nous en tenons 
à des considérations de politique générale, si nous évoquons 
des sujets parallèles, nous n’atteindrons pas notre but.

L’organisation d’un tel débat est une première et constitue 
une préfi guration de nos discussions futures. Certes, je 
comprends tout à fait la démarche de M. Fischer. Pour 
autant, il convient de donner à ce débat la tonalité qui 
convient, pour que le Parlement, le Sénat en particulier, 
puisse faire pression sur le Gouvernement, afi n de réformer 
l’État, d’améliorer la performance publique et de maîtriser 
la dépense publique.

Mes chers collègues, voilà le souhait que je formule et que 
je vous demande de partager : les questions doivent vérita-
blement être centrées sur des points factuels aussi précis que 
possible, afi n d’en retirer un enseignement et d’entrevoir des 
possibilités d’action.

M. le président. Je vous remercie, monsieur le président, 
de ce salutaire rappel.

M. Guy Fischer. C’est un carton jaune ou un carton 
rouge ? (Sourires.)

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Gourault.

Mme Jacqueline Gourault. Monsieur le ministre, ma 
question porte sur la gestion des ressources humaines des 
services déconcentrés de l’État, plus particulièrement des 
préfectures.

Eu égard au nombre important des départs à la retraite et 
au renouvellement nécessaire de la structure des personnels, 
je voudrais vous interroger sur les grands axes de la politique 
de renouvellement des eff ectifs de la fonction publique 
menée par le Gouvernement.

En préambule, je souhaite revenir sur l’annonce récente 
par le Premier ministre du non-renouvellement de 
15 000 postes de fonctionnaires d’État pour le prochain 
exercice budgétaire.

M. Guy Fischer. Carton rouge !

Mme Jacqueline Gourault. Cela étant, ce chiff re est 
inférieur à celui qui a été constaté en 2004. En eff et, selon 
le rapport annuel de la fonction publique 2005-2006, la 
fonction publique d’État a « perdu » 19 000 agents en 2004, 
bien que les eff ectifs globaux des trois fonctions publiques 
aient, quant à eux, augmenté de 58 000 postes.

Ces statistiques en apportent la preuve : d’une part, la 
question centrale est non pas celle du maintien à eff ectif 
constant de chacune des trois fonctions publiques, mais 
celle de l’adéquation quantitative des postes aux besoins 
en personnel ; d’autre part, le rapprochement entre ces 
trois corps doit être développé par le biais de passerelles, 
notamment entre la fonction publique d’État et la fonction 
publique territoriale.

En ce qui concerne plus particulièrement les préfectures, 
celles-ci sont confrontées à de nouveaux besoins en termes 
de compétences et de qualifi cations. Leurs missions ont en 
eff et évolué au cours des années, nécessitant un changement 
de la structure de l’emploi qui se traduit notamment par des 
besoins spécifi ques en fonctionnaires de catégories A et B.
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Comme cela s’est vérifi é dans quelques préfectures, le 
« repyramidage » observé s’est opéré en faveur des catégo-
ries A et B, avec une diminution concomitante de la 
catégorie C, et ce le plus souvent à l’occasion de départs à 
la retraite, dans une proportion de deux emplois de catégo-
rie C pour un emploi de catégorie B ou A.

À l’inverse, dans d’autres préfectures de départements, 
le besoin croissant d’agents aux guichets a pu conduire au 
renforcement des emplois de catégorie C. Par conséquent, il 
faut pouvoir trouver des adaptations en fonction de la situa-
tion de chaque département.

Un plan national de grande envergure se révèle donc 
nécessaire, notamment d’un point de vue budgétaire, pour 
permettre aux préfectures de répondre de façon adaptée à 
leurs besoins et d’anticiper les évolutions de leurs missions 
en termes de gestion des ressources humaines.

Monsieur le ministre, ma question est double : quelles 
sont les répercussions des dispositions du projet de loi 
portant règlement défi nitif du budget de 2005 sur le plan 
national de requalifi cation ? Quelles évolutions envisagez-
vous, sachant qu’il est urgent, compte tenu de l’importance 
des départs à la retraite cette année, de prendre rapidement 
les mesures adéquates ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Madame Gourault, le 
problème que vous soulevez est réel. Le ministère de l’inté-
rieur est particulièrement conscient des enjeux démographi-
ques qui se posent dans les préfectures et les services d’admi-
nistration centrale.

La politique engagée dans ce domaine s’est concrétisée, en 
2005, par la mise en place d’un plan pluriannuel, qui repose 
sur deux piliers. Il s’agit, d’une part, des réformes statu-
taires majeures, notamment la fusion des corps administra-
tifs d’administration centrale de préfecture et de police, et, 
d’autre part, du plan de requalifi cation, lequel porte tout de 
même sur 4 700 postes entre 2006 et 2010.

Ce plan est fi nancé par des réductions d’emplois rendues 
possibles par l’évolution des missions et par la mise en œuvre 
d’un certain nombre de projets novateurs dans le domaine 
de la délivrance des titres ; j’y ai déjà fait allusion et je n’y 
reviens pas

Sur la période 2006-2010, ce sont en réalité 1 500 emplois 
qui seront ainsi supprimés, 60 % de la masse salariale 
dégagée étant destinée au fi nancement du plan et 40 % 
revenant au budget de l’État pour diverses améliorations. 
Tout cela représente une économie nette importante.

M. le président. La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Monsieur le président, pour répondre au 
souhait de M. le président de la commission des fi nances, 
je vais m’eff orcer de poser une question relativement 
« resserrée ».

Monsieur le ministre, je voudrais ainsi profi ter de ce débat 
pour revenir sur un sujet qui a fait l’objet d’une question 
écrite de ma part en date du 19 janvier 2006, à laquelle 
aucune réponse n’a été apportée jusqu’à présent. Il s’agit du 
calendrier retenu pour le projet « identité nationale électro-
nique sécurisée », ou projet INES, concernant plus particu-
lièrement la carte d’identité biométrique. Je souhaite savoir 
ce qui a été réalisé en 2005 et connaître les actions éventuel-
lement prévues pour 2006.

Comme vous le savez, le projet INES, lancé en 2001, 
vise à lutter contre la fraude et à améliorer l’identifi cation 
et l’authentifi cation des citoyens. Plusieurs pays d’Europe 
ont déjà mené de tels projets. Ainsi, la Grande-Bretagne a 
récemment décidé de généraliser la carte d’identité biomé-
trique à partir de 2010.

En France, le projet INES a, semble-t-il, été gelé en 
2005, à la suite de nombreuses critiques formulées par les 
associations, notamment dans le cadre du débat mené sur le 
Forum des droits sur l’Internet. Cette démarche me semble 
d’ailleurs justifi ée, car il est normal de prendre en compte 
les éléments apportés par un débat citoyen et de se donner 
le temps de la réfl exion pour aboutir à un consensus.

Cela étant, dans la loi de fi nances initiale pour 2005, des 
crédits budgétaires étaient déjà alloués au projet INES : 
6,2 millions d’euros en autorisations de programme et de 
3,2 millions d’euros en crédits de paiement, inscrits au 
titre V.

Monsieur le ministre, ces crédits ont-ils été utilisés, et, si 
oui, comment ?

Par ailleurs, je souhaite avoir des précisions sur les 
mesures législatives envisagées puisque des promesses nous 
ont été faites en ce sens. D’après ce qui nous a été indiqué, 
le projet INES doit faire l’objet d’un texte de loi spécifi que, 
dont la discussion, prévue au début de 2005, a été reportée 
depuis à plusieurs reprises.

La semaine dernière, lors du débat d’orientation budgé-
taire à l’Assemblée nationale, vous avez dit qu’un avant-
projet de loi avait été transmis à Matignon. Quand sera-t-il 
transmis à la CNIL ? Quand sera-t-il soumis au Parlement ? 
En d’autres termes, quelles sont les perspectives d’avenir ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur Yung, vous 
m’interrogez sur le projet INES, qui concerne à la fois les 
passeports et les cartes d’identité. Je vous précise d’emblée 
que les crédits auxquels vous avez fait référence ont été 
utilisés pour la mise en place des nouveaux passeports.

Le ministère de l’intérieur a eff ectivement élaboré un 
avant-projet de loi concernant la carte d’identité électro-
nique. Il a été transmis au cabinet du Premier ministre et 
une réunion interministérielle doit se tenir dans les tout 
prochains jours. Le ministre de l’intérieur et moi-même 
souhaitons que le Parlement puisse être saisi de ce texte dès 
l’automne. Comme vous avez pu l’observer, la discussion 
d’un certain nombre de textes a en eff et créé un embou-
teillage législatif important.

Une fois cette étape franchie, la phase industrielle pourra 
s’engager, sous la forme, nous l’espérons, d’un partenariat 
public-privé. Très concrètement, les premières cartes d’iden-
tité électronique pourraient ainsi être délivrées en 2008, et 
l’ensemble du territoire couvert dès 2009. Naturellement, 
une concertation a été engagée avec l’Association des maires 
de France sur le nombre et la localisation des stations 
d’acquisition des données biométriques. Nous avons déjà 
bien avancé et les discussions continuent de se dérouler 
dans un climat positif.

S’agissant de la fraude à l’identité, les travaux se poursui-
vent dans le cadre du comité interministériel de contrôle 
de l’immigration. Pour autant, comme vous le savez, la 
mesure exhaustive de ce phénomène est extrêmement diffi  -
cile à déterminer. Les investigations conduites en la matière 
tendent toutefois à montrer que la pression frauduleuse est 
sans doute beaucoup plus importante que ce que laissent 
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penser les statistiques dont nous disposons. On peut 
dénombrer probablement des dizaines de milliers de cas 
chaque année, ce qui signifi e que toutes les failles possibles 
sont exploitées.

Quant au passeport électronique de première génération, 
qui doit notamment faciliter les voyages aux États-Unis, il 
est maintenant délivré à l’ensemble de nos concitoyens sur 
tout le territoire. Ainsi, 18 000 passeports sont remis chaque 
jour.

M. le président. La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Monsieur le ministre, je me permettrai 
de faire deux remarques.

Je reste un peu sur ma faim sur le débat budgétaire propre-
ment dit puisqu’on ne sait toujours pas quel pourcentage 
des 6 millions d’euros inscrits dans la loi de fi nances a été 
consommé. On sait que cette somme a été aff ectée plutôt 
à la réalisation des passeports biométriques qu’à celle des 
cartes d’identité, mais sans que plus de précisions soient 
fournies.

Par ailleurs, en la matière, le besoin d’information est 
certain, car ce débat touche en particulier aux libertés. Vous 
avez eu la sagesse d’attendre et de consulter, monsieur le 
ministre, et je vous en donne acte. Cependant, parallèle-
ment, vous devez informer toutes les parties prenantes de 
ce que vous entendez faire. Aujourd’hui, on est un peu dans 
le fl ou. Un eff ort me paraît mériter d’être consenti sur ce 
point.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
peut-être me suis-je mal exprimé : c’est la totalité des 
6 millions d’euros qui est aff ectée aux passeports.

M. le président. La parole est à M. Roland du Luart.

M. Roland du Luart. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, par les nouvelles règles 
qu’elle a posées, la LOLF est à l’origine de profondes évolu-
tions dans les modes fonctionnement et d’organisation de 
nombreuses administrations. Si elle introduit des éléments 
de souplesse dans la gestion publique, elle fait aussi peser de 
nouvelles charges sur certains services.

Ma question porte sur ces transferts de charges et sur les 
transferts d’emplois qui doivent les accompagner.

En tant que rapporteur spécial des crédits de la mission 
« Justice », j’ai déjà eu l’occasion de souligner, lors de 
l’examen du projet de loi de fi nances pour 2006, les 
nouvelles compétences incombant aux juridictions en 
matière d’ordonnancement des dépenses de fonctionne-
ment.

Depuis le ler janvier dernier, les procédures d’ordonnan-
cement de ces dépenses, qui relevaient auparavant de la 
compétence des préfectures, ont été transférées aux cours 
et aux tribunaux. Les premiers présidents et les procureurs 
généraux des cours d’appel sont ainsi devenus ordonnateurs 
secondaires conjoints du programme « Justice judiciaire » de 
la mission « Justice ». Il s’agit d’ailleurs là d’une exception au 
principe selon lequel le préfet est l’ordonnateur secondaire 
unique des services déconcentrés de l’État.

En 2005, ce transfert de compétence avait été estimé à un 
transfert d’emplois correspondant à 200 équivalents temps 
plein travaillés, ou ETPT, les chefs de cours portant même 
cette estimation à 300 ETPT.

Comme vous le savez, monsieur le ministre, nos conci-
toyens sont toujours plus attentifs au bon fonctionnement 
de l’État, et l’institution judiciaire fi gure au premier rang de 
leurs préoccupations.

Mes fonctions de rapporteur spécial des crédits de la 
mission « Justice » m’ont amené, par ailleurs, à recueillir sur 
le terrain, auprès des magistrats, des greffi  ers en chef et des 
greffi  ers, leurs premières observations sur la mise en œuvre 
de la LOLF. L’insuffi  sance des emplois au sein des greff es est 
régulièrement mise en avant.

Monsieur le ministre, les transferts d’emplois induits 
par le transfert de compétences en matière d’ordonnance-
ment secondaire des dépenses de fonctionnement, estimés 
à environ 200 ETPT, ont-ils eu lieu ? Si tel n’est pas le cas, 
quelle suite comptez-vous donner à cet appel pressant en 
provenance des juridictions ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
en dehors des grosses préfectures – et je suppose que les 
exemples que vous avez à l’esprit ne concernent pas ce cas 
de fi gure –, l’eff ectif moyen des bureaux des fi nances locales 
est compris entre trois et cinq agents. Dans le cadre de la 
LOLF, comme vous le savez, ces bureaux auront la respon-
sabilité des dépenses de la préfecture et de celles d’autres 
ministères dont la gestion était confi ée jusqu’à présent 
aux préfectures, ce qui signifi e très concrètement que leur 
périmètre de gestion est élargi.

Par comparaison, le transfert des dépenses des tribunaux 
n’allégera que de manière très marginale la charge de travail 
des préfectures.

Je souhaite insister sur un point bien précis parce que je 
sais que cette préoccupation vous tient à cœur et que vous 
êtes particulièrement déterminé sur ce sujet.

Ce transfert de l’ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement vers les tribunaux a été réalisé à la demande 
du ministère de la justice, qui n’a parallèlement requis 
aucun transfert d’emplois, ni pour 2006 ni pour 2007. Pour 
être tout à fait précis et vous répondre de manière claire, je 
déplore ce transfert qui, en réalité, va à rebours de la mutua-
lisation des tâches logistiques ; or celle-ci est facteur d’éco-
nomies.

Naturellement, les bureaux des préfectures peuvent 
prendre en charge quelques factures supplémentaires, mais 
leur personnel n’est déjà pas assez nombreux pour que son 
eff ectif soit réduit.

M. le président. La parole est à M. Roland du Luart.

M. Roland du Luart. Monsieur le ministre, je vous remercie 
de ces éléments de réponse, qui, vous le comprendrez, ne 
me satisfont toutefois qu’à moitié.

La mise en œuvre de la LOLF pose des problèmes spéci-
fi ques aux juridictions. Des eff orts ont d’ores et déjà été 
entrepris par les cours et les tribunaux pour se mettre en 
conformité avec ces nouvelles règles et pour mieux « tenir » 
la dépense.

Selon moi, un principe simple devrait guider cette action : 
à chaque transfert de compétences et de charges correspond 
un transfert d’emplois équivalent. Dans le cas contraire, le 
risque est fort de susciter le découragement des personnels 
et de voir certains acteurs de la « révolution lolfi enne » s’en 
désintéresser progressivement.
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La Chancellerie a formulé, lors du cadrage budgétaire de 
cette année, une demande globale de 3 000 emplois dans 
laquelle étaient intégrés les 200 équivalents temps plein 
visés. Elle a peut-être eu le tort de ne pas faire fi gurer une 
mention spécifi que.

Monsieur le ministre, je suis président de conseil général. 
Je sais comment fonctionne ma préfecture. Les agents 
préfectoraux déchargés des missions en question, en leur 
qualité de fonctionnaire d’État, ne restent pas à ne rien 
faire ! Et que font-ils ? Eh bien, ils vont observer de façon 
tatillonne le fonctionnement du budget départemental. Je 
suis tout à fait d’accord pour être soumis à contrôle, mais 
c’est le rôle de la chambre régionale des comptes : je n’ai pas 
à subir, de la part de l’administration, un contrôle supplé-
mentaire,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Un harcèlement !

M. Roland du Luart. ... un harcèlement, comme vient de 
le dire M. le président de la commission – c’est le mot qui 
prévaut dans le Maine –, sous prétexte que les fonction-
naires de l’État ont du temps disponible !

Monsieur le ministre, l’acte I de la décentralisation a été 
en partie un échec parce que 800 000 emplois supplémen-
taires ont été créés dans le cadre de la fonction publique 
territoriale sans en supprimer aucun au sein de la fonction 
publique d’État.

Aujourd’hui, alors qu’est engagé l’acte II, je crains qu’on 
ne reproduise la même erreur, avec une dérive moindre, 
certes, mais malgré tout dangereuse pour les fi nances publi-
ques. Je suis d’ailleurs persuadé que M. le président de la 
commission des fi nances et M. le rapporteur général parta-
gent mon analyse.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, et 
M. Philippe Marini, rapporteur général. Absolument !

M. le président. La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, après le carton jaune décerné 
à mon collègue Guy Fischer, je risque le carton rouge ! 
(Sourires.)

Les membres du groupe CRC s’interrogent sur l’un des 
problèmes essentiels posés par l’action de l’État dans les 
territoires au travers des missions de pilotage de l’action 
publique menées par les préfectures. Que vont devenir les 
fonctionnaires aujourd’hui placés sous la responsabilité du 
préfet et appelés, demain, à se retrouver dans l’administra-
tion territoriale, c’est-à-dire sous la compétence des collecti-
vités territoriales ?

En eff et, la loi relative aux libertés et responsabilités locales 
du 13 août 2004, organise, entre autres mesures, le transfert 
des personnels techniciens, ouvriers et de service de l’État 
vers les collectivités territoriales, ainsi que le transfert des 
personnels des directions de l’équipement.

Où en est l’évaluation réelle des dépenses prises en charge 
jusqu’à présent par l’État dans ces domaines, évaluation 
prévue par la loi susvisée ? Quelle en est l’incidence sur 
l’exécution du budget de 2005 ? Vous le voyez, je suis au 
cœur du sujet !

Près de deux ans après la promulgation de la loi, le rapport 
d’évaluation concerné n’est toujours pas publié, ce qui ne 
manque pas de nous interpeller.

Ainsi, quelles incidences fi nancières et statutaires risque 
d’avoir ce transfert pour les agents, pour peu que les collec-
tivités territoriales se retrouvent dans l’incapacité de prendre 
en charge l’évolution des carrières desdits agents ?

En eff et, l’évolution de la compensation des transferts de 
compétences calquée sur l’évolution de la dotation globale 
de fonctionnement risque fort, à moyen et long terme, de 
solliciter les budgets locaux pour prendre en charge l’évo-
lution naturelle des traitements et le coût du versement des 
pensions de ces agents.

Dans le cadre de l’exécution du budget de 2005, quelles 
sont les sommes versées par l’État au titre de ces compensa-
tions ? Monsieur le ministre, quelles dispositions entendez-
vous prendre pour que la compensation des charges transfé-
rées soit intégrale ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Mesdames, messieurs 
les sénateurs, à l’avenir, il faudra que l’on s’imprègne d’un 
certain nombre d’éléments pour organiser ce type de débat 
car, étant donné les interventions précédentes, je m’attends 
à ce que les prochaines questions portent sur la météoro-
logie nationale, sur les forces militaires en Afghanistan...

Mme Annie David. Ce ne sont pas tout à fait les mêmes 
thèmes !

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. On s’éloigne tout 
de même du sujet ! Il faudra donc réfl échir aux modalités 
d’organisation d’un tel débat.

Madame la sénatrice, vous vous interrogez sur la compen-
sation des transferts de personnels induits par les transferts 
de compétences et qui résultent des dispositions de la loi 
que vous avez citée et de celles de la loi de fi nances. Même 
si vous ne les avez pas votées, vous avez participé aux débats 
qui ont précédé leur adoption.

S’agissant des agents non titulaires et des emplois aidés, 
ils sont transférés aux collectivités territoriales dès le trans-
fert défi nitif des services. Une compensation provisoire, 
prévue par la loi de fi nances, avait été évaluée à 127 millions 
d’euros. Elle sera rectifi ée en fi n d’année, une fois approuvé 
à l’automne prochain l’arrêté fi xant le montant défi nitif du 
droit à compensation de ces transferts.

Quant aux agents titulaires, comme vous le savez, ils sont 
tout d’abord mis à disposition de la collectivité par l’État et 
restent intégralement à sa charge pendant cette période.

Pour ce qui concerne les personnels qui relèvent du minis-
tère de l’éducation nationale, les premiers transferts eff ectifs 
interviendront à compter du 1er janvier 2007. S’agissant des 
transferts relatifs aux personnels relevant du ministère des 
transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, de 
celui de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, et 
de celui de la culture et de la communication, ils auront lieu 
au plus tôt à compter du 1er janvier 2008.

Pour ce qui est des rémunérations, l’État assurera aux 
collectivités concernées des ressources équivalentes à celles 
qu’il consacrait à la rémunération de ces personnels. Par 
conséquent, seront également compensées les cotisations 
patronales de la fonction publique territoriale, le « 1 % 
formation », les dépenses de médecine préventive et les 
frais de fonctionnement des services, ainsi que les comptes 
épargne-temps et les dépenses de recrutement.
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L’État compensera également l’ensemble des emplois 
devenus vacants, fait qui peut apparaître entre la photogra-
phie des postes à transférer prise au 31 décembre de l’année 
précédant le transfert et la fi n de la période du droit d’option 
qui dure deux ans.

M. le président. La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Il y a entre nous, monsieur le ministre, 
des divergences fondamentales en ce qui concerne tant la 
discussion du projet de loi de fi nances que celle du présent 
texte, relatif à l’exécution du budget de 2005. Votre réponse 
ne peut donc pas nous convenir.

Que la compensation des charges transférées aux collec-
tivités territoriales ne soit pas intégrale, ce n’est pas une 
nouveauté, nous l’avons déjà dit et nous le redirons : 
il n’est qu’à voir la façon dont les choses se passent pour 
les services d’incendie et de secours ou encore le revenu 
minimum d’insertion, qui a fait l’objet d’une question orale 
avec débat de notre groupe. La présente expérimentation 
confi rme notre opposition de principe à la politique du 
Gouvernement en bien des domaines.

La décentralisation n’apparaît que comme l’instrument 
d’une véritable démolition du service public, dénaturant 
l’intervention de ses agents et mettant en péril l’équilibre 
fi nancier des collectivités territoriales.

Monsieur le ministre, j’ai noté que les personnels TOS 
ne seraient décentralisés qu’à partir de janvier 2007 – ce 
que je n’ignore pas, étant membre de la commission des 
aff aires culturelles et m’intéressant plus particulièrement 
aux questions relatives à l’éducation – et que ceux des DDE 
le seront en 2008, mais nous sommes inquiets quant à leur 
devenir, compte tenu de ce qui s’est passé précédemment. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline 
Gourault.

Mme Jacqueline Gourault. À quelques mois des échéances 
électorales de 2007 et de 2008 – cinq élections vont se 
succéder et, par conséquent, demander de la part de l’État 
un eff ort fi nancier signifi catif –, je tiens à vous inter-
roger, monsieur le ministre, sur l’évolution des crédits du 
programme « Vie politique, cultuelle et associative », consa-
crés au développement du vote électronique.

Le développement de cette nouvelle procédure de vote 
me paraît indispensable à trois égards : d’un point de vue 
environnemental, d’un point de vue économique, et, enfi n, 
d’un point de vue démocratique, en ce qu’il va favoriser la 
participation des citoyens.

S’agissant des préoccupations environnementales, le vote 
électronique permettrait de répondre aux engagements 
contenus dans la Charte de l’environnement.

J’aimerais rapprocher cette analyse d’une initiative de 
deux députés qui ont déposé, il y a quelques jours, sur le 
bureau de l’Assemblée nationale, une proposition de loi 
visant à rendre systématique le recours au papier recyclé 
pour la fabrication des bulletins et des professions de foi.

Cette proposition de loi s’inscrit dans une démarche de 
protection de l’environnement, mais ses auteurs ont égale-
ment fait remarquer que, pour ce qui est des programmes 
entrepris par les diff érents ministères, le ministère de la 
défense déployait de façon générale les réseaux de messagerie 
électronique, ce qui participe pour une part non négligeable 
à la réalisation des objectifs de réduction de l’utilisation du 
papier.

Ils concluent en estimant proche le temps de l’expérimen-
tation du vote électronique sécurisé, avant son extension 
inéluctable à tout type de scrutin.

À l’heure où l’un des soucis de l’État est de faire des 
économies, la généralisation du vote électronique me semble 
aller dans ce sens. En eff et, l’État pourrait faire l’économie 
d’un certain nombre de dépenses qu’il a à sa charge du 
fait de l’organisation des élections. Les quantités de papier 
employées à l’occasion des élections sont en eff et considé-
rables. Je ne doute pas que la mise en place de ce système 
de vote électronique coûte cher, mais, une fois qu’il sera 
installé, le coût pour la collectivité sera réduit.

Enfi n, en ce qui concerne les conséquences du vote 
électronique au regard de l’exercice démocratique, une 
première question me vient à l’esprit : certains prônent un 
vote électronique directement par Internet, d’autres préfé-
reraient que les électeurs continuent de se rendre dans un 
bureau de vote, où ils pourraient voter de façon électro-
nique. Monsieur le ministre, si vous avez déjà réfl échi préci-
sément à ces deux méthodes, pourriez-vous me dire laquelle 
a votre préférence ?

De toute façon, le vote électronique contribuerait très 
certainement à augmenter la participation des citoyens, que 
le récent assouplissement de la procédure de vote par procu-
ration a déjà encouragée, il faut le reconnaître.

Pour ces raisons, à l’heure où le développement du réseau 
Internet est incontournable et se généralise à l’ensemble de 
nos concitoyens, il me semble indispensable d’inciter au 
vote électronique sécurisé.

C’est pourquoi, monsieur le ministre, je souhaitais savoir 
si des moyens fi nanciers et humains sont engagés pour 
développer ce nouveau mode d’expression démocratique.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Madame le sénateur, 

comme vous, le Gouvernement est particulièrement attentif 
à la modernisation des procédures électorales. J’avais eu 
l’occasion d’évoquer devant vous cette question du vote par 
Internet lors de l’examen des modalités techniques de l’élec-
tion présidentielle. J’avais alors indiqué à la Haute Assemblée 
que, conformément à ses engagements, le Gouvernement 
mettrait en place le vote par Internet pour le renouvelle-
ment partiel de l’Assemblée des Français de l’étranger.

Cette expérience grandeur nature a permis à environ 
10 000 de nos compatriotes, soit 14 % des votants, de voter 
par Internet. Ce pourcentage est toutefois un peu décevant : 
il est, certes, encourageant et témoigne d’une certaine 
tendance, mais le raz-de-marée auquel nous pouvions nous 
attendre n’a pas eu lieu !

Sur le plan technique, les premières analyses montrent 
que l’expérimentation s’est bien déroulée, qu’il n’y a eu ni 
diffi  cultés particulières ni intrusion sur le réseau – vous avez 
raison, madame Gourault, de vous en préoccuper – qui 
aurait pu menacer à la fois la sincérité du scrutin et le secret 
du vote.

Tous les enseignements de ce scrutin seront tirés dans 
les semaines à venir. Le Gouvernement ouvrira alors très 
sereinement une concertation avec l’ensemble des forma-
tions politiques en vue d’une extension éventuelle à d’autres 
élections.

Un audit a d’ailleurs été engagé avec l’inspection générale 
de l’administration, son secrétaire général, les services 
de Bercy et un certain nombre d’autres organismes pour 
examiner plus largement quelles améliorations pourraient 
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être apportées aux modalités des scrutins, mais il me semble 
plus prudent de préciser dès maintenant que ces évolutions 
ne devraient pas concerner les élections présidentielle et 
législatives de 2007.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des 
fi nances. Dommage !

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Si c’était le cas, on ne 
manquerait sans doute pas, ici ou là, de nous prêter certaines 
arrière-pensées ! Ces évolutions concerneront donc plutôt, à 
mon avis, des scrutins ultérieurs.

Enfi n, vous vous êtes interrogée sur le coût du vote 
électronique. Aujourd’hui, il est estimé à environ 3 euros 
par électeur. Nous pourrons affi  ner ce chiff re dès lors que 
nous aurons les conclusions de l’audit.

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline 
Gourault.

Mme Jacqueline Gourault. Je vous remercie, monsieur le 
ministre, de votre réponse, mais la généralisation du vote 
électronique a beau être en route, il faudrait vraiment y 
travailler très rapidement, afi n qu’elle soit eff ective pour les 
élections suivantes.

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude 
Peyronnet.

M. Jean-Claude Peyronnet. La loi de règlement, grâce 
à la LOLF, commence à autoriser – je prends beaucoup 
de précautions dans mon propos – le Parlement à jouer 
son rôle de contrôle eff ectif de la mise en application des 
décisions budgétaires votées lors de la loi de fi nances initiale 
de l’année précédente. Enfi n, serais-je tenté de dire !

Cependant, nous sommes en apprentissage. Sans doute 
faudrait-il qu’elle soit examinée plus tôt dans l’année, même 
si ce n’est pas simple, mais, même à cette date, elle est utile, 
au moment où s’élaborent les enveloppes des diff érentes 
missions.

Dans ce cadre nouveau, j’exprimerai un regret et poserai 
une question ponctuelle.

Je regrette que les commissions autres que la commission 
des fi nances – contre laquelle je n’ai rien et qui n’est pas du 
tout en cause ! – ne soient pas assez associées à cette action 
de contrôle.

Certes, nous sommes dans un cadre budgétaire, mais la 
fonction de contrôle du Parlement ne peut se contenter d’un 
exercice comptable. Le « combien » est important, mais 
le « comment » l’est tout autant. Même si la commission 
des fi nances ne se contente pas de faire les comptes et les 
pourcentages – il s’en faut ! –, je me permets d’insister sur 
l’intérêt qu’il y aurait à ce qu’un suivi permanent de l’action 
gouvernementale soit assuré par l’ensemble des commis-
sions, éventuellement même par des sous-commissions.

Je rappelle qu’à la Chambre des Communes, en 
Grande-Bretagne, pas moins de dix-neuf commissions 
remplissent cette fonction tout au long de l’année.

Vous me direz qu’un tel suivi est l’aff aire du Sénat et de 
l’Assemblée nationale. Certes, mais ce travail ne peut se 
faire que par une réelle collaboration entre le Parlement et le 
Gouvernement. Aussi aimerais-je, monsieur le ministre, que 
vous me donniez, sur ce point très général, votre sentiment 
et la vision gouvernementale.

Ma question ponctuelle concerne les crédits de fonction-
nement des préfectures. La Cour des comptes a noté que 
la globalisation des crédits depuis 2000 avait permis de 

dégager des marges et que l’objectif de performance avait 
été intégré par celles-ci. Elle a également relevé que cette 
réussite était confortée par la redistribution d’une partie des 
sommes dégagées sous forme de primes, qu’on pourrait dire 
« de rendement » si le mot ne faisait pas encore un peu peur 
dans la fonction publique.

Les collectivités locales qui se sont lancées dans une telle 
politique ont eu bien des diffi  cultés et elles n’ont abouti 
qu’après de rudes négociations avec les syndicats de person-
nels.

Monsieur le ministre, je n’ai vu nulle part que de telles 
négociations aient eu lieu. Pouvez-vous m’éclairer sur ce 
point ? Comment s’est déroulée cette opération d’attribu-
tion de primes ? Les critères ont-ils été mis au point et, si 
oui, l’ont-ils été à l’échelon national ou à l’échelon départe-
mental, par préfecture ? Les avantages indemnitaires ont-ils 
été accordés de façon individuelle ou par service, voire par 
unité de travail ? La Cour des comptes parle d’« équipes » : je 
ne sais pas exactement ce que cela signifi e. Existe-t-il, enfi n, 
des statistiques sur les montants indemnitaires moyens par 
catégories de personnels ?

Si vous ne disposez pas des chiff res aujourd’hui, je le 
comprendrai très bien ; peut-être pourrez-vous alors me les 
faire parvenir.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Notre collègue ayant évoqué le rôle de la commis-
sion des fi nances, je me permets d’intervenir avant que
M. le ministre ne lui réponde.

La commission des fi nances n’est qu’un catalyseur de 
débat et j’ai tenu, en son nom, à me rendre devant chacune 
des autres commissions permanentes pour que nous 
puissions tous ensemble nous approprier la logique, l’esprit 
et les méthodes qu’implique la LOLF.

J’étais venu devant les commissions il y a un an ; je suis 
revenu voilà quelques semaines pour dresser le bilan de la 
première discussion et nous préparer à cette préfi guration 
d’un examen approfondi de la loi de règlement.

Comme vous, je pense que la loi de règlement est la loi de 
vérité budgétaire. Bien souvent, les lois de fi nances initiales 
sont, au moins en partie, inspirées par quelques soucis 
d’annonce. Il était donc essentiel qu’à partir de maintenant 
le Parlement puisse s’investir dans l’examen de la loi de 
règlement.

C’est ce que nous faisons.

Je tiens à affi  rmer mon attachement à ce que les rappor-
teurs pour avis puissent travailler le plus possible en tandem 
avec les rapporteurs spéciaux et, donc, procéder à des vérifi -
cations sur place et sur pièces avec eux. Les textes organi-
ques confèrent aux rapporteurs spéciaux des prérogatives 
de contrôle. Je souhaite qu’ils puissent réellement agir en 
commun avec les rapporteurs pour avis, que cela soit bien 
clair !

Nous avons également multiplié, cette année, les auditions 
conjointes. La commission des fi nances a la possibilité de 
demander à la Cour des comptes des enquêtes. Je veille à 
ce que les auditions pour suite à donner se fassent avec les 
autres commissions.

Ce sont des initiatives que nous allons multiplier. Mes 
chers collègues, si nous voulons avoir une infl uence sur 
le Gouvernement, sur l’exécutif, sur les administrations, 
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si nous voulons mettre ces dernières sous pression, sous 
tension, si nous voulons que le Sénat soit entendu, il faut 
que les commissions s’entendent.

C’est dans cet esprit que nous avons préparé cette discus-
sion. Voilà une semaine, pendant trois jours, dix ministres 
sont venus devant des commissions élargies. Ces auditions 
ont été publiques. C’est une préfi guration de ce que, de 
notre point de vue, il convient d’accomplir pour passer du 
stade de la rhétorique et du discours à celui de la décision et 
de l’action.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
je ne reviens pas sur les précisions que vient d’apporter
M. le président de la commission des fi nances et qui 
touchent à l’organisation des débats.

Concernant le second aspect de votre intervention, 
monsieur Peyronnet, je vous indique que le régime indem-
nitaire des personnels de préfecture a progressé de 40 % 
entre 2002 et 2006. Cela signifi e qu’un eff ort de rattra-
page sans précédent a été entrepris pour l’ensemble de ces 
personnels et qu’il se poursuivra jusqu’à obtenir une mise à 
niveau générale.

En plus de cet eff ort en volume, un eff ort d’alignement 
des diff érents régimes indemnitaires selon les diff érentes 
fi lières a été engagé. Il a abouti, en 2006, à l’alignement 
à grade équivalent des régimes indemnitaires des fi lières 
administratives, techniques et informatiques.

Cette amélioration s’accompagne de la requalifi cation 
de 4 700 agents sur une période de cinq ans. Selon quelles 
modalités ? Une globalisation a permis la répartition des 
5 millions d’euros dégagés à cet eff et : elle se fait en comité 
technique paritaire départemental après consultation des 
diff érentes organisations syndicales, ainsi que le prévoit la 
procédure.

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude 
Peyronnet.

M. Jean-Claude Peyronnet. Monsieur le ministre, je vous 
remercie des informations que vous venez de me fournir. 
Je serais heureux que vous me transmettiez les statistiques 
relatives aux diff érents niveaux de catégories de personnel 
que vous pourriez recueillir.

Monsieur le président de la commission des fi nances, je 
vous sais également gré de l’esprit dans lequel vous m’avez 
répondu. Mon intervention ne se voulait nullement critique 
à l’égard de la commission des fi nances, bien au contraire. Je 
suis animé du même état d’esprit que vous.

Certes, des enquêtes et des études sont demandées à la 
Cour des comptes, et c’est très bien. Pour ma part, je 
souhaite – chacun peut le comprendre – que le contrôle 
parlementaire s’exerce non plus seulement pendant l’examen 
du projet de loi portant règlement défi nitif du budget, mais 
tout au long de l’année, notamment grâce aux travaux de 
commissions et de sous-commissions, qui pourraient exercer 
cette fonction de contrôle.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Cher collègue, le contrôle est permanent ! La LOLF comme 
instrument de la réforme de l’État exige une grande volonté 
de la part du Gouvernement, mais j’ai la conviction que 
la LOLF est également un instrument de réforme du 
Parlement. (M. Jean-Claude Peyronnet acquiesce.)

Vous l’aurez compris, monsieur Peyronnet : pour obtenir 
des résultats positifs, nous devons accepter de travailler 
autrement et faire en sorte que nos débats ne consistent pas 
seulement à échanger des considérations convenues, que 
nous n’en restions pas à l’écume des choses. Il nous faut 
aller au plus près du terrain, au contact des fonctionnaires 
et des services. Aussi, lorsque nous nous exprimerons, nous 
le ferons avec conviction et serons à même de formuler 
des remarques fondées sur des observations précises et 
factuelles.

Chacun l’aura noté, c’est la première fois que le rapport 
de la commission des fi nances sur le projet de loi portant 
règlement défi nitif du budget comporte un tome II, 
qui rassemble les contributions des dix-huit rapporteurs 
spéciaux, reprenant les travaux de contrôle exercés sur 
l’ensemble des missions. C’est sans précédent : jusqu’à 
présent, seul le rapport sur le projet de loi de fi nances initiale 
comportait un second volume.

Une grande disponibilité et un fort engagement personnel 
de la part de chacun d’entre sont indispensables. C’est à 
cette condition que le Parlement s’exonérera totalement 
d’une forme de complicité face aux dysfonctionnements de 
l’État.

M. Jean-Claude Peyronnet. Absolument !

M. le président. La parole est à M. Joël Bourdin.

M. Joël Bourdin. Monsieur le ministre, ma question porte 
sur le projet ACTES, Aide au contrôle de légalité dématé-
rialisé, qui vise à dématérialiser la transmission des actes des 
collectivités.

Les élus, qui sont confrontés en permanence à l’incerti-
tude juridique, notamment en raison des faibles moyens 
dont disposent les petites et moyennes communes, sont 
dans l’attente d’un traitement rapide de leurs actes.

La loi relative aux libertés et responsabilités locales du 
13 août 2004 a permis de réduire le nombre d’actes des 
collectivités soumis à obligation de transmission, afi n que 
les préfets concentrent leur contrôle de légalité sur les actes 
les plus importants. Le projet ACTES a été mis en œuvre au 
mois d’avril 2005 afi n de rénover la relation avec les collec-
tivités territoriales en développant la transmission de leurs 
actes par voie électronique.

L’utilisation de l’informatique devrait être de nature 
à réduire les délais de traitement ainsi que les coûts de 
fonctionnement. La suppression des tâches les plus répéti-
tives devrait également permettre aux personnels des 
préfectures de dégager du temps pour que celles-ci jouent 
de plus en plus, non pas un rôle de contrôleur a posteriori 
– ce qu’elles font un peu trop –, mais bel et bien un rôle de 
conseil a priori auprès des élus locaux.

Monsieur le ministre, disposez-vous d’un premier bilan 
d’application du projet ACTES ?

Par ailleurs, quel est l’impact constaté ou attendu en 
termes d’économies budgétaires pour les préfectures et le 
programme « Administration territoriale » ?

Enfi n, existe-t-il une évaluation des apports du projet 
ACTES pour les collectivités locales, en termes d’économies 
budgétaires, mais aussi d’amélioration du service rendu, 
notamment en ce qui concerne les délais de traitement des 
dossiers ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
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M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
la loi de décentralisation a permis de réduire le nombre 
d’actes des collectivités territoriales soumis à obligation de 
transmission. L’État l’a souhaité afi n que les préfets exercent 
le contrôle de légalité sur les actes les plus importants.

Je rappelle cela à chaque fois que je participe à une assem-
blée départementale des maires. J’aurai d’ailleurs prochaine-
ment l’occasion de le faire dans votre département de l’Eure, 
monsieur le sénateur. (M. Joël Bourdin acquiesce.)

Cette loi a, par ailleurs, autorisé les collectivités territo-
riales qui le souhaitent à transmettre par voie électronique 
sécurisée au représentant de l’État les actes qui sont soumis 
au contrôle de légalité.

Au 15 juin dernier, treize préfectures sont rattachées à 
l’application ACTES élaborée par le ministère de l’inté-
rieur ; une cinquantaine d’autres ont d’ores et déjà engagé 
des opérations de préparation au raccordement. D’ici à la 
fi n de l’année 2006, presque toutes les collectivités pourront 
donc recourir à la télétransmission.

Monsieur le sénateur, je comprends très bien que vous 
souhaitiez une évaluation. Toutefois, à ce stade, elle est un 
peu prématurée. En eff et, le nombre d’actes transmis à ce 
jour ne permet pas d’établir une estimation fi ne et précise.

Nous pouvons néanmoins avoir l’un et l’autre la certitude 
que l’utilisation de la télétransmission libérera les agents des 
préfectures de tâches qui étaient extrêmement répétitives : 
je pense notamment aux envois des accusés de réception. 
L’exercice de contrôle sera facilité puisque le calcul des délais 
de recours sera automatique, comme le sera le signalement 
des actes qui sont sensibles ou qui doivent être considérés 
comme prioritaires par le préfet. Cela se traduira certaine-
ment aussi par un suivi plus précis des demandes d’exper-
tise.

Ces nouvelles procédures libéreront à l’évidence beaucoup 
d’énergie et, par là même, ouvriront de larges potentialités : 
elles permettront à chaque agent en charge du contrôle de 
consacrer davantage de temps et donc davantage d’effi  cacité 
à l’analyse juridique des actes transmis.

Tels sont les éléments qu’il me semblait utile de rappeler 
brièvement, monsieur le sénateur. Je ne manquerai pas 
de vous communiquer, dès qu’ils me seront connus, des 
éléments plus précis relatifs à l’aspect quantitatif, c’est-à-
dire fi nancier, de cette question – ce qui est votre préoccu-
pation –... peut-être à l’occasion de ma venue dans votre 
département !

M. le président. La parole est à M. Joël Bourdin.

M. Joël Bourdin. Monsieur le ministre, je vous remercie 
de ces précisions.

J’ai le sentiment que nous sommes en plein dans l’actualité 
puisque quelques préfectures encore ne sont pas engagées 
dans cette opération, mais cela devrait être imminent. Il 
serait souhaitable, monsieur le ministre, que vous fassiez le 
point sur ce sujet, par exemple au moment de la discussion 
budgétaire. Il ne saurait être question d’une évaluation à ce 
stade, mais elle pourra éventuellement être dressée l’année 
prochaine.

M. le président. La parole est à M. François Marc.

M. François Marc. Monsieur le ministre, je centrerai ma 
question sur un aspect délibérément prospectif de l’utili-
sation des crédits de la mission « Administration générale 
et territoriale de l’État », notamment de son principal 
programme, « Administration territoriale ».

Je veux parler de la mise en œuvre des technologies 
de l’information et de la communication à travers ce 
programme, notamment de l’utilisation qui en est faite 
au sein des préfectures, dans le but de faciliter l’accès des 
administrés à l’information et, de manière générale, de 
favoriser le rapprochement des citoyens avec l’administra-
tion.

Si la recherche de la performance a eff ectivement rendu la 
gestion plus effi  ciente dans le rapport coût-résultats, cela ne 
signifi e pas toujours qu’elle l’ait rendue plus effi  cace dans le 
rapport objectifs-résultats.

Dans ces conditions, je m’interroge sur la manière dont les 
technologies de l’information et de la communication sont 
aujourd’hui mises de façon croissante au service de l’usager. 
Ainsi, à titre d’exemple, il semble que les moyens informa-
tiques mis en place soient très élaborés, mais qu’aucune 
mesure de simplifi cation ou d’harmonisation ne soit pour 
autant recherchée.

Cette volonté d’harmoniser les pratiques dans ce domaine 
et de s’assurer que la mutualisation des expériences acquises 
au sein de chacune des préfectures est en marche existe-t-
elle ?

Par ailleurs, sera-t-il possible à l’avenir d’élargir les straté-
gies d’achat réalisées par les préfectures pour le compte des 
ministères à d’autres domaines que celui des transports, qui 
semble être aujourd’hui le seul où s’opèrent les économies 
d’échelle escomptées ?

En outre, le Parlement ne dispose pas d’éléments de 
chiff rage convaincants concernant le coût moyen de cette 
introduction des technologies de l’information et de la 
communication. A-t-on une idée précise du budget moyen 
consacré au montage des sites « portails » des préfectures ?

Enfi n, monsieur le ministre, l’émergence d’un nouveau 
mode de gestion publique impliquant d’améliorer les 
équipements informatiques et de former le personnel, 
pouvez-vous nous préciser quels sont les moyens mis en 
œuvre pour atteindre ce but ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
vous m’interrogez sur l’amélioration de la qualité des 
relations entre l’administration et les usagers, notamment 
par le biais des nouvelles technologies.

Pour prendre un permettant de mesurer précisément 
cette amélioration, je vous indique que les sites Internet 
des préfectures sont de plus en plus visités : le nombre des 
connexions est en hausse de 30 % par an depuis 2003. Cela 
signifi e que les usagers ont compris tout l’intérêt de la lisibi-
lité supplémentaire qui est ainsi off erte.

Au-delà de cet aspect, le développement des outils destinés 
à simplifi er les procédures pour les usagers est engagé. J’en 
veux pour preuve – vous avez certainement pu le constater 
dans votre département, monsieur le sénateur – l’obtention 
des certifi cats de non-gage et l’établissement des cartes grises 
des les véhicules neufs par voie électronique. Ces exemples 
se multiplient et illustrent parfaitement l’évolution des 
transactions en ligne.

Je peux également citer le service off ert par les préfectures 
aux demandeurs de carte d’identité : des messages SMS 
sont adressés à ceux qui en ont exprimé la demande. Cette 
démarche est rapide et totalement sécurisée. Là aussi, les 
chiff res sont particulièrement éloquents.
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Toutefois, il ne faut pas trop miser sur ces évolutions 
technologiques et considérer qu’elles régleront tout. À l’évi-
dence, le contact individuel et direct restera indispensable 
dans certains secteurs. Cette procédure nouvelle permettra, 
très concrètement, de libérer davantage de temps au profi t 
de ce contact individuel.

Pour ce qui est des mutualisations d’achats, vous avez 
raison, monsieur le sénateur, elles doivent se développer. 
La téléphonie fi xe et le mobilier font désormais, je l’ai déjà 
indiqué, l’objet de marchés cadres concernant non seule-
ment l’administration centrale, mais aussi l’administration 
préfectorale et la police nationale. Je pense également aux 
marchés nationaux pour l’informatique. Il s’agit d’une 
tendance lourde qu’il convient d’accompagner.

M. le président. La parole est à M. François Marc.

M. François Marc. Je vous remercie, monsieur le ministre, 
de ces précisions.

Bien entendu, je ne souhaite pas que les relations directes 
des usagers avec l’administration soient rendues plus 
complexes. Je souhaite au contraire qu’elles s’améliorent 
grâce à l’utilisation des nouvelles technologies de l’informa-
tion et de la communication.

J’ai bien noté, monsieur le ministre, que vous appeliez de 
vos vœux une augmentation signifi cative de l’utilisation des 
SMS. C’est eff ectivement un moyen de toucher facilement 
un grand nombre d’usagers dans la mesure où le nombre 
de possesseurs de téléphones portables est aujourd’hui très 
important dans notre pays. Cette pratique pourrait donc 
s’intensifi er à l’avenir.

De la même façon, l’usage d’Internet depuis un téléphone 
portable, par le biais d’un « assistant personnel » ou « PDA », 
représentant une tendance croissante au sein de la popula-
tion, il serait bon, monsieur le ministre, que vous suggériez 
à vos services déconcentrés d’utiliser cette voie autant que 
possible, car elle est également une source d’économies. En 
eff et, si le SMS a un coût faible, celui du courriel est nul ! 
Son usage est donc avantageux pour l’usager, mais aussi pour 
l’administration, d’autant qu’il off re davantage de commo-
dité et de rapidité dans la transmission de l’information.

On peut donc imaginer que d’autres évolutions intervien-
dront à l’avenir, dans la suite logique de ce que vous avez 
indiqué.

M. le président. La parole est à M. Dominique 
Mortemousque.

M. Dominique Mortemousque. Ma question porte sur 
l’organisation interne du ministère de l’intérieur dans le 
cadre de la mise en œuvre de la LOLF.

Je tiens à saluer votre volonté, monsieur le ministre, ainsi 
que celle du ministre d’État, de rationaliser l’organisation 
du ministère de l’intérieur. La création, en janvier 2004, du 
secrétariat général du ministère de l’intérieur s’inscrit pleine-
ment dans cette démarche en permettant de regrouper des 
services et de réaliser des économies de structures.

Je sais que des expérimentations ont été engagées pour 
mutualiser les moyens en matière d’information, de gestion 
et de ressources humaines. Pourriez-vous nous indiquer 
quels sont les premiers eff ets constatés en 2005 de la mutua-
lisation ainsi que de la rationalisation des structures et des 
modes de fonctionnement que vous avez engagées ?

Je souhaite savoir également quel bilan vous tirez de la 
création du poste de secrétaire général du ministère de 
l’intérieur, dont l’objectif était de répondre aux exigences de 

la LOLF. Quelle infl uence a-t-elle eu sur la réorganisation 
des services ? Quel est son rôle en matière de défi nition des 
budgets opérationnels de programme et dans la répartition 
des crédits au sein de la mission « Administration générale 
et territoriale de l’État » ?

J’aimerais enfi n savoir où en est le projet de charte de 
gestion mis à l’étude par vos services en 2005. Cette charte 
peut en eff et se révéler très utile pour défi nir les éléments 
de pilotage et de dialogue entre l’administration centrale et 
les préfectures, dans l’intérêt du service public et des contri-
buables.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
grâce à votre question, je suis très heureux de pouvoir 
rendre hommage à l’action du premier secrétaire général du 
ministère de l’intérieur. D’ailleurs, si nous nous trouvions 
dans une collectivité locale, par exemple à l’occasion de la 
discussion du compte administratif, nous devrions le prier 
de sortir ! (Sourires.)

Étant le premier à exercer ces fonctions, Daniel Canepa 
a évidemment dû mettre en place et organiser cette institu-
tion nouvelle, dont le cadre lui est directement et person-
nellement imputable.

Cette initiative, qui date de 2004, avait pour double 
objectif de moderniser et de rationaliser le fonctionnement 
du ministère.

Depuis, grâce à Daniel Canepa, un chemin important a 
été fait. Il est désormais clair que le secrétaire général dirige 
l’action territoriale, c’est-à-dire le niveau préfectoral. Il est 
directement compétent, pour tout le ministère, en matière 
de ressources humaines, exception faite des forces de police, 
de fonctions immobilières, fi nancières et informatiques. Il 
joue également un rôle moteur au sein du collège des secré-
taires généraux des ministères, dans la perspective d’une 
modernisation collective.

Par ailleurs, le secrétaire général a directement super-
visé le passage à la LOLF et a contribué à l’enracinement 
d’une culture du résultat, qui n’était pas forcément celle 
du ministère, tout au moins sur cet aspect. Comme l’ont 
évoqué Henri de Raincourt et José Balarello, il a procédé 
aux arbitrages importants portant sur la défi nition des BOP 
et des unités opérationnelles. Enfi n, il a piloté les grands 
chantiers de modernisation en intervenant directement 
dans la gestion et en impulsant les indispensables réformes 
de structure.

Après lui avoir adressé tous ces compliments, j’en viens à 
la dernière partie de votre question, qui concerne la charte 
de gestion liant les préfectures et l’administration centrale, 
signée le 20 décembre 2005 par le secrétaire général et le 
responsable du programme « Administration territoriale ».

Je vous confi rme que cette charte, qui a donné lieu à une 
longue et utile concertation, est désormais bien en place. 
Cette initiative concrète contribue effi  cacement à réguler la 
gestion quotidienne du ministère.

M. le président. La parole est à M. Dominique 
Mortemousque.

M. Dominique Mortemousque. Je remercie M. le ministre 
de ces précisions, tout en lui réaffi  rmant l’intérêt que nous 
portons à ce sujet. En eff et, il nous semble aujourd’hui 
nécessaire de donner à nos concitoyens les éclairages qui 
s’imposent quant à l’usage de l’argent public. Cette initia-
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tive me paraît donc importante, car elle est de nature à 
responsabiliser le ministère de l’intérieur, mais aussi tous les 
acteurs concernés.

M. le président. Je profi te de cette question pour saluer 
M. Daniel Canepa, que j’ai eu le plaisir de connaître alors 
qu’il occupait d’autres fonctions.

La parole est à M. Rémy Pointereau.

M. Rémy Pointereau. Monsieur le ministre, je souhaite 
vous interroger sur le rôle des préfets dans le cadre des 
nouvelles règles budgétaires fi xées par la LOLF.

Comme le soulignait M. le rapporteur spécial, Henri de 
Raincourt, dans le tome II du rapport de la commission 
des fi nances, les crédits du programme « Administration 
territoriale » sont répartis entre budget opérationnel de 
programme, ou BOP, d’une part, et budgets opérationnels 
départementaux – un par préfecture –, d’autre part. Dans 
cette perspective, l’apport de la préfecture de région est 
particulièrement limité, alors que le niveau régional corres-
pond à un niveau stratégique dans la mise en œuvre des 
politiques publiques.

M. le rapporteur spécial estime qu’une meilleure prise en 
compte de l’échelon régional dans le dialogue de gestion 
peut être le moyen de gagner un degré de souplesse supplé-
mentaire dans la gestion des crédits dédiés aux préfectures. 
La Cour des comptes s’est exprimée dans le même sens dans 
son rapport sur les résultats et la gestion budgétaire de l’État 
pour l’exercice 2005.

Pour ma part, je m’interroge sur le rôle de coordina-
tion que peuvent réellement jouer les préfets de région en 
matière de politiques publiques. Compte tenu du nombre 
de budgets opérationnels sur lesquels ils sont censés donner 
leur avis, je doute qu’ils puissent tous les étudier avec la 
même attention.

Il semble qu’il soit envisagé de mettre en place une procé-
dure destinée à permettre aux préfets de régions d’examiner 
en priorité les BOP jugés stratégiques. Mais quels seraient 
alors les BOP prioritaires ? Et selon quels critères les sélec-
tionner ?

Plus généralement, monsieur le ministre, je souhaite que 
vous nous indiquiez quel a été le rôle eff ectif des préfets de 
région en 2005, première année de mise en place des BOP.

Je m’interroge également sur le rôle et les pouvoirs de 
coordination des préfets de département. Trop de services 
déconcentrés de l’État échappent encore à l’autorité du 
préfet du département, comme j’ai souvent pu le constater. 
Je pense en particulier aux directions départementales de 
l’équipement, les DDE, aux directions départementales de 
l’agriculture et de la forêt, les DDAF, et aux directions régio-
nales de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, 
les DRIRE. Cette situation n’est bonne ni pour la coordi-
nation des politiques publiques ni pour l’optimisation des 
ressources de l’État.

Je voudrais donc savoir, monsieur le ministre, si le 
Gouvernement envisage de placer les services que je viens 
de citer sous la responsabilité plus directe du préfet du 
département.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
la première partie de votre question porte sur l’avis rendu 
par les préfets sur les BOP et sur le suivi de leur exécution.

Disons-le, en raison du calendrier, les préfets ont exercé 
leurs nouvelles fonctions dans des conditions délicates au 
cours du second semestre 2005. Ce premier exercice doit 
donc être apprécié avec recul et bienveillance, compte tenu 
des diffi  cultés liées à l’ampleur de cette réforme budgétaire.

Vous avez évoqué à juste titre le nombre de BOP sur 
lesquels les préfets de région doivent donner leur avis. Ce 
constat est tout à fait juste et nous avons conscience de 
cette situation. C’est la raison pour laquelle des BOP dits 
« à enjeu » ont été désignés dans toutes les régions, ce qui 
représente un chiff re de quinze à vingt BOP par région. Les 
critères retenus sont les risques encourus, le poids fi nancier, 
les priorités gouvernementales et, enfi n, l’intérêt particulier 
pour la réalisation de priorités régionales, ce qui correspond 
aux projets d’action stratégique de l’État dans les régions, 
les PASER, qui ont d’ailleurs été largement présentés par 
les préfets.

Après la validation des BOP, les préfets se sont engagés 
dans le suivi de l’exécution des dépenses et de la perfor-
mance des services selon des calendriers défi nis localement, 
en utilisant un tableau de bord spécifi que et une application 
informatique baptisée ŒDIPE.

Vous avez également proposé, avec raison, que certains 
services, comme les DDE, les DDAF et les DRIRE, soient 
placés plus directement sous la responsabilité du préfet du 
département, et j’ai senti que M. de Raincourt vous soute-
nait sur ce point. D’une manière générale et en vertu du 
principe d’autorité, ces services sont placés sous la responsa-
bilité du préfet, comme le précise un décret de 2004.

Je souhaite vous indiquer très clairement que le rappro-
chement des services est eff ectivement à l’étude, conformé-
ment à la volonté du Gouvernement et, tout particulière-
ment, du ministre d’État, d’engager la réforme de l’adminis-
tration départementale.

Je précise que les préfets ont déjà fait parvenir il y a 
plusieurs mois plus de 700 propositions visant à la moder-
nisation de l’État. Toutes ces propositions sont intéressantes, 
même si certaines d’entre elles s’avèrent inapplicables ou 
susceptibles de créer un eff et de domino. Mais toutes parti-
cipent de la même volonté de mettre en place un État décon-
centré, de parvenir à une organisation plus rationnelle, plus 
économe des deniers publics – et c’est votre préoccupation 
constante, monsieur le sénateur, comme vous l’avez rappelé 
il y a quelques jours, dans le Cher – et plus lisible pour nos 
concitoyens, ainsi que pour les élus locaux, que vous repré-
sentez.

Une nouvelle étape a été franchie au début de 2006 avec 
la fusion expérimentale de certains services, notamment 
des DDE et des DDAF. Ainsi, nous avons lancé dans le 
département du Lot un ambitieux projet pilote de regrou-
pement des services autour de trois directions thématiques : 
la sécurité, la population et les territoires. À l’issue de cette 
expérimentation, et selon un calendrier au respect duquel 
nous devrons veiller collectivement afi n que ces réformes 
s’inscrivent dans la durée et la concertation, nous pourrons 
étendre ce dispositif sur un périmètre beaucoup plus large.

M. le président. La parole est à M. Rémy Pointereau.
M. Rémy Pointereau. Je remercie M. le ministre de sa 

réponse et de la volonté qu’il manifeste pour que soient 
réalisés des eff orts d’adaptation.

Plus on gère dans la proximité, mieux on gère. Les dépar-
tements jouant un rôle plus important dans le cadre de 
l’acte II de la décentralisation, il faut absolument que nos 
préfets travaillent en lien direct avec le président du conseil 
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général, afi n que nous puissions gérer mieux les deniers 
publics en maximisant les taux de consommation des crédits 
d’investissement et en réduisant les dépenses de fonctionne-
ment.

M. le président. La parole est à M. Bernard Murat.

M. Bernard Murat. Monsieur le ministre, l’un des objec-
tifs majeurs de la réforme issue de la LOLF est d’améliorer 
la gestion publique en responsabilisant les gestionnaires, en 
leur donnant plus de souplesse et en passant d’une logique 
de moyens à une logique de résultat.

Responsabiliser les acteurs, cela veut dire aussi encourager 
et récompenser ceux qui obtiennent de bons résultats.

Dès 2002, le ministre d’État, ministre de l’intérieur, a 
inscrit cette culture du résultat au cœur de l’action de la 
police nationale. En 2005, près de 27 000 fonctionnaires de 
police ont ainsi bénéfi cié d’une prime de résultat exception-
nelle pour un montant global de 10 millions d’euros.

La reconnaissance des mérites individuels et collectifs ne 
se limite cependant pas à la police.

En 2005, le ministère a poursuivi la mise en œuvre d’une 
politique tendant à donner une part accrue à la rémunéra-
tion au mérite de ses hauts fonctionnaires. Pour la première 
fois, les primes attribuées aux directeurs d’administration 
centrale ont pu être modulées en fonction de leurs mérites.

L’année 2005 a également vu la mise en place de la prime 
au mérite pour les sous-préfets, leur prime de responsabilité 
pouvant désormais être modulée par les préfets en fonction 
de la manière de servir des intéressés.

Monsieur le ministre, je souhaiterais connaître le bilan 
et les perspectives de cette politique, qui permet de recon-
naître les mérites des nombreux fonctionnaires qui servent 
l’État avec motivation et esprit de responsabilité.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
je suis très heureux de conclure cette séance avec vous, 
d’autant plus que vous êtes présent depuis le début, ainsi 
que M. de Raincourt et le président Arthuis me le faisaient 
observer.

M. Henri de Raincourt, rapporteur spécial. Il aura une 
prime ! (Sourires.)

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Vous avez rappelé à 
juste titre toute l’importance que le Gouvernement dans 
son ensemble et le ministre d’État en particulier attachent à 
la rémunération au mérite, qui est le corollaire logique des 
eff orts que nous demandons aux personnels du ministère de 
l’intérieur et du ministère de l’aménagement du territoire.

Le ministère de l’intérieur a en eff et poursuivi en 2005 
une politique visant à donner une part plus importante à la 
rémunération au mérite de ses hauts fonctionnaires.

Votre question appelant une réponse aussi précise que 
possible, je me permettrai de vous livrer quelques éléments 
chiff rés.

Pour l’administration centrale, la modulation autour des 
moyens et objectifs a été accrue en 2005 avec la mise en 
place de l’indemnité de fonction et de résultat. Chaque 
directeur s’est vu attribuer une réserve de performance, qui 
permet d’encourager et de gratifi er les meilleurs éléments. 
La modulation autour du taux moyen pour un administra-
teur civil a été comprise entre 78 % et 136 %.

Par ailleurs, les directeurs d’administration centrale ont 
tous été concernés par le dispositif expérimental de rémuné-
ration au mérite. En 2005, la part variable a représenté 7 % 
de leur rémunération totale. La modulation a été eff ective 
puisque, conformément à une circulaire qui a été adressée 
et signée par le directeur de cabinet, un tiers de l’eff ectif des 
directeurs a perçu un montant modulable correspondant à 
une fois et demie le montant moyen.

Le ministère de l’intérieur s’est fi xé comme objectif de 
parvenir à une part variable représentant 12,5 % de la 
rémunération totale des directeurs en 2006.

Enfi n, concernant les sous-préfets, leur indemnité de 
responsabilité est désormais modulée par les préfets selon la 
manière de servir des intéressés dans une fourchette de plus 
ou moins 15 % autour des taux moyens. Concrètement, la 
part variable représente 6 % de la rémunération totale des 
sous-préfets et atteindra 10 % en 2006.

Je pense, monsieur le président, que vous étiez déjà, pour 
des raisons familiales, parfaitement au fait de ces éléments. 
(Sourires.)

M. le président. Je vous ai écouté, comme toujours, très 
attentivement, monsieur le ministre, mais peut-être encore 
plus sur ce dernier point ! (Nouveaux sourires.)

La parole est à M. Bernard Murat.
M. Bernard Murat. Monsieur le ministre, il est vrai que, 

pour nous, élus de terrain, que nous soyons maire, président 
de comité d’agglomération ou président de conseil général, 
qui travaillons quotidiennement avec les sous-préfets, la 
qualité première de ces derniers est leur capacité à se mettre 
à notre niveau : cela nous permet de mieux administrer la 
collectivité dont nous avons la responsabilité. Au demeu-
rant, il nous arrive aussi parfois d’essayer de nous mettre à 
leur niveau.

M. le président. Nous en avons terminé avec le débat sur 
l’exécution des crédits de l’administration générale et terri-
toriale de l’État.

Débat sur l’exécution des crédits de l’écologie

et du développement durable

M. le président. Toujours dans le cadre de l’examen des 
articles 3 et 4, nous en venons maintenant au débat sur 
l’exécution des crédits de l’écologie et du développement 
durable.

La parole est à M. Jean Arthuis, président de la commis-
sion des fi nances, en remplacement de Mme Fabienne 
Keller, rapporteur spécial de la commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
en remplacement de Mme Fabienne Keller, rapporteur spécial. 
Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collè-
gues, l’examen du projet de loi de règlement défi nitif du 
budget de 2005 présente une particularité dans la mesure 
où cet exercice a précédé la mise en œuvre complète de la 
LOLF. Les crédits relevant alors du ministère de l’écologie 
et du développement durable excèdent ainsi ceux qui sont 
aujourd’hui rattachés à la mission « Écologie et dévelop-
pement durable », puisqu’ils comprenaient également ceux 
qui fi gurent désormais dans le programme « Recherche dans 
le domaine des risques et des pollutions » de la mission 
« Recherche et enseignement supérieur ».

L’analyse de l’exécution 2005 apporte toutefois de 
nombreuses informations intéressantes, qui prennent tout 
leur sens avec la mise en œuvre de la LOLF.
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Je voudrais faire cinq observations et en profi ter pour vous 
poser des questions, madame la ministre.

Tout d’abord, l’analyse de l’exécution amène à s’interroger 
sur la sincérité de la loi de fi nances initiale pour 2005. Notre 
collègue Fabienne Keller l’avait relevé dans son rapport 
spécial, les données d’exécution le confi rment : les reports 
de la gestion 2004 vers la gestion 2005 ont été considéra-
bles. On avait dit à l’époque que la loi de fi nances rectifi ca-
tive pour 2004 était aussi la loi de fi nances rectifi cative pour 
2005. Ces reports se sont élevés à 188,1 millions d’euros, 
soit l’équivalent de 22,8 % des crédits initiaux.

Lors de la discussion du projet de loi de fi nances pour 
2005, votre prédécesseur, M. Serge Lepeltier, avait en eff et 
annoncé que des crédits seraient inscrits en loi de fi nances 
rectifi cative pour 2004 afi n de compléter les moyens prévus 
en loi de fi nances initiale pour 2005, dont 130 millions 
d’euros pour abonder les crédits de l’Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’énergie, l’ADEME.

Si le fi nancement des établissements publics sous tutelle 
du ministère, et tout particulièrement de l’ADEME, a 
donné lieu à des « acrobaties budgétaires » en 2004 et 2005, 
on doit toutefois relever qu’une solution a été trouvée dans 
le cadre du projet de loi de fi nances pour 2006, par le biais 
de l’aff ectation du produit de certaines taxes.

Ainsi, en 2006, les nouvelles recettes fi scales aff ectées 
aux établissements publics sous tutelle devraient atteindre 
216 millions d’euros, soit l’équivalent de 35 % des crédits 
de la mission « Écologie et développement durable ».

Cette solution, qui apparaît comme une opération de 
débudgétisation, est toutefois plus conforme à la sincérité 
budgétaire que les arrangements retenus en 2004 et 2005.

Ma deuxième remarque porte sur les conditions d’exé-
cution du budget et sur leurs conséquences. En eff et, la 
gestion a été perturbée par les mesures de régulation budgé-
taire prises au cours de l’exercice.

Outre les diffi  cultés générales de gestion induites par les 
mesures de gel et d’annulation de crédits, vos services nous 
ont indiqué qu’il était « diffi  cile d’estimer les insuffi  sances 
liées aux mesures de régulation des dotations du ministère 
au regard de ses besoins », mais que ces mesures de régula-
tion budgétaire s’étaient, pour partie, traduites par des 
reports de charges sur les exercices à venir.

Notre collègue Fabienne Keller avait noté dans son rapport 
spécial sur les crédits de 2006 que la mission « Écologie et 
développement durable » était confrontée à un équilibre 
diffi  cile entre le paiement des dettes et le lancement d’opé-
rations nouvelles.

D’après les éléments transmis par vos services, la « dette » 
du ministère était évaluée à près de 480 millions d’euros 
au 31 décembre 2004. En revanche, nous n’avons qu’une 
vision très imprécise de l’état des dettes du ministère au 
31 décembre 2005.

Je souhaite donc – et ce sera ma première question, 
madame la ministre –, que vous fassiez un point précis sur 
l’état réel des dettes de votre ministère à cette date, afi n de 
mieux mesurer les marges de manœuvre dont vous disposez. 
Je souhaite bien évidemment que vous nous indiquiez 
quelles conséquences vous tirez de cette situation.

Vous savez de surcroît que le Gouvernement doit, en 
application de la LOLF, arrêter un bilan d’ouverture au 
1er janvier 2006. Il est très important que ces dettes ne 
soient en aucune façon sous-estimées.

Ma troisième remarque porte sur les expérimentations de 
réorganisation des services déconcentrés menées en 2005.

En eff et, plusieurs expériences de rapprochement entre 
les directions régionales de l’environnement, les DIREN, et 
les directions régionales de l’industrie, de la recherche et de 
l’environnement, les DRIRE, ont été lancées.

Les premiers retours sur ces expériences se révélant 
positifs, ils doivent conduire à envisager des regroupe-
ments. L’expérimentation devant s’achever le 30 juin 2006, 
je souhaite connaître – ce sera ma deuxième question – vos 
intentions, madame la ministre : comptez-vous avancer vers 
une fusion des DRIRE et des DIREN ? À quelle échéance ? 
Quelle économie pourrait-on attendre d’une telle réforme ?

Ma quatrième remarque porte sur la mise en œuvre de la 
LOLF et sur les interrogations qui en découlent s’agissant 
de la structure de votre ministère.

La mise en œuvre de la LOLF s’est traduite par la mise en 
place d’une mission « Écologie et développement durable » 
composée de trois programmes : « Prévention des risques et 
lutte contre les pollutions », « Gestion des milieux et biodi-
versité », « Conduite et pilotage des politiques environne-
mentales et développement durable ».

La politique de l’eau est répartie entre les deux programmes 
de politiques : « Prévention des risques et lutte contre les 
pollutions » et « Gestion des milieux et biodiversité ».

Les auditions auxquelles avait procédé notre collègue 
Fabienne Keller dans le cadre de l’examen du projet de loi 
de fi nances pour 2006 ont fait apparaître que les respon-
sables de programme de cette mission avaient tendance 
à raisonner comme des directeurs d’une administration 
centrale, et ainsi à séparer les actions relevant de la direction 
de l’eau de celles qui dépendent de leur propre direction.

Cela conduit à s’interroger – c’est ma troisième question – 
sur la manière de conduire l’exécution des programmes : 
envisage-t-on de ne pas faire jouer la fongibilité au sein des 
programmes entre les actions relevant de la direction de 
l’eau et celles qui dépendent des autres directions ?

La commission des fi nances juge que l’absence d’un 
programme « Eau » au sein de la mission « Écologie et 
développement durable » ne doit pas conduire à un jeu de 
renvoi des responsabilités administratives et estime qu’une 
réorganisation de la direction de l’eau en fonction des 
programmes défi nis actuellement devrait être étudiée.

Cette réfl exion apparaît d’autant plus nécessaire que la 
création de l’Offi  ce national de l’eau et des milieux aquati-
ques, prévue par le projet de loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques actuellement en cours de navette parlementaire, 
entraînera le transfert de la majorité des crédits gérés par la 
direction de l’eau vers ce nouvel établissement.

Je souhaite donc connaître, madame la ministre, l’état de 
vos réfl exions en la matière.

Ma dernière remarque concerne les enjeux liés à l’appli-
cation du droit communautaire, particulièrement présent 
dans le domaine de l’environnement, puisque 85 % de 
notre droit national en découle.

Notre collègue Fabienne Keller a récemment rendu 
public un rapport sur ce sujet, dans lequel elle demandait 
un changement de méthode.

Elle relevait que, faute d’appliquer correctement le droit 
communautaire de l’environnement, la France s’expose à de 
fortes pénalités fi nancières. En eff et, la pression qui s’exerce 
sur les États membres s’est récemment accrue, du fait de 
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la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 
européennes et de la nouvelle doctrine de la Commission 
européenne en matière de suivi des manquements des États 
membres à leurs obligations. Le risque fi nancier est ainsi 
compris entre 109 millions d’euros et 1,2 milliard d’euros 
pour les seules condamnations forfaitaires, au titre de dix 
aff aires environnementales litigieuses.

Cette situation, qui entame la crédibilité de la France 
sur la scène européenne et votre propre parole, madame 
la ministre, découle de trois problèmes principaux : une 
mauvaise appréhension des enjeux lors de l’élaboration de la 
législation communautaire ; d’insatisfaisantes modalités de 
transposition des directives, même si des eff orts ont récem-
ment été réalisés dans ce domaine, notamment grâce à la 
mise en place d’une « task force juridique » au sein de votre 
ministère ; enfi n, un pilotage insuffi  sant lors de l’applica-
tion des mesures.

Notre collègue Fabienne Keller a ainsi formulé onze 
propositions, afi n de relever le défi  de l’application du droit 
communautaire. Elle insistait notamment sur la nécessité de 
sensibiliser davantage les agents publics à l’importance du 
droit communautaire, de développer l’évaluation – en parti-
culier les études d’impact – et de faire coïncider le temps 
national avec les exigences communautaires, en se saisissant 
plus en amont des projets de textes communautaires et en 
adaptant les modalités de transposition des directives. Elle 
recommandait également de conforter la place du Parlement 
national au sein du processus de décision, de renforcer les 
relations entre le Parlement national, le Gouvernement et 
le Parlement européen et de mieux associer les collectivités 
territoriales. Enfi n, elle soulignait le besoin d’une coordina-
tion interministérielle accrue et demandait une simplifi ca-
tion de l’organisation des polices de l’environnement.

Pouvez-vous nous dire, et ce sera là ma dernière question, 
madame la ministre, quelles suites vous comptez donner au 
rapport de notre collègue Fabienne Keller ? (Applaudissements 
sur les travées de l’UC-UDF et de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis.

M. Jean Bizet, rapporteur pour avis de la commission des 
aff aires économiques. Monsieur le président, madame 
le ministre, mes chers collègues, l’exercice qui nous est 
demandé cette année est relativement complexe, puisque 
nous essayons d’appréhender ce projet de loi de règlement 
pour 2005 dans l’esprit de la LOLF en comparant eff ecti-
vement prévisions initiales et réalisations dans une optique 
de performance et d’effi  cacité. Cependant la loi de fi nances 
initiale pour 2005 a été adoptée dans les formes prévues par 
l’ordonnance du 2 janvier 1959 ainsi que le projet de loi de 
règlement, et nous ne disposons donc pas des outils permet-
tant d’apprécier eff ectivement la performance de gestion des 
diff érents ministères en 2005.

S’agissant des crédits consacrés à l’écologie et au dévelop-
pement durable, je souhaite souligner, pour m’en féliciter, 
l’amélioration continue du taux de consommation des 
crédits, qu’il s’agisse des dépenses ordinaires – 98,11 %
en 2005 contre 95,9 % en 2003 – ou des crédits de 
paiement.

Sur la gestion globale des crédits, je souhaite poser une 
question portant sur les personnels.

En eff et, le ministère de l’écologie et du développement 
durable présente une situation tout à fait particulière, dans 
la mesure où il ne dispose pas de corps propres et transfère, 

en gestion, les emplois et les crédits inscrits sur son budget 
vers d’autres départements ministériels, comme ceux de 
l’équipement, de l’agriculture, des fi nances et de la santé.

Lors de l’examen du projet de loi de fi nances, nous avions 
observé que le ministère de l’écologie et du développement 
durable n’exécutait pas la dépense et qu’il ne connaissait pas 
la consommation réelle de ses crédits de personnel. Or cela 
se révèle très gênant pour apprécier la réelle adéquation des 
moyens alloués aux besoins rencontrés.

Ces crédits de personnel représentaient en 2005 près de 
142 millions d’euros. Pouvez-vous, madame la ministre, 
nous indiquer l’état de l’exécution de ces crédits en 2005 ?

En outre, envisagez-vous à l’avenir de faire évoluer cette 
situation, qui paraît peu conforme à l’esprit de la LOLF, et 
dans ce cas, quelles sont vos pistes de réfl exion ?

Par ailleurs, et sur le sujet des moyens publics consa-
crés aux politiques de développement durable, thème que 
j’aborde régulièrement à l’occasion de l’examen des lois de 
fi nances initiales, je poserai deux questions spécifi ques.

On peut se féliciter, tout d’abord, de la mobilisation de 
la sphère gouvernementale sur la promotion du développe-
ment durable et sur la volonté affi  chée de décliner la mise en 
œuvre de la stratégie nationale du développement durable à 
l’échelon local.

La réaffi  rmation du caractère interministériel de la 
fonction des préfets de région est, à cet égard, très positive 
notamment à travers la mise en place de huit pôles regrou-
pant les services déconcentrés de l’État, dont un pôle intitulé 
« Environnement et développement durable ».

Mes questions sont simples, madame la ministre, et 
portent sur la transposition en termes budgétaires du carac-
tère nécessairement interministériel et transversal des politi-
ques de développement durable.

D’une part, où en êtes-vous de l’élaboration d’un 
document de politique transversale qui, dans le cadre de 
la LOLF, présenterait l’avantage de retracer l’ensemble des 
actions menées en matière de développement durable ? 
J’avais émis cette suggestion à la fi n de 2004, puis en 2005, 
et je la renouvelle aujourd’hui, car il faut pouvoir s’assurer 
que l’ensemble des politiques publiques intègre désor-
mais la dimension « développement durable » et veiller à 
la cohérence de ces politiques, gage d’effi  cacité de l’action 
publique.

D’autre part, et s’agissant plus précisément des actions 
conduites en matière de développement durable à l’échelon 
régional, quels sont les instruments d’évaluation des perfor-
mances mis à la disposition du Parlement pour apprécier 
l’effi  cacité des politiques déconcentrées ? Sera-t-il ainsi 
possible – ou bien cet échelon est-il trop fi n ? – d’avoir 
des outils évaluant l’effi  cacité et la performance des pôles 
« Environnement et développement durable » animés par 
les préfets de région ? (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Nelly Olin, ministre de l’écologie et du développement 

durable. Monsieur le président Arthuis, monsieur le rappor-
teur pour avis, j’ai bien entendu les questions que vous 
m’avez pertinemment posées en vous fondant sur l’analyse 
des conditions de l’exécution du budget de mon ministère 
en 2005.

Ce budget, je l’ai découvert en cours de gestion à mon 
arrivée au ministère de l’écologie et du développement 
durable au début du mois de juin 2005. Je considère qu’il 
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a été bien mené – c’est également l’avis de M. Arthuis – 
compte tenu des mesures de régulation qui lui ont été 
imposées. Et pourtant, l’exécution a été satisfaisante, malgré 
l’ancienne architecture budgétaire qui répartissait les crédits 
dans une nomenclature plus éclatée qu’en mode LOLF.

Je fais porter mon eff ort dans la présente gestion pour que 
nous puissions tirer tout le bénéfi ce de la rénovation des 
règles budgétaires, porteuse d’une plus grande responsabi-
lisation des gestionnaires et d’une attention primordiale à la 
performance. Nous n’échappons pas au besoin d’un certain 
réglage des outils nouveaux en ce début d’exercice, mais 
je me réjouis de ce grand mouvement modernisateur qui, 
grâce à la LOLF, souffl  e sur la gestion de nos services.

Vous m’avez interrogée sur les dettes de mon ministère. 
Leur montant ne peut, hélas ! encore faire l’objet que d’une 
estimation. Vous le savez, les outils interministériels de 
comptabilité sont en cours de mise en place, mais à ce jour, 
ils ne permettent absolument pas d’avoir une vision précise 
et incontestable de la situation comptable comme l’exigerait 
la LOLF.

C’est pourquoi, parmi mes projets prioritaires pour 2007, 
se trouve celui qui consiste à construire un système infor-
matique de gestion digne de ce nom au ministère de l’éco-
logie et du développement durable. Dans l’attente d’outils 
modernes, nous sommes bien obligés de fonctionner sur 
le fondement de recensements ponctuels qui n’ont pas la 
valeur comptable souhaitable.

La seule donnée faisant l’objet d’une certifi cation 
comptable s’élève à 26,7 millions d’euros, mais il s’agit d’une 
vision restrictive de l’endettement : ce sont les factures que 
les services du ministère de l’écologie et du développement 
durable n’ont pu honorer à la fi n de l’exercice 2005.

Les estimations de la dette fournies par mes services, qui 
ont été transmises à la Cour des comptes à l’occasion de son 
questionnaire pour la note d’exécution budgétaire, aboutis-
sent à un montant de 101 millions d’euros – selon l’esti-
mation consolidée des directions –, qui est à rapprocher du 
calcul théorique du service des aff aires fi nancières s’élevant à 
107 millions d’euros.

Il y a donc là une cohérence, qui permet d’évaluer à une 
centaine de millions d’euros l’endettement du ministère 
de l’écologie et du développement durable à l’ouverture de 
la gestion 2006. C’est d’ailleurs le montant retenu par la 
commission des fi nances du Sénat lors du débat sur le projet 
de loi de fi nances pour 2006, que je confi rme.

Je me suis eff orcée de prendre à bras-le-corps ce 
problème, qui est de nature à nuire à la crédibilité fi nan-
cière de mon ministère. J’ai sollicité et obtenu le soutien 
du Premier ministre pour résorber une partie de la dette. Il 
m’a autorisée, au mois de novembre dernier, à prélever une 
première tranche de 25 millions d’euros sur les disponibilités 
du fonds Barnier, avec la perspective d’une seconde tranche 
de 25 millions d’euros en fonction de la situation à l’issue 
de la première ; et il m’a accordé, au mois de décembre, un 
complément de 7 millions d’euros en raison des diffi  cultés 
liées aux reports de crédits.

Cet engagement s’est traduit par un article inséré dans le 
projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques dont vous 
aurez à débattre prochainement en deuxième lecture. Cet 
article tend à attribuer dans un premier temps 40 millions 
d’euros en provenance du fonds Barnier pour des opérations 
identifi ées lancées avant le 31 décembre 2005.

Mon ambition serait d’aller plus loin à l’occasion de la 
discussion du projet de loi de fi nances pour 2007. Outre 
la poursuite des actions prioritaires et du lancement de 
projets nouveaux tels que la création des parcs nationaux, 
et notamment ceux de la Guyane et de la Réunion, j’estime 
mettre en œuvre une politique tendant à assainir la situa-
tion fi nancière du ministère de l’écologie et du développe-
ment durable par rapport à celle que j’ai trouvée lors de ma 
nomination.

J’en viens à l’avenir de la direction de l’eau.

La politique de l’eau représente une capacité d’investis-
sement de l’État et de ses établissements publics de plus 
de 2 milliards d’euros par an, et représente près de 4 500 
emplois équivalents temps plein ou ETP, soit environ 40 % 
du service public de l’environnement. Elle touche la vie 
quotidienne et la santé de tous les Français. C’est une 
politique majeure de mon ministère, programme LOLF 
ou non, Offi  ce national de l’eau et des milieux aquatiques, 
ONEMA, ou pas ! Il est logique qu’une des directions 
opérationnelles de mon ministère lui soit consacrée.

La LOLF est d’une application trop récente pour que 
l’on envisage de remettre fondamentalement en question la 
structure des programmes, mais il me semblerait normal que 
la politique de l’eau jouisse dans ce domaine d’une identifi -
cation de même niveau que les autres politiques majeures de 
mon ministère.

Le projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques est 
encore en navette. Même lorsque ce texte sera adopté défi ni-
tivement, la politique de l’eau est trop importante pour faire 
l’objet d’une mesure de périmètre mécanique, et ce pour au 
moins trois raisons.

Tout d’abord, les besoins d’une action régalienne de 
l’État sont importants et rappelés avec force par les Français 
lorsqu’on les interroge.

Ensuite, la lutte contre les inondations doit être menée 
avec rigueur et rapidité dans les bassins où le risque est 
connu, sous peine de voir l’État – et nul autre – violemment 
attaqué pour son inaction.

Enfi n, des économies réalisées aujourd’hui sur les services 
alimentent les contentieux nationaux de demain et les 
indemnités d’après-demain. Le Conseil d’État considère, 
par exemple, que si un préfet n’exerce pas ses pouvoirs de 
police de l’eau, l’inondation résultant du mauvais entre-
tien des cours d’eaux par négligence des propriétaires – que 
l’administration n’a pas mis en demeure – engage la respon-
sabilité pécuniaire de l’État jusqu’à un maximum de 50 % 
des dégâts constatés.

Je rappelle que la création de l’ONEMA permet, avant 
tout, de réorienter les missions de l’actuel Conseil supérieur 
de la pêche pour mieux répondre à la problématique 
actuelle de mise en œuvre de la directive-cadre. Il s’agit non 
pas d’une création, mais d’une transformation d’établisse-
ment existant. Cet organisme ne retire aucune mission de 
la direction de l’eau, à l’exception de la gestion du système 
d’information sur l’eau, pour lequel les moyens nécessaires 
seront eff ectivement transférés. La direction de l’eau devra 
parallèlement renforcer ses diff érentes missions.

Vous m’avez également interrogée, monsieur le président 
de la commission, sur le rapprochement entre les directions 
régionales de l’environnement, les DIREN, et les directions 
régionales de l’industrie, de la recherche et de l’environne-
ment, les DRIRE.
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Une expérimentation de rapprochement a été lancée 
dans cinq régions. Volontairement réversible, elle a consisté 
à conserver les deux directions, mais à nommer, dans 
ces régions, un directeur unique chargé d’animer et de 
coordonner leurs actions.

Un tel rapprochement est susceptible de renforcer l’effi  ca-
cité de l’action de l’État en région dans la mise en œuvre des 
politiques gouvernementales, dans les domaines de l’envi-
ronnement et du développement économique.

En eff et, conformément aux principes du développement 
durable, désormais inscrit dans la Charte de l’environne-
ment adossée à notre Constitution, les enjeux économiques 
et les enjeux écologiques doivent désormais être conciliés, et 
non plus opposés.

Après une année d’expérimentation de rapprochement, 
le bilan paraît globalement positif, comme en témoignent 
les rapports d’étape transmis, ainsi que le rapport conjoint 
de l’Inspection générale de l’environnement et du Conseil 
général des mines. Il existe bien des convergences entre 
certaines missions des DRIRE et certaines missions des 
DIREN, par exemple entre prévention des risques indus-
triels et prévention des risques naturels, et des complémen-
tarités, notamment dans la gestion des ressources naturelles 
– l’air, l’énergie, les matériaux, l’eau, la nature.

Je suis cependant attentive aux conditions dans lesquelles 
les missions que gère en propre mon ministère seront 
assumées, en cas de fusion généralisée, et je souhaite que le 
bilan soit, à tous égards, gagnant-gagnant.

Les préfets pourraient, certes, en cas de fusion, s’appuyer 
encore plus largement sur ce nouveau service renforcé, qui 
continuerait de tenir en même temps un rôle de premier 
plan au sein du pôle régional « gestion publique et dévelop-
pement économique ». Mais il doit être clair que cette 
double appartenance ne signifi e pas qu’à terme le pôle 
« écologie et développement durable » aurait vocation à être 
fusionné avec ce dernier. Les synergies du pôle avec ceux de 
l’agriculture, de l’équipement et leurs activités économiques, 
environnementales et d’aménagement du territoire doivent 
être, au contraire, valorisées dans les réfl exions futures sur 
l’organisation déconcentrée à l’échelon régional.

C’est pourquoi je réfl échis, avec mon collègue chargé 
de l’industrie, à la manière de donner une suite positive à 
cette expérimentation, par exemple en prenant la décision 
d’engager le processus de pleine fusion des services dans les 
régions où le rapprochement a pu être réalisé avec suffi  sam-
ment de recul et de succès – pour le moment, c’est le cas de 
trois régions sur cinq. Nous donnerions ainsi toute liberté 
organisationnelle aux expérimentateurs de cette fusion afi n, 
au-delà de son principe même, d’évaluer concrètement les 
avancées au regard de l’ensemble des fi nalités attendues : 
celles qui peuvent être qualifi ées de développement durable 
par rapport à celles qui sont spécifi quement environnemen-
tales.

Parallèlement nous devrons mener l’analyse des questions 
que posera, sur le plan national, la généralisation de cette 
fusion, en matière de LOLF par exemple, et y trouver des 
réponses.

Cette démarche est exemplaire pour la réforme de l’État, 
et j’entends eff ectivement la mener au fond avec détermi-
nation. Je suis convaincue que, compte tenu de ses impli-
cations en termes de management et de la sensibilité des 
agents à leur « culture d’entreprise », elle doit être réalisée 

avec toute la prudence nécessaire, dans une concertation 
permanente avec les représentants du personnel et en respec-
tant le temps, sans quoi rien de solide ne se fera.

Aussi suis-je attachée à ce qu’aucune précipitation ne 
risque de faire échouer ce chantier structurant pour mon 
ministère.

J’en viens aux suites du rapport Keller.

Le rapport de Mme Keller évalue à 1,2 milliard d’euros les 
pénalités fi nancières potentielles en l’état des contentieux en 
cours au moment de ses recherches. Encore ne s’agit-il que 
des sommes forfaitaires encourues, auxquelles il faudrait, 
hélas ! ajouter les astreintes.

Je suis heureuse de pouvoir vous annoncer que cette 
évaluation peut être revue aujourd’hui à la baisse, en raison 
notamment de plusieurs classements de dossiers très sensi-
bles survenus depuis lors, ou espérés dans les prochaines 
semaines.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Ah 
bon ?

Mme Nelly Olin, ministre. J’ai pris des mesures énergiques 
pour prévenir des risques de contentieux. Nous avons défi ni-
tivement rattrapé, à la fi n du mois de mai, le retard dans la 
transposition des directives, ce qui nous permet d’éteindre 
un certain nombre de contentieux brûlants. Par ailleurs, 
tous les sites Natura 2000 que la France s’était engagée à 
transmettre à la Commission avant le 30 avril 2006 ont été 
eff ectivement transmis. Cette opération considérable permet 
d’éviter la saisine de la Cour de justice des Communautés 
européennes, qui semblait, il y a peu, inéluctable, avec de 
très lourdes pénalités fi nancières à la clef.

Je me félicite de ces résultats, qui permettent, vous l’avez 
dit, monsieur le président Arthuis, de rendre du crédit à la 
parole de la France.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Absolument !

Mme Nelly Olin, ministre. Toutefois, il faut rester conscient 
de l’importance de ce qui reste à faire. La pression sera 
maintenue pour ne pas s’exposer à de nouveaux retards 
de transposition et pour assurer la mise en œuvre du droit 
communautaire.

Dans ce domaine, l’État n’est pas seul en cause : chaque 
collectivité locale, chaque professionnel, chaque citoyen 
peut et doit s’interroger aussi sur sa part de responsabilité 
actuelle ou potentielle. Un dossier contentieux avantageu-
sement soldé, c’est bien sûr un risque fi nancier éliminé, 
mais c’est aussi, et surtout, un progrès pour l’écologie et 
le développement durable, dans le respect de la Charte de 
l’environnement, qui est adossée à la Constitution depuis le 
1er mars 2005.

Permettez-moi, monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, de profi ter de l’occasion qui m’est 
donnée pour féliciter Mme Keller de la qualité de son 
rapport et pour la remercier de l’aide qu’elle m’apporte 
pour favoriser une prise de conscience collective des 
enjeux relatifs aux risques de contentieux européens. Un 
tel rapport contribue de manière tout à fait sensible à nous 
faire avancer.

Monsieur Bizet, vous m’interrogez sur l’établissement 
éventuel d’un document de politique transversale, ou DPT, 
« développement durable », et si oui, quand ?
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J’ai envisagé un moment de créer un DPT « développe-
ment durable ». Il m’a semblé cependant que la situation 
n’était pas encore tout à fait mûre, en particulier sur le plan 
technique, ce qui exige à mon avis des travaux de concep-
tion supplémentaires et approfondis.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Oui !

Mme Nelly Olin, ministre. En revanche, j’ai souhaité la 
création d’un DPT « climat », et ce document sera à votre 
disposition pour 2008. En eff et, dans le budget de l’État 
pour l’exercice 2006, la place de la lutte contre le réchauff e-
ment climatique est préoccupante. Je sais que le Parlement 
est très attaché à développer l’interministérialité des politi-
ques environnementales. La lutte contre le réchauff ement 
climatique a tout à gagner à une meilleure coordination des 
diff érents ministères concernés.

Les objectifs et indicateurs du DPT « climat » s’inspire-
ront des objectifs du plan Climat. Le document de politique 
transversale aura le double avantage d’améliorer la lisibilité 
de la politique climatique française pour les parlementaires 
et de faciliter sa mise en œuvre.

En ce qui concerne les personnels du ministère de l’éco-
logie et du développement durable, c’est-à-dire les person-
nels dont les eff ectifs sont inscrits en équivalents temps 
plein dans le plafond d’emploi ministériel, ils relèvent eff ec-
tivement de corps et statuts des ministères de l’équipement, 
de l’agriculture ou de l’industrie.

Par conséquent, ils sont aff ectés dans mon ministère et 
non détachés dans un corps, puisque le ministère de l’éco-
logie et du développement durable ne possède pas de corps 
propres et équivalents,...

M. Jean Desessard. Ah !

Mme Nelly Olin, ministre. ... à l’exception des corps de 
techniciens de l’environnement et d’agents techniques de 
l’environnement. Sans doute faudra-t-il améliorer les procé-
dures ; la direction générale de l’administration est en train 
d’élaborer, avec nos partenaires ministériels, des conventions 
de gestion que la Cour des comptes appelait de ses vœux.

Je crois que nous allons trouver ainsi un équilibre satis-
faisant pour toutes les parties, et pour les personnels en 
premier lieu.

S’agissant du pôle « environnement et développement 
durable » des préfectures de régions, je suis personnellement 
très attachée à la reconnaissance du caractère transversal et 
territorial des politiques environnementales. Dans le cadre 
de la mise en œuvre de la LOLF, mes services ont organisé la 
réforme budgétaire et les instruments de dialogue de gestion 
autour de cette nouvelle réalité territoriale. Il s’agit d’un 
niveau pertinent d’action et de programmation budgétaire : 
je m’engage à vous transmettre des synthèses sur leur perfor-
mance.

D’ailleurs, chaque pôle élabore un document d’orienta-
tion stratégique que j’ai souhaité rendre compatible avec 
le projet d’action stratégique de l’État en région, afi n de 
faciliter au mieux la cohérence documentaire et opération-
nelle.

Tels sont, monsieur le président Arthuis, monsieur le 
rapporteur pour avis, les éléments de réponse que je souhai-
tais vous apporter ; je me tiens bien entendu à la disposition 
de la Haute Assemblée. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

M. le président. Mes chers collègues, nous en venons 
aux questions des orateurs des groupes politiques, selon la 
formule maintenant connue.

Je rappelle que l’auteur de la question dispose de trois 
minutes, Mme la ministre de trois minutes pour la réponse 
et l’orateur, s’il le désire, de deux minutes au maximum, en 
réplique.

La parole est à Mme Évelyne Didier.
Mme Évelyne Didier. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, les phénomènes météorolo-
giques extrêmes dont nous constatons l’augmentation sont 
la manifestation d’un changement climatique que plus 
personne ne conteste.

Les activités humaines se sont développées jusqu’ici sans 
considérer les eff ets à long terme sur notre environnement : 
atteintes à la biodiversité, pollution de l’environnement, 
élévation de la température...

Aujourd’hui, nous savons !
Les rapports parlementaires, les missions scientifi ques, 

toutes les informations recueillies le démontrent, nous 
devons agir pour tenter d’inverser la tendance.

Pourtant, le traitement de ces questions, sur le plan inter-
national comme à l’échelon national, illustre bien les diffi  -
cultés à concilier développement économique et préserva-
tion de l’environnement.

En France, la faiblesse du budget alloué au développe-
ment durable et à l’environnement ne permet pas d’être 
optimiste.

Le gel des crédits intervenu au cours de l’année 2005 a 
perturbé l’exécution des décisions prises lors du vote du 
budget.

Des reports de charges sur les exercices à venir sont prévus 
– et ce n’est pas la première fois –, pour des montants 
élevés. Au fond, un problème de sincérité budgétaire se pose 
– je crois ne pas être la seule à le dire –, qui me conduit à 
ma première question, madame la ministre, à laquelle vous 
avez d’ailleurs déjà en partie répondu : comment peut-on 
fonctionner dans ces conditions ?

La dette du ministère atteignait près de 480 millions 
d’euros au 31 décembre 2004. Nous payons des intérêts 
moratoires. Au moment où le Gouvernement prône la 
diminution de la dette, cela fait un peu désordre !

M. Jean Desessard. Voilà !
Mme Évelyne Didier. Le fossé qui se creuse entre la loi de 

fi nances initiale et la réalité en fi n d’exercice ne risque-t-
il pas, au fond, de décrédibiliser la parole ministérielle et, 
d’une manière générale, les politiques publiques ?

C’est cet aspect général qui m’a le plus frappée. En eff et, si 
nous ne parvenons pas très rapidement à faire coïncider les 
politiques prônées avec un véritable budget, qui soit exécuté 
dans une large proportion sans reports de crédits, je crains 
que nous ne soyons plus crédibles, notamment aux yeux 
de nos partenaires. Pouvez-vous m’apporter des précisions 
sur ce sujet, madame la ministre ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Nelly Olin, ministre. Madame le sénateur, la France, 

au sein de l’Union européenne, a appuyé le premier Plan 
européen de lutte contre le changement climatique, qui 
a donné une impulsion au développement des énergies 
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renouvelables et à l’effi  cacité énergétique, dans le cadre 
d’une politique de libéralisation du secteur de l’énergie. Je 
souhaite que le nouveau programme européen sur le climat 
affi  che les mêmes ambitions.

Plusieurs directives ont découlé de ce programme et ont 
été transposées dans notre droit : directives sur les biocar-
burants, sur l’effi  cacité énergétique des bâtiments, directive 
fi xant un objectif indicatif de part d’électricité d’origine 
renouvelable. La loi sur l’énergie du 13 juillet 2005 fi xe 
ainsi des objectifs de développement des énergies renouvela-
bles thermiques et rappelle les objectifs en matière d’effi  ca-
cité énergétique. Elle met en place également un dispositif 
de certifi cats d’économie d’énergie.

À défaut d’une politique énergétique commune à 
l’échelon européen, la France a élaboré, au début de cette 
année, un mémorandum pour faire progresser la coordina-
tion des politiques nationales.

Au-delà du nucléaire, qui nous fournit une électricité 
fortement « décarbonée », la France demeure le premier 
pays de l’Union européenne en termes de consommation 
d’électricité et de chaleur renouvelable.

L’énergie éolienne, l’énergie solaire et la biomasse off rent 
un fort potentiel de développement pour les prochaines 
années, de l’ordre de 40 millions de tonnes équivalent 
pétrole. Le Gouvernement a entendu valoriser ce poten-
tiel au travers du tarif de rachat de l’électricité et du crédit 
d’impôt.

Enfi n, je dirais qu’après avoir fait porter une bonne partie 
des eff orts sur les secteurs de l’industrie et de l’énergie, les 
enjeux les plus importants en termes de réduction d’émis-
sion de gaz à eff et de serre, auxquels l’actualisation du plan 
Climat s’attache à apporter des réponses, portent sur le 
bâtiment et sur les transports.

Tels sont les éléments que je souhaitais vous apporter, 
madame le sénateur, en complément de ceux que j’ai déjà 
fournis tout à l’heure en répondant à M. le président Arthuis 
et à M. le rapporteur pour avis, s’agissant des eff orts que 
nous devons eff ectivement consentir pour résorber la dette 
et pour mettre en place une politique destinée à lutter contre 
le changement climatique, ce qui est l’une des priorités de 
mon ministère.

M. le président. La parole est à Mme Évelyne Didier.

Mme Évelyne Didier. Je vous remercie, madame la ministre, 
des précisions que vous venez de m’apporter. Nous devons 
réellement progresser sur cette question, et nous ne parvien-
drons pas à changer la donne sans action volontariste.

Vous l’avez souligné, certains aspects du budget de votre 
ministère sont positifs. Je maintiens cependant qu’il est 
en quelque sorte aléatoire – même si la responsabilité n’en 
incombe pas à vous seule, elle est collective –, au point qu’il 
en devient presque fantaisiste : entre le départ et l’arrivée, 
on ne sait plus très bien où l’on en est ! Il mériterait en tout 
cas d’être conforté, car le sujet et l’enjeu sont importants.

M. le président. La parole est à M. Marcel Deneux.

M. Marcel Deneux. Madame la ministre, le 22 juillet 2004, 
le ministre de l’écologie et du développement durable, votre 
prédécesseur, a présenté le plan Climat, qui doit permettre 
d’ici à 2012 de maintenir notre pays sur la trajectoire fi xée 
par le protocole de Kyoto.

Ce plan très ambitieux a été élaboré par la MIES, la 
mission interministérielle de l’eff et de serre, qui en assure 
également le suivi.

La MIES participe en outre, aux niveaux communautaire 
et international, aux travaux engagés pour la lutte contre 
l’eff et de serre ; elle dirige la délégation française lors des 
réunions européennes et internationales consacrées au 
changement climatique. Elle coordonne également, avec 
l’Observatoire national sur les eff ets du réchauff ement 
climatique, l’ONERC, dont je suis membre, la participa-
tion française au groupe international d’experts sur l’évolu-
tion du climat, qui prépare son quatrième rapport d’évalua-
tion. La MIES assume enfi n la fonction d’autorité nationale 
désignée pour le mécanisme de développement propre du 
protocole de Kyoto.

Comme je l’avais souligné lors de la discussion du projet 
de loi de fi nances initiale pour 2005, comparés aux moyens 
attribués à l’étranger aux structures intervenant en matière 
de réchauff ement climatique, les eff ectifs de la MIES sont 
manifestement insuffi  sants : ils représentent onze personnes, 
auxquelles s’ajoute un cadre à temps partiel, alors que 
les eff ectifs de l’Agence fédérale de l’environnement, en 
Allemagne, sont de quatre-vingt-dix personnes et que 
l’équivalent britannique de la MIES compte un peu plus de 
trente-cinq personnes.

Compte tenu de la mise en œuvre du système commu-
nautaire d’échanges de quotas d’émission de gaz à eff et de 
serre, qui s’accompagne de l’application du plan national 
d’aff ectation des quotas, le PNAQ, et de la transmission des 
données disponibles pour la comptabilisation des émissions 
de gaz à eff et de serre, compte tenu également de la prépara-
tion des négociations à venir sur l’après-Kyoto, qui va encore 
augmenter la charge de travail, il apparaît indispensable de 
renforcer les eff ectifs de la MIES. Que comptez-vous faire 
en ce sens, madame la ministre ?

Par ailleurs, il est nécessaire de rationaliser et de rendre 
plus lisibles les moyens budgétaires aff ectés à la lutte contre 
le changement climatique. Il est indispensable d’optimiser 
les moyens mis à disposition, au besoin en supprimant les 
organismes qui ne sont pas opérationnels.

C’est pourquoi le rapporteur de la commission des 
fi nances, Mme Keller, avait déjà souhaité l’élaboration d’un 
document synthétique permettant de retracer les objectifs et 
les moyens consacrés par l’État à la lutte contre le change-
ment climatique. Madame la ministre, vous aviez alors pris 
l’engagement d’élaborer un document de politique transver-
sale portant sur le climat. J’y tiens beaucoup. Qu’en est-il ?

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur le sénateur, comme 
vous le savez, j’ai demandé à l’inspection générale de l’envi-
ronnement un audit sur les moyens de la MIES et de 
l’ONERC, car nous devons assurer une saine gestion.

Aujourd’hui, le budget consacré à la MIES est d’environ 
600 000 euros, celui de l’ONERC de quelque 400 000 euros. 
Nous devons être certains que ces budgets sont gérés effi  cace-
ment et que les objectifs sont atteints. Les résultats de l’audit 
vous seront fournis très prochainement.

Je partage entièrement votre constat sur le sous-dimen-
sionnement des moyens de la MIES et de l’ONERC par 
rapport à l’immensité du défi  que nous devons relever, qu’il 
s’agisse des négociations internationales ou des politiques à 
mettre en place. Nous devons renforcer les moyens consa-
crés par l’État à la politique Climat.
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Je pense en eff et que la MIES, au titre de la coordination 
interministérielle, doit passer de 11 personnes actuellement 
à environ 20 personnes. Je vais donc solliciter mes collègues 
ministres pour qu’ils augmentent les mises à dispositions de 
fonctionnaires à la MIES.

En outre, le renforcement des moyens de l’État consti-
tuera un volet important du plan Climat actualisé que nous 
préparons et qui devrait être annoncé prochainement par le 
Premier ministre.

Enfi n, comme je l’ai indiqué tout à l’heure, je suis 
favorable à la création d’un document de politique transver-
sale qui permettra de « fl écher » dans la LOLF l’ensemble 
des moyens engagés par l’État et ses établissements publics 
dans la lutte contre le changement climatique. Nous le 
proposerons dans le plan Climat actualisé et le mettrons en 
œuvre dans les prochaines lois de fi nances.

M. le président. La parole est à M. Marcel Deneux.

M. Marcel Deneux. Madame la ministre, je prends acte de 
vos déclarations, dont je vous remercie. Il reste néanmoins 
évident que notre prochain rendez-vous est la discussion du 
projet de loi de fi nances pour 2007, dans quelques mois.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Madame la ministre, étant intervenue 
dans la discussion du projet de loi de fi nances pour 2005, 
j’exerce en quelque sorte mon « droit de suite ».

J’avais interrogé M. Lepeltier à propos des moyens mis 
en œuvre pour atteindre les objectifs proclamés de défense 
de l’environnement, plus particulièrement à propos des 
moyens aff érents à la fi scalité. La discussion du projet de loi 
portant règlement défi nitif du budget de 2005 est l’occa-
sion, au terme des quatre exercices budgétaires écoulés 
depuis le début de cette législature, de dresser un bilan des 
eff orts consentis pour promouvoir, entre autres outils, une 
fi scalité au service de l’environnement.

Or les deux gouvernements successifs ont renoncé à une 
réforme de fond de la fi scalité, s’en remettant aux compor-
tements individuels ou à ceux des entreprises tout en fuyant 
les réalités économiques.

Certes, il faut se garder d’un usage excessif de la fi scalité 
quand le jeu des acteurs économiques, ménages et entre-
prises, peut permettre d’obtenir le même résultat. Toutefois, 
la fi scalité s’avère indispensable pour agir sur certains 
comportements ou pour promouvoir des technologies plus 
effi  caces.

L’utilisation de la fi scalité permet en eff et d’internaliser les 
coûts externes, d’introduire dans le marché une plus grande 
vérité des prix et de disposer des capacités fi nancières néces-
saires pour conduire les politiques environnementales.

Au demeurant, et je l’avais fait remarquer en 2005, la mise 
en œuvre des mécanismes de marché comme les permis 
négociables fi xés par l’État et une fi scalité incitative relèvent 
des mêmes principes et ne sont pas contradictoires.

Or, madame la ministre, vous avez renoncé à faire pleine-
ment jouer la fi scalité en lui donnant un rôle actif, et votre 
premier plan national d’allocation de quotas, qui couvrait la 
période 2005-2007, était surévalué ; cela a du reste entraîné 
un mini-krach de la bourse d’échanges ! Ainsi s’expliquent 
les diffi  cultés que rencontre maintenant le Gouvernement 
pour trouver un consensus autour du plan concernant la 
deuxième période d’échanges, qui va jusqu’en 2012, plan 
actuellement en cours d’élaboration.

Par ailleurs, Mme Keller, notre rapporteur spécial, a bien 
mis en évidence le poids des dépenses fi scales aff érentes à 
la mission « Écologie » pour ce qui est de ces diff érentes 
fi nalités. Je ne reprendrai pas son rapport, mais, si la loi 
de fi nances pour 2005 ne contenait que peu de mesures, 
madame la ministre, vous avez multiplié en loi de fi nances 
rectifi cative les dispositifs d’exonération, de crédit d’impôt..., 
au demeurant très confus, concernant notamment des 
équipements de la résidence principale. Pour autant, cette 
fi scalité dérogatoire ne vous a pas permis d’obtenir un eff et 
de levier en faveur d’une politique incitative et active : on 
sait bien que, surtout à cette échelle, la fi scalité dérogatoire 
est peu effi  cace, et le Conseil national des impôts, qui se 
penche régulièrement sur la question, l’a abondamment 
démontré.

Par ailleurs, vous aviez renoncé dès avant la présentation 
du projet de loi de fi nances pour 2005 à mettre en place un 
système de bonus-malus en fonction du caractère plus ou 
moins polluant des véhicules. Vous l’avez fait dans le projet 
de loi de fi nances pour 2006, mais en ne retenant que le 
malus.

Ma question est simple. Le chef de l’État a tenu des 
discours forts sur la préservation de la planète ; ses deux 
gouvernements n’ont pas traduit l’engagement de la France, 
ni fi scalement, ni, du reste, par les mécanismes de marché. 
Envisagez-vous de le faire d’ici à la fi n de la législature ?

M. Jean Desessard. J’ai cru que vous alliez demander s’il 
était envisagé de changer de président de la République !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Nelly Olin, ministre. Madame le sénateur, comme 

vous, je suis attachée au développement d’une fi scalité qui 
oriente les actions des acteurs vers la protection de l’environ-
nement et le développement durable, et cela, bien entendu, 
sans aggraver le poids fi scal global.

J’ai ainsi installé le 22 février 2006, avec M. Breton, le 
groupe de travail sur les outils économiques au service du 
développement durable, présidé par M. Jean-Pierre Landau. 
Ce groupe se réunit régulièrement, et un certain nombre de 
parlementaires, dont votre collègue Gérard Miquel, y parti-
cipent. Il rendra une note d’étape au cours de l’été et ses 
conclusions fi nales en janvier 2007.

Je crois pouvoir affi  rmer que le bilan de notre action 
dans ce domaine est particulièrement signifi catif. Je citerai 
quelques mesures, pour mémoire.

La loi de fi nances rectifi cative pour 2005 a mis en place 
l’exonération des droits de mutation à titre gratuit pour les 
successions et donations entre vifs en zone Natura 2000, 
sous réserve d’un engagement de préservation pendant dix-
huit ans ; la déductibilité de certains travaux de restauration 
et de gros entretien, toujours en zone Natura 2000, a vu le 
jour ; a également été instauré le doublement du taux de 
la composante de la TGAP, la taxe générale sur les activités 
polluantes, applicable aux décharges non autorisées.

La loi de fi nances initiale pour 2006 comportait égale-
ment plusieurs dispositions, en particulier la surtaxe « carte 
grise » applicable aux véhicules à forte émission de CO2 ; 
l’augmentation du crédit d’impôt pour l’acquisition ou la 
location de véhicules propres et la modulation de la taxe 
sur les véhicules de sociétés en fonction des émissions de 
CO2 ; le relèvement des taux du crédit d’impôt pour les 
équipements de production d’énergie renouvelable et pour 
l’amélioration de l’effi  cacité énergétique des locaux d’habi-
tation ; l’aff ectation de 80 % du droit de francisation au 
Conservatoire du littoral, soit 28 millions d’euros par an ; 



 SÉNAT – SÉANCE DU 28 JUIN 2006 5275

enfi n, dans le domaine du bruit, j’ai pris un décret pour 
relever de 80 % les taux de la taxe sur les nuisances sonores 
aériennes, dont le produit fi nance une partie des travaux 
d’insonorisation des logements proches des aéroports.

Cela me paraît donner une bonne idée de l’engagement 
de ce gouvernement dans toutes les politiques relatives au 
changement climatique et dans la fi scalité environnemen-
tale.

J’apporterai une dernière précision : la nouvelle allocation 
des quotas PNAQ vient d’être soumise à enquête publique. 
Les résultats seront connus dans un mois.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq.
Mme Nicole Bricq. Madame la ministre, je ne suis évidem-

ment pas convaincue par cette énumération des mesures 
dérogatoires. Pour ne prendre qu’un exemple, vous avez 
mentionné la taxe sur les véhicules de sociétés, alors que 
nous savons par expérience que ce système ne fonctionne 
pas, au point que le ministre délégué au budget lui-même 
en a annoncé la révision. Une foultitude de mesures déroga-
toires, cela ne fait pas une politique fi scale !

M. Jean Desessard. Bravo !
Mme Nicole Bricq. Nous avions mis en place un outil : la 

TGAP. Certes, elle a connu des heurs et des malheurs, mais 
elle nous donnait la possibilité de procéder à une véritable 
réforme fi scale.

Enfi n, ma collègue Évelyne Didier l’a rappelé, l’enjeu 
essentiel, c’est tout de même l’enjeu climatique ! La France 
a pris des engagements très forts pour satisfaire au proto-
cole de Kyoto, et c’est le gouvernement de la France qui sera 
responsable du respect ou non de ces engagements.

Le premier plan national d’aff ectation des quotas a été 
un échec, et vous avez du mal à élaborer le deuxième ; vous 
ne mettez pas de fi scalité en place. Vous n’avez donc pas 
répondu à ma question. Nous en resterons là, et nous atten-
drons 2007 ! (M. Jean Desessard applaudit.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Je 
ne reviendrai pas sur la TGAP, dont on a vu que le produit a 
plutôt servi à fi nancer les 35 heures – Chacun vit ses contra-
dictions comme il le peut !

Pour ce qui est de la fi scalité environnementale, la loi 
de fi nances pour 2006 a eff ectivement vu fl eurir quelques 
innovations. J’exprimerai un souhait, madame la ministre : 
que nous puissions mener avec les intéressés une concerta-
tion préalable à toute application, car les petites et moyennes 
entreprises, notamment, ont réagi assez vivement à la taxe 
sur les véhicules de sociétés.

Si l’orientation est bonne, il faudra, du point de vue 
de la méthode, que nous prenions le temps de préparer 
les intéressés et qu’ils disposent d’un délai de préavis, en 
quelque sorte, afi n de pouvoir opérer leurs choix d’investis-
sement lorsqu’ils devront renouveler leur parc automobile.

Enfi n, s’agissant des conséquences de la conférence de 
Kyoto, je suis très heureux que l’Europe et la France soient 
en pointe, mais à l’heure de la globalisation de l’économie, 
pouvons-nous, dans le cadre de l’Organisation mondiale 
du commerce, montrer une bienveillance telle que tous 
les produits issus de pays qui ne respectent pas les mêmes 
normes puissent envahir notre propre territoire ? Les consé-
quences, vous les connaissez bien, mes chers collègues, ce 
sont des délocalisations d’activités et des délocalisations 

d’emplois. Un jour viendra où il faudra mettre en cohérence 
les ambitions environnementales, le commerce mondial et 
la cohésion sociale.

M. Jean Desessard. Ce jour-là arrivera en juin 2007 !
M. le président. La parole est à M. Joël Bourdin.
M. Joël Bourdin. Monsieur le président, madame le 

ministre, mes chers collègues, ma question a trait à l’audit 
relatif à l’accélération de la mise en œuvre du programme 
Natura 2000.

Cet audit concerne, bien sûr, le ministère de l’agricul-
ture, mais il concerne aussi au premier chef le ministère de 
l’écologie et du développement durable et je sais, madame 
le ministre, que vous vous êtes particulièrement impliquée 
dans ce dossier sensible.

Au moment où nous tirons le bilan de l’année 2005, il 
serait utile que vous nous précisiez les démarches que vous 
avez entreprises pour remédier au retard pris par la France 
dans la mise en œuvre du programme Natura 2000.

Rendu public en janvier dernier, l’audit soulignait qu’une 
liste de 1 226 sites avait été transmise à la Commission 
européenne au titre de la directive « Habitats » et 193 zones 
de protection spéciale, les ZPS, notifi ées au titre de la direc-
tive « Oiseaux ». Et au 30 avril 2006, la France devait encore 
désigner 323 sites supplémentaires pour achever la construc-
tion du réseau Natura 2000.

L’audit a mis en évidence plusieurs dysfonctionnements...
M. Jean Desessard. Ah !
M. Joël Bourdin. ... dont une insuffi  sance du pilotage 

interministériel du dossier,...
M. Jean Desessard. ... Ah !
M. Joël Bourdin. ... une organisation inadaptée du 

Muséum national d’histoire naturelle chargé de superviser 
la désignation rapide d’un grand nombre de sites et un 
retard dans la transmission des propositions de sites par les 
préfets.

Les enjeux étaient importants puisqu’il s’agissait non 
seulement de permettre à la France de tenir ses engagements 
et d’éviter sa condamnation par les instances européennes, 
mais aussi de préparer dans les meilleures conditions les 
étapes futures.

Selon mes informations, 11 % du territoire national 
est concerné par le programme Natura 2000, soit au titre 
de la directive « Habitats », soit au titre de la directive 
« Oiseaux ».

Cela permet de prendre conscience de l’enjeu pour notre 
pays.

À partir du constat eff ectué en 2005, je souhaiterais 
connaître les suites que vous avez données aux recomman-
dations des auditeurs et les enseignements que vous tirez 
pour l’avenir, en termes de pilotage de ce type de dossier, 
sur les plans ministériel et interministériel.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur le sénateur, au titre 

des audits de modernisation lancés par mon collègue Jean-
François Copé, j’ai tenu, pour mon ministère, à ce qu’un 
audit soit rapidement lancé sur Natura 2000.

La France avait pris un retard important dans la construc-
tion du réseau Natura 2000 et cela devenait particulière-
ment insupportable et inadmissible pour la Commission 
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européenne. La France devait impérativement compléter 
son réseau d’ici à la fi n avril 2006, au risque d’une condam-
nation avec une astreinte fi nancière extrêmement lourde.

Le travail a été fait à temps, je l’ai rappelé il y a quelques 
instants, et je veux souligner que ce succès est dû à l’impli-
cation de chacune et de chacun dans les services concernés.

Désormais, la priorité doit donc être donnée à la gestion 
concrète du réseau des sites, au regard de l’objectif de 
résultat sur le milieu naturel fi xé par les directives commu-
nautaires. C’est en eff et un domaine de risque contentieux 
potentiel supplémentaire.

Dans le cadre d’une analyse de risque sur les processus 
Natura 2000, la mission d’audit a confi rmé notamment les 
risques contentieux très élevés auxquels la France s’expose 
dans ce dossier, à divers points de sa mise en œuvre.

Ce rapport d’audit a apporté des préconisations d’une 
grande utilité sur le cap à tenir et les moyens à suivre, avec 
une vision interministérielle appréciée, et il constitue, bien 
sûr, un rapport de référence pour les discussions interminis-
térielles.

J’ai tenu à ce que les principales recommandations soient 
intégrées dans le pilotage du projet Natura 2000.

Parmi les points qui apparaissaient les plus critiques, la 
mission d’audit a identifi é celui de la désignation des sites, 
avec l’imminence de plusieurs centaines de millions d’euros 
d’amendes. Une organisation exceptionnelle de crise a donc 
permis de tenir l’objectif du 30 avril 2006.

Le rapport d’audit a également trouvé sa valorisation 
dans les négociations interministérielles, souvent diffi  ciles, 
pour prendre en compte l’enjeu de la biodiversité dans la 
politique agricole. En particulier, son impact a été réel pour 
préparer le plan stratégique national sur le fonds européen 
agricole pour le développement rural, le FEADER, puis sa 
programmation nationale.

Ces résultats, qui visent à dégager des fi nancements 
communautaires pour la gestion des sites Natura 2000, sont 
essentiels pour la réussite du projet et pour éviter d’éven-
tuels contentieux à venir. Vous savez combien l’intégration 
des enjeux environnementaux dans les politiques sectorielles 
est diffi  cile, alors même qu’elle répond à des obligations 
communautaires.

J’ai en outre lancé, en prolongement de cet audit, deux 
audits complémentaires : l’un sur une analyse comparée 
entre États membres sur la conditionnalité agricole liée 
au respect des directives « Habitats, Faune, Flore » et 
« Oiseaux », et l’autre sur les moyens en personnels néces-
saires dans les services déconcentrés pour la bonne mise en 
œuvre de cette politique communautaire très exposée.

Par ailleurs, je voulais souligner les résultats eff ectifs 
obtenus à la suite de cet audit de modernisation, particu-
lièrement vers le classement, en bonne voie, de contentieux 
extrêmement lourds et graves. J’y attache un grand intérêt 
avec le souci de gain d’effi  cacité, d’économie pour le budget 
de l’État et d’amélioration du service public au profi t des 
usagers des sites Natura 2000.

Je préciserai enfi n qu’ont été achevés et transmis à 
Bruxelles 260 sites supplémentaires, soit un quart des sites 
supplémentaires et un tiers des surfaces complémentaires. 
Au total, 11,8 % du territoire national est concerné par le 
programme Natura 2000.

M. le président. La parole est à M. Joël Bourdin.

M. Joël Bourdin. Je remercie Mme la ministre de ces préci-
sions, de sa franchise et de sa clarté.

M. le président. La parole est à M. François Fortassin.
M. François Fortassin. Monsieur le président, madame 

la ministre, mes chers collègues, avec le début de l’été, on 
voit réapparaître de façon récurrente les problèmes liés à la 
canicule et les restrictions d’utilisation de l’eau.

Actuellement, plus de deux tiers des départements sont 
soit en situation préoccupante, délicate, soit en situation de 
vigilance.

Certes, il faut parer au plus pressé, mais l’on peut se 
demander si les mesures qui sont prises sont effi  caces et si 
elles sont véritablement suivies d’eff et dans une période de 
vacances.

Par ailleurs, quand on évoque les économies d’eau, on 
imagine immédiatement que certains la gaspillent. Il y aurait 
donc parmi nos concitoyens ceux qui auraient une pratique 
vertueuse et les autres. Cette appréciation ne facilite pas la 
meilleure des harmonies, notamment dans nos campagnes.

En fait, j’en suis convaincu, la solution réside dans 
l’augmentation de la ressource. Il y a dans notre pays des 
périodes où l’eau coule en très grande quantité. Il faut donc 
la stocker. En outre, le stockage est une solution pruden-
tielle et en même temps une solution économiquement très 
avantageuse.

En eff et, si l’on choisit de bons sites, stocker un mètre 
cube d’eau coûte 2 euros, et un stockage bien fait dure au 
minimum un siècle sans gros travaux d’entretien. Il pourrait 
certainement durer beaucoup plus longtemps, mais nous 
n’avons pas le recul nécessaire. Et quand on constate qu’il a 
fallu en France dix ans pour construire quelques « soupières » 
d’un ou deux millions de mètres cubes, alors que des pays 
comme le Maroc, qui n’ont pas la même pluviosité que 
nous, font des réserves portant sur deux cents millions de 
mètres cubes, on a l’impression que l’attitude prudentielle 
est inconnue dans l’Hexagone.

Madame la ministre, j’aimerais tout d’abord connaître la 
position du Gouvernement en ce qui concerne les ressources 
en eau.

Ensuite, vous engagerez-vous à permettre aux maîtres 
d’ouvrage d’emprunter sur quatre-vingts ans ? C’est peut-
être une novation, mais on pourrait essayer.

Enfi n, quelles mesures comptez-vous prendre en matière 
de pédagogie du milieu naturel ? En eff et, aujourd’hui, des 
théoriciens de l’environnement, qui sont de beaux esprits, 
se permettent de donner des leçons alors qu’ils sont généra-
lement incapables de distinguer un châtaigner d’un peuplier 
ou d’un acacia ! (Sourires.) Cette situation accentue la 
fracture entre les campagnes et les villes. La pédagogie du 
milieu naturel serait extrêmement utile.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur le sénateur, les périodes 

de sécheresse sont en eff et de plus en plus fréquentes puisque 
la France est confrontée à sa troisième année de séche-
resse. Et au mois de janvier, nous étions très inquiets, non 
seulement les nappes phréatiques n’étaient pas rechargées, 
mais il y avait un défi cit dans les rivières ; l’année dernière,
3 800 kilomètres de cours d’eau étaient à sec.

Le Gouvernement a prévu la mise en place d’un plan que 
l’on n’appelle même plus « plan de sécheresse » mais « plan 
de gestion de la rareté de l’eau » et que j’ai présenté en 
conseil des ministres en octobre dernier. Ce plan prévoit la 
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création de retenues collinaires, qui est dans certains cas une 
solution adaptée, lorsque cela est écologiquement faisable 
et économiquement raisonnable. Cette voie est d’ailleurs 
ouverte dans le projet de loi sur l’eau et les milieux aquati-
ques qui est en navette et que le Sénat examinera très bientôt 
en deuxième lecture.

Mais elle ne doit pas occulter pour autant l’autre voie 
qui consiste à agir sur la demande, à travers un programme 
d’économie d’eau qui doit concerner tout le monde : les 
agriculteurs, avec une modifi cation des techniques et des 
pratiques culturales, les collectivités – qui consomment 
beaucoup d’eau – avec la réduction des fuites, notamment 
dans les réseaux, et l’adoption de nouvelles technologies, 
les industries, bien sûr, et chacun d’entre nous en tant que 
citoyen.

À cet égard, une campagne d’information sera lancée 
comme l’année dernière sur des gestes au quotidien qui ne 
nous empêcheront pas de vivre normalement, mais qui l’an 
passé ont généré beaucoup d’économies d’eau sans modifi er 
en rien la vie des personnes et qui ont permis de surmonter 
des crises assez graves.

Aujourd’hui, vingt-six départements sont classés en arrêté 
sécheresse et le chiff re augmentera certainement.

Les comités de sécheresse mis en place dans chaque dépar-
tement travaillent de plus en plus en amont. Cette année, ils 
ont été réunis au mois de janvier, le comité national quant 
à lui s’étant réuni au mois de février, ce qui nous a permis 
de prendre des mesures. Nous travaillons au plus près du 
terrain sur les bassins versants, où chaque préfet pourra 
gérer la situation.

La principale préoccupation a trait à l’eau potable. Nous 
n’en avons pas manqué l’an dernier lors d’une crise qui 
semblait particulièrement diffi  cile, mais cette année ne sera 
pas facile.

Monsieur le sénateur, toutes les mesures sont prises, mais 
vous avez raison, il faut aussi faire de l’information et de la 
pédagogie.

M. Jean Desessard. Il faut féliciter le Gouvernement parce 
qu’il a plu en mai !

M. le président. La parole est à M. François Fortassin.

M. François Fortassin. Madame la ministre, je prends acte 
de votre réponse et je ne mets pas en doute la bonne volonté 
du Gouvernement.

Permettez tout de même au Pyrénéen que je suis de dire, 
à titre anecdotique, qu’il espère que la gestion de l’eau au 
cours de l’été sera moins cacophonique que la réintroduc-
tion de l’ours slovène dans les Pyrénées (Sourires), et je 
n’aurai pas la cruauté de vous demander si cette dernière 
correspond véritablement aux préoccupations de la LOLF.

M. le président. La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Madame le ministre, alors que nous 
devrions examiner prochainement en deuxième lecture le 
projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques, je souhaite 
attirer votre attention sur ce qui constitue, à nos yeux, les 
enjeux fondamentaux de ce secteur.

Dans de nombreuses régions, la qualité des ressources 
souterraines se dégrade. Un grand nombre de zones 
humides ont disparu sous la pression foncière, qu’elle soit 
d’origine urbaine, agricole ou industrielle. La qualité biolo-
gique de nombreux cours d’eau n’est pas satisfaisante. Les 
dérèglements du climat rendent les épisodes de sécheresse 

et d’inondations de plus en plus fréquents. Enfi n, l’eau 
est toujours considérée comme un bien marchand, une 
ressource que l’on exploite, une source de profi t.

Face à ces problèmes, l’État se doit d’affi  rmer une politique 
volontariste. Nous proposons donc la création d’un véritable 
service public de l’eau, alors même que le projet de loi qui 
est en navette risque au contraire d’organiser le retrait de 
l’État de ce secteur crucial.

En créant l’Offi  ce national de l’eau et des milieux aquati-
ques, ce texte transfère le fi nancement de la police de l’eau 
du budget de l’État vers les agences de l’eau, elles-mêmes 
fi nancées par les redevances.

En clair, pour faire des économies budgétaires, l’État se 
désengage de ses missions tout en exigeant des élus locaux 
qu’ils améliorent la qualité de l’eau et qu’ils répondent aux 
exigences de la directive européenne.

L’ouverture du marché de l’eau ne fait qu’aggraver une 
situation caractérisée par une augmentation croissante 
du coût des services. Elle traite les symptômes au lieu de 
construire une véritable politique préventive.

Un service public de l’eau permettrait de prendre en 
compte une gestion préventive des ressources en eau. C’est 
le meilleur moyen de produire une eau potable à des coûts 
raisonnables et en quantité suffi  sante.

Dans ce sens, des élus locaux ont lancé un appel pour 
« mutualiser les expériences et pour créer les outils pour 
s’engager ou accompagner ceux et celles qui souhaitent le 
retour à une gestion publique et transparente de l’eau ».

Madame la ministre, au regard des enjeux spécifi ques et 
des attentes des élus et des populations, je souhaite renou-
veler notre souhait que soit constitué au sein de la mission 
« Écologie et développement durable », un programme 
spécifi que relatif à l’eau.

L’absence d’un programme « Eau » et la répartition de la 
politique de l’eau au sein de deux programmes plus vastes, 
« Prévention des risques et lutte contre les pollutions » et 
« Gestion des milieux et biodiversité » ne nous semblent 
pas la meilleure manière d’affi  rmer une volonté politique 
cohérente et forte.

Madame la ministre, envisagez-vous de créer un 
programme « Eau » dans la perspective de l’élaboration du 
prochain budget ? Une telle mesure serait un signe en faveur 
d’une politique ambitieuse de l’eau, garantissant l’accès de 
tous à ce bien commun de l’humanité.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur Vera, le service public 
de l’eau n’est pas abandonné. Pour ce qui est de l’État, au 
contraire, il se rénove, avec l’aide de trois instruments.

Le premier instrument est la réforme de l’État, très active 
dans le domaine de l’eau. Les cinquante-deux services 
d’annonce de crues étaient très éparpillés et aucun d’eux 
n’atteignait la masse critique. Désormais, ils ne sont plus 
que vingt-deux et ils participent, sous la houlette du service 
central d’hydrométéorologie et d’appui à la prévision 
des inondations, le SCHAPI, à la création d’une carte de 
vigilance inondations.

Cette carte est une grande première. Créée sur le modèle 
de celle de Météo France pour les orages, elle permettra, dès 
la mi-juillet, d’alerter les populations en cas de précipita-
tions violentes, mais aussi de pluies persistantes qui font 
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déborder rivières et nappes phréatiques. Réalisée en parte-
nariat avec Météo France, cette carte permettra à la France 
de jouer un rôle pionnier en Europe.

Le deuxième instrument, le service public de l’eau, c’est 
aussi pour l’État la police de l’eau qui permet de concilier les 
diff érents usages de cette ressource naturelle. On a compté 
jusqu’à huit services départementaux de police de l’eau. Dès 
2007, il existera un service unique départemental de police 
de l’eau, la Direction départementale de l’agriculture et de 
la forêt, la DDAF, dans la plupart des cas. Cette rationalisa-
tion s’eff ectue dans de bonnes conditions.

Le troisième instrument, c’est la simplifi cation des textes. 
Nous mettons la dernière main au texte réglementaire 
d’application de l’ordonnance de simplifi cation, afi n que la 
nomenclature des travaux et les procédures d’autorisation et 
de déclaration soient enfi n compréhensibles et effi  caces.

Le projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques défi nit 
un service public de l’eau qui ne se résume pas à l’État et qui 
inclut les collectivités, les établissements publics et les entre-
prises du secteur de l’eau. Je conçois le service public de l’eau 
comme une communauté d’intérêts soudée par la directive-
cadre et la nécessaire gestion intégrée de la ressource en eau, 
mais aussi, et vous l’avez rappelé, monsieur le sénateur, par 
l’exigence de solidarité.

De nombreux députés ont souhaité la création et la 
défi nition d’un droit à l’eau. J’y travaille et le service public 
de l’eau sera son vecteur.

S’agissant de la Direction de l’eau, j’ai évoqué ce point 
tout à l’heure et je ne m’y attarderai donc pas. J’ajoute 
simplement que, afi n de poursuivre les réformes inter-
ministérielles, d’exercer la tutelle des agences de l’eau, de 
simplifi er les textes et d’attribuer des moyens budgétaires et 
extrabudgétaires, il faut un instrument de pilotage, et c’est 
précisément la Direction de l’eau qui le fournit.

M. le président. La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Madame le ministre, je vous remercie des 
précisions que vous venez d’apporter. Permettez-moi toute-
fois d’ajouter quelques observations.

Les politiques menées jusqu’à présent n’ont pu empêcher 
la forte dégradation de l’état des rivières et des nappes 
phréatiques et elles ont montré leurs limites s’agissant de la 
maîtrise des conséquences des catastrophes naturelles.

Les tensions et les confl its d’usage de la ressource en eau 
deviennent de plus en plus vifs.

Enfi n, comme je l’ai indiqué voilà quelques instants, l’eau 
doit être exclue de la sphère marchande. Elle constitue une 
ressource rare et vitale ; elle doit donc être gérée collecti-
vement, non pas en fonction de critères fi nanciers mais 
compte tenu du seul intérêt collectif.

Aussi, il nous semble nécessaire d’associer les compé-
tences techniques et juridiques de l’État à celles des collec-
tivités territoriales et des agences de l’eau, afi n d’aller vers 
une maîtrise publique de la ressource de l’eau et de mieux 
répartir ses usages.

À mes yeux, la responsabilité de l’État est majeure dans 
ce domaine. Les engagements et le budget doivent être à la 
hauteur des enjeux environnementaux, sociaux et économi-
ques.

M. le président. La parole est à M. Marcel Deneux.

M. Marcel Deneux. L’évolution très contrastée, depuis 
plusieurs années, des ressources budgétaires de l’ADEME a 
pu faire craindre une mise en péril de la pérennité de ses 
actions, notamment de celles qui sont conduites en partena-
riat avec les collectivités territoriales.

Ainsi, en loi de fi nances initiale pour 2005, les dotations 
ne s’élevaient qu’à quelque 141 millions d’euros, en diminu-
tion de 50 % par rapport à 2004. Deux fi nancements excep-
tionnels ont été adoptés in extremis : 130 millions d’euros de 
subventions ont été votés dans la loi de fi nances rectifi cative 
pour 2004 pour être immédiatement transférés sur 2005 ; 
40 millions d’euros provenant du compte d’aff ectation 
spéciale « Privatisation » ont été aff ectés au fi nancement des 
projets du plan « véhicules propres et économes » gérés par 
l’ADEME.

L’ampleur de ces reports soulève bien sûr la question de la 
sincérité de la loi de fi nances initiale. Toutefois, il semblerait 
que ces arrangements budgétaires aient trouvé une solution 
dans la loi de fi nances pour 2006, par le biais de l’aff ecta-
tion du produit de certaines taxes. Ainsi, l’ADEME recevra 
désormais le produit de la taxe intérieure sur les consomma-
tions de gaz naturel, qui s’élève à 170 millions d’euros, ainsi 
que le produit de la taxe sur les voitures particulières les plus 
polluantes, environ 12 millions d’euros.

L’aff ectation de cette dernière taxe a un aspect quelque 
peu paradoxal. En eff et, si l’action de l’ADEME est effi  cace, 
si elle réussit – ce que nous souhaitons –, cette ressource 
diminuera fortement, voire tendra à disparaître, et il faudra 
trouver une autre source de fi nancement.

L’aff ectation du produit de ces taxes permet à l’ADEME 
de renouer en partie avec le mode de fi nancement dont elle 
bénéfi ciait jusqu’en 1999 et de lui assurer des ressources 
annuelles stabilisées qui la mettent à l’abri de régulations 
budgétaires.

Néanmoins, la situation de l’ADEME reste préoccupante, 
s’agissant aussi bien de son budget de fonctionnement que 
de son budget d’intervention.

Les ressources en crédits de paiement semblent insuffi  -
santes pour honorer la totalité des échéances des engage-
ments des exercices antérieurs laissés en suspens, ce qui 
conduira l’Agence à poursuivre et à renforcer une gestion 
contrainte de ces crédits en défi nissant des niveaux de 
priorité de paiement. En eff et, le défi cit cumulé de crédits 
de paiement devrait atteindre quelque 74 millions d’euros à 
la fi n de 2005 et le défi cit de crédits de paiement au titre de 
l’exercice 2006 représenterait environ 28 millions d’euros, 
cette situation conduisant l’ADEME à défi nir des niveaux 
de priorité de paiement.

Dans ces conditions, madame la ministre, quelles sont les 
intentions du Gouvernement s’agissant du fi nancement de 
l’ADEME ?

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur Deneux, les inten-

tions du Gouvernement à l’égard de l’ADEME seront, j’en 
suis sûre, abordées à plusieurs reprises. Je vous exposerai 
donc mon point de vue sans détour.

Les ressources de l’ADEME ont été eff ectivement irrégu-
lières pendant plusieurs années et leur montage technique 
critiquable, comme le relève à juste titre le rapporteur 
spécial, qui parle d’« acrobaties budgétaires ».

Dès le projet de loi de fi nances pour 2006, nous nous 
sommes engagés dans la révision du processus de fi nan-
cement de l’ADEME afi n qu’elle bénéfi cie de ressources 
cohérentes avec l’exercice de ses missions et « sanctuari-
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sées ». L’Agence doit être en mesure de porter son infl uence 
nationale et régionale au meilleur niveau, dans un contexte 
de stabilisation et de pérennisation de ses moyens, de 
révision de ses priorités et d’enjeux renforcés en faveur de la 
maîtrise de l’énergie, de la gestion des déchets et des syner-
gies à développer entre tous les acteurs du développement 
durable.

D’une part, les ressources de l’ADEME relèvent doréna-
vant principalement de la taxe intérieure de consommation 
sur le gaz naturel, la TICGN, et de la taxe sur les cartes 
grises, ce qui lui garantit une pérennité et une stabilité. Elle 
devrait compter l’année prochaine sur des ressources accrues 
puisque la TICGN qui devrait lui rapporter 170 millions 
d’euros en 2006 lui fournira plus de 190 millions d’euros en 
2007. Parallèlement, la taxe sur les cartes grises, dont l’Agence 
n’aura bénéfi cié que pendant la moitié de l’exercice 2006, lui 
procurera 15 millions d’euros en année pleine.

D’autre part, au terme du contrat de plan État-ADEME 
qui s’achève en 2006, un nouveau contrat d’objectifs est en 
cours d’élaboration afi n de défi nir l’action de l’Agence pour 
la période 2007-2010.

Outre qu’il consacrera le recentrage des métiers de 
l’Agence sur l’expertise et le conseil, il fera la part belle non 
seulement à l’organisation de fi lières cohérentes du point de 
vue technique et économique au niveau des branches profes-
sionnelles, mais aussi à la réalisation de projets concrets au 
niveau des « territoires », conformément aux nouveaux 
contrats de projets en cours de défi nition.

Tel qu’il a été engagé, le processus d’élaboration du 
contrat d’objectifs me paraît constituer un levier effi  cace 
pour susciter une évolution en profondeur de l’Agence vers 
plus de réactivité au regard des préoccupations des pouvoirs 
publics, plus d’effi  cacité sur les plans technique et fi nancier, 
et plus de rigueur dans la gestion des moyens mis à sa dispo-
sition.

Monsieur le sénateur, le prochain exercice devrait donc 
off rir à l’ADEME toutes les conditions de ressources néces-
saires au bon accomplissement de ses missions.

M. le président. La parole est à M. Marcel Deneux.
M. Marcel Deneux. Madame la ministre, je vous remercie 

de votre réponse.
Je tiens toutefois à souligner que les services et les direc-

tions régionales de l’ADEME apparaissent de plus en plus 
souvent comme le véritable levier des actions à conduire en 
matière de développement durable dans les territoires.

Il est bien évident que nous ne sommes qu’au début 
d’un mouvement qui sera long. Il est donc indispensable 
que l’ADEME amplifi e son action et, pour se faire, que son 
assise fi nancière soit confortée.

M. le président. La parole est à M. Bernard Dussaut.
M. Bernard Dussaut. Monsieur le président, madame 

la ministre, mes chers collègues, au cours de la séance du 
10 décembre 2004, défendant les crédits de son ministère 
pour 2005, M. Serge Lepeltier, alors ministre de l’écologie 
et du développement durable, déclinait cinq grands thèmes 
prioritaires d’actions.

Le développement des biocarburants était la mesure phare 
de ce plan dans le cadre de la lutte contre les eff ets des 
changements climatiques.

Au cours de l’été précédent, le Premier ministre, Jean-
Pierre Raff arin, avait présenté son plan pour le développe-
ment des biocarburants en France. L’objectif était alors de 

tripler la production d’ici à 2007, l’échéancier proposé étant 
le suivant : le taux d’incorporation de biocarburants est fi xé 
à 2 % en 2005 et à 5,75 % en 2010.

Un an plus tard, à la mi-septembre 2005, M. Dominique 
de Villepin, qui, entre temps, est devenu Premier ministre, 
annonce une nouvelle accélération du développement de 
l’utilisation des biocarburants dans les transports. L’objectif 
de 5,75 % devra être atteint deux ans plus tôt que prévu, en 
2008, et il est porté à 7 % pour 2010 et à 10 % en 2015.

Les délivrances d’agréments pour la production d’éthanol 
se sont, depuis, multipliées et une modeste ouverture dans 
la loi d’orientation agricole permet l’autoconsommation, 
pour les agriculteurs producteurs d’huiles végétales pures, 
obtenues par pression de graines de colza et de tournesol.

Il est très probable que les objectifs de taux d’incorpora-
tion de biocarburants seront atteints.

Or, madame la ministre, si les biocarburants ont leur 
rôle à jouer comme carburants de complément, et si leur 
développement est pertinent dans cette perspective, ils ne 
sauraient constituer la solution de remplacement par excel-
lence. Leur rôle ne pourra en eff et demeurer que modeste.

Il ne faut pas tomber dans l’excès : la multiplication des 
annonces en faveur des biocarburants risque d’abuser nos 
concitoyens. Il semblerait que certaines grandes surfaces 
voient leurs stocks d’huile végétale sollicités à outrance.

Soucieux de multiplier les annonces sur les énergies 
renouvelables, le Gouvernement va se trouver dans une 
situation paradoxale, dans la mesure où il va induire un 
surcoût écologique. On connaît en eff et les limites du 
développement de ce que l’on a parfois, hâtivement, qualifi é 
de « pétrole vert ».

Voici quelques exemples des obstacles qui se dressent 
devant nous.

Nous avons presque atteint la surface agricole qui peut 
être réservée à la culture destinée à la production de biocar-
burants et, d’ici à une dizaine d’années, nous aurons très 
probablement besoin des sols pour nourrir la planète.

Les biocarburants sont issus de cultures consommatrices 
d’engrais et de pesticides. Les cultures de maïs destinées à la 
production d’éthanol sont gourmandes en eau.

De plus, les moteurs résistent, semble-t-il, assez mal 
aux incorporations d’huile et l’on est frappé par la retenue 
affi  chée des constructeurs automobiles lorsqu’on les inter-
roge quant à la mise sur le marché de « véhicules compati-
bles ». Ce marché ne leur semble pas viable à moyen terme.

Par ailleurs, aux États-Unis, des chercheurs ont calculé 
que l’énergie dépensée par le processus de fabrication du 
bioéthanol était de 29 % supérieure à l’énergie contenue 
dans ce biocarburant.

La question qui se pose déjà est celle des autres solutions 
que les biocarburants : quelles énergies renouvelables 
peut-on développer pour faire face à la pénurie pétrolière 
annoncée ? Quid des carburants de synthèse, de l’utilisation 
de la biomasse ? Quelle réfl exion le Gouvernement conduit-
il à ce sujet ?

Madame la ministre, pourriez-vous nous préciser les 
moyens qui, en 2005, ont été consacrés à la recherche et 
à l’innovation dans le domaine des énergies renouvela-
bles hors biocarburants ? À quelle hauteur s’élèvent ceux 
de 2006 ? Enfi n, qu’est-il envisagé pour 2007 ? (M. Jean 
Desessard applaudit.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
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Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur le sénateur, le Premier 
ministre a lancé, dès septembre dernier, un plan eff ective-
ment très ambitieux pour le développement des biocarbu-
rants.

L’objectif était atteindre 5,75 % de biocarburants dès 
2008, au lieu de 2010, puis 7 % de biocarburants en 2010 
et 10 % en 2015. Cela représente un eff ort très important, 
qui devrait permettre une économie de quelque 10 millions 
de tonnes de CO2 par an à l’horizon 2010. Les biocarbu-
rants représentant aujourd’hui une non-recette fi scale de 
près de 200 millions d’euros. Il s’agit donc là d’un eff ort 
extrêmement important de l’État.

Le Gouvernement vient d’autoriser le carburant E85, qui 
est composé à 85 % de bioéthanol. Le Premier ministre 
a lancé un plan pour le développement d’un réseau de 
pompes « vertes » dans les années à venir. Par ailleurs, le 
Gouvernement met l’accent sur la recherche sur les biocar-
burants de deuxième génération à partir de déchets ou de 
sources lignocellulosiques, comme le bois dans le cadre de 
l’Agence nationale de la recherche.

La recherche sur les biocarburants est traitée par l’ADEME 
au sein du programme AGRICE et, depuis la création de 
l’Agence nationale de la recherche, elle est aussi traitée par 
le programme de recherche sur les biocarburants de cette 
agence, lequel est désormais piloté au sein du comité des 
Nouvelles Technologies de l’énergie, où siègent, bien sûr, 
l’ADEME et le ministère de l’écologie et du développement 
durable.

L’un des enjeux à venir les plus importants en ce domaine 
est celui de la fi lière lignocellulosique. Des progrès permet-
traient d’utiliser la totalité des plantes cultivées, la tige et 
non seulement le grain, ce qui diminuerait la compétition 
potentielle avec les cultures alimentaires dans l’usage des sols 
et permettrait aussi d’utiliser des sous-produits de l’exploita-
tion forestière qui, aujourd’hui, sont mal valorisés.

D’une manière générale, monsieur le sénateur, mon 
ministère s’attache à vérifi er à chaque instant que les eff ets de 
l’environnement des fi lières envisagées sont bien maîtrisés.

M. le président. La parole est à M. Bernard Dussaut.

M. Bernard Dussaut. Je vous remercie de votre réponse, 
madame la ministre. Trouver des alternatives aux carburants 
fossiles est une nécessité. En eff et, les ressources s’épui-
sent, tout le monde le sait, on ne peut ignorer l’impact des 
émissions de gaz à eff et de serre et, enfi n, les prix s’embal-
lent. Mais il est indispensable de prendre en compte l’impact 
environnemental global des fi lières et de réfl échir à une 
fi scalité qui bénéfi cie à l’ensemble des agents économiques 
et des citoyens, et pas seulement aux industriels des fi lières 
de fabrication de biocarburants.

M. le président. La parole est à M. Bernard Murat.

M. Bernard Murat. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, cet après-midi, M. le prési-
dent Arthuis nous a recommandé de nous en tenir aux faits, 
afi n de rester au plus près de l’exécution des crédits des 
ministères. Je vais tenter de démontrer qu’il est possible de 
suivre une telle recommandation.

L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
a pour mission de mettre en œuvre ses capacités d’expertise, 
d’animation et d’apport technique, afi n de convaincre non 
seulement ses partenaires institutionnels et professionnels, 
mais aussi le grand public, de la nécessité d’agir en faveur de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie.

À ce titre, je me suis rendu compte, après avoir examiné 
les choses de près, que cette agence joue un rôle particu-
lièrement important auprès des collectivités territoriales. 
En Corrèze, au travers de la délégation régionale Limousin, 
l’ADEME contribue amplement à l’élaboration d’une 
politique de maîtrise des coûts de gestion des déchets 
ménagers sur notre territoire.

Elle a ainsi participé à la mise en place de la collecte sélec-
tive des déchets dans le bassin de Brive par le biais d’une 
campagne de sensibilisation de la population aux gestes du 
tri, de distribution de sacs jaunes et de brochures explicatives 
aux 129 000 habitants du territoire. Encore aujourd’hui, 
elle nous accompagne dans nos démarches d’optimisation 
des systèmes de collectes, de transport et de traitement des 
déchets, puisqu’elle a lancé une étude afi n d’aider à la déter-
mination d’un site propice à l’implantation d’un centre de 
tri entre Brive et Tulle. Elle participe activement à la réhabi-
litation forestière et à la rénovation complète du site de la 
Perbousie, centre de stockage des déchets industriels non 
incinérables d’une grande partie de notre département, qui 
était devenu, il faut bien le dire, une vraie bombe en matière 
de risques écologiques.

Les apports de l’ADEME pour les collectivités territoriales, 
en particulier sur les problématiques liées aux déchets, sont 
donc considérables, et ce qui est valable pour la Corrèze l’est 
pour les autres départements.

Or, il faut bien le constater, la situation fi nancière de 
l’ADEME est préoccupante. Depuis plusieurs années, l’évo-
lution très contrastée de ses ressources budgétaires met en 
péril la pérennité de ses actions.

En 2005, en loi de fi nances initiale, les dotations ne s’éle-
vaient qu’à 141,42 millions d’euros, en diminution de 50 % 
par rapport à 2004.

Deux fi nancements exceptionnels ont été adoptés in 
extremis, 130 millions d’euros de subventions ont été 
votés dans la loi de fi nances rectifi cative pour 2004 pour 
être immédiatement transférés sur 2005 et 40 millions 
d’euros provenant d’un compte d’aff ectation spéciale 
« Privatisation » ont été aff ectés au fi nancement du plan 
« véhicules propres et économes » qu’elle gère.

Dans le cadre du projet de loi de fi nances pour 2006, 
par le biais d’aff ectation du produit de la taxe intérieure 
sur les consommations de gaz naturel, l’ADEME recevra 
désormais une somme de 170 millions d’euros. (Le temps de 
parole de l’orateur étant dépassé, M. le président manifeste son 
impatience.)

J’en viens directement à ma question pour faire plaisir à 
M. le président. Madame la ministre, comme mon collègue 
Marcel Deneux, je voudrais connaître la situation globale de 
l’ADEME en 2005. Pourriez-vous également nous préciser 
les intentions du Gouvernement, qui a basculé d’un système 
de ressource de dotations budgétaires vers un système de 
taxes aff ectées ? Enfi n, pour conclure, j’aimerais que vous 
nous énonciez les orientations et les priorités que vous 
assignez à cette structure, afi n que l’on ne puisse plus parler, 
comme vous l’avez rappelé tout à l’heure, d’ « acrobaties » à 
propos de sa gestion.

M. Jean Desessard. Bonnes questions !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur Murat, vous avez 
raison, l’ADEME intervient dans bien des domaines, 
notamment en matière de politique des déchets, avec une 
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certaine compréhension des situations. C’est pourquoi 
nous considérons, vous l’avez dit, qu’il s’agit d’un outil très 
effi  cace pour le suivi de cette politique.

Le 21 septembre à la Baule, j’ai annoncé la nouvelle 
politique des déchets. Il est prévu que l’ADEME inter-
vienne pour une large part, s’agissant, par exemple, d’un 
plan en faveur du compostage individuel.

Vous avez fait référence à la situation fi nancière de 
l’ADEME. Eff ectivement, elle a connu des diffi  cultés tout 
à fait particulières ; vous avez pu le constater dans certains 
rapports. Outre le fait que ses crédits sont en augmentation, 
ses recettes seront désormais stables, puisque le produit de 
la TICGN lui sera aff ecté de manière pérenne. On peut 
penser qu’elles s’élèveront à 190 millions d’euros au lieu de 
170 millions. Par ailleurs, la surtaxe, liée aux émissions de 
CO2, sur les cartes grises sera de 15 millions d’euros.

La pérennisation de ses fi nancements peut permettre à 
l’ADEME d’orienter ses politiques. Certes, elle ne peut pas 
tout faire, le ministère non plus d’ailleurs, mais vous savez 
très bien que nous travaillons en parfaite collaboration ; 
c’est tout de même nous qui fi nançons ! Il conviendra de 
cibler davantage ces politiques-là, afi n d’éviter un saupou-
drage des fi nancements.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Absolument !

M. le président. La parole est à M. Bernard Murat.
M. Bernard Murat. Aujourd’hui, tous les élus qui ont en 

charge la mise en œuvre de politiques ayant pour objet le 
développement durable de leur territoire ont besoin que 
soit renforcée la coopération avec l’ADEME.

Je vous remercie, madame la ministre, de votre réponse. 
La clarifi cation des missions de l’ADEME, l’articulation 
de ses moyens et la pérennisation de son budget sont des 
éléments positifs et une bonne nouvelle pour notre environ-
nement.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard.
M. Jean Desessard. Monsieur le président, madame 

la ministre, mes chers collègues, malgré les déclarations 
fracassantes du président de la République, il faut admettre 
que l’écologie ne semble pas au cœur des priorités du 
Gouvernement !

Mme Nelly Olin, ministre. Oh !
M. Jean Desessard. Trois ministres se sont succédé.

M. Serge Lepeltier, votre prédécesseur, madame la ministre, 
a jeté l’éponge en se plaignant d’être totalement margina-
lisé, non seulement dans les arbitrages interministériels, 
mais également par rapport aux services de l’État, hostiles 
aux problématiques écologistes.

L’analyse du budget 2005 de la mission « Écologie et 
développement durable » atteste, une fois de plus, de cette 
marginalisation de l’écologie en actes et en chiff res.

Je me concentrerai ici sur les coupes budgétaires eff ec-
tuées au détriment de l’Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie, l’ADEME, qui a été créée par la 
gauche et qui fut, un temps, présidée par un ami écologiste, 
Pierre Radanne.

Or 2005 a été une année noire pour le ministère de l’éco-
logie en général, qui a subi deux gels de crédits, et pour 
l’ADEME en particulier. Au total, les crédits de paiement 

de l’Agence, qui s’établissaient à 426 millions d’euros en 
2003, ont touché le fond en 2005, en s’élevant – ou plutôt 
en s’abaissant ! – à 271 millions. Quant aux crédits d’inter-
vention, ils ont diminué de 20 %, puisqu’ils s’élevaient à 
162 millions d’euros en 2005 contre 202 millions d’euros 
en 2004. Or, comme le soulignait Serge Lepeltier lui-même, 
l’Agence devait faire face en 2005 à des engagements pris 
pour un montant de plus de 300 millions d’euros. Fabienne 
Keller, dans son rapport spécial sur la loi de fi nances pour 
2006, montre que l’équation budgétaire devient impos-
sible : « Fin 2005, l’ADEME indiquait atteindre un défi cit 
cumulé de crédits de paiement de 74,7 millions d’euros. 
Le défi cit de crédits de paiement au titre de l’exercice 2006 
représenterait environ 28,3 millions d’euros, cette situation 
conduisant l’ADEME à défi nir des niveaux de priorité de 
paiement ».

En valeur absolue, ces diminutions de crédits semblent 
minimes, comme tous les crédits du développement durable, 
fantaisistes comme l’a dit tout à l’heure un collègue. Hélas, 
c’est vrai ! Mais des fi lières comme celle des énergies renou-
velables, par exemple, en dépendent grandement et, avec 
elles, les milliers d’emplois qui pourraient en découler, ces 
emplois de la reconversion énergétique de la France, sacrifi és 
pour consacrer des sommes folles à la relance du nucléaire 
ou à la baisse des impôts des classes les plus favorisées.

Mme Nelly Olin, ministre. Oh !

M. Jean Desessard. Mais je m’éloigne du sujet...

En tant qu’écologiste, je suis bien triste de voir le ministère 
de l’écologie endetté à ce point-là de près de 480 millions 
d’euros à la fi n de 2004, dont 338 millions pour l’ADEME. 
La maison brûle et l’on n’a pas assez d’argent pour payer 
la facture d’eau ! Je suis bien triste de voir la France tenter 
d’utiliser les impôts pour payer les amendes de l’Union 
européenne plutôt que de transposer rapidement les direc-
tives européennes environnementales, comme vous l’avez 
signalé, madame la ministre, et je suis donc bien triste d’en 
être réduit à vous poser la question suivante : face à son 
défi cit de crédits, quelles ont été les priorités de l’ADEME 
et quels ont été les programmes sacrifi és ? Malgré l’inter-
vention de deux collègues, je n’ai pas eu de réponse sur ce 
dernier point.

Mme Nelly Olin, ministre. Il n’y a pas de programmes 
sacrifi és !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur le sénateur, je ne me 
sens absolument pas marginalisée, et je n’ai pas non plus 
l’intention de marginaliser la politique de l’écologie et du 
développement durable.

Depuis 2002, la situation fi nancière du ministère de 
l’écologie et du développement durable s’est largement 
améliorée. Celle de l’ADEME résulte des engagements qui 
avaient été non gagés par des crédits de paiement à l’époque 
où – je suis désolée de vous le dire, monsieur le sénateur – 
vous étiez aux aff aires. Depuis 2002, nous nous employons 
donc à redresser cette situation.

Aujourd’hui, l’ADEME disposera de fi nancements 
pérennes, ce qui lui permettra de mettre en place les 
programmes qu’elle souhaite. Toutefois, quelle que soit la 
nature des diffi  cultés qu’elle ait rencontrées, je tiens à dire 
qu’aucun programme n’a été sacrifi é.
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Vous prétendez, monsieur le sénateur, qu’il y a un 
décalage de 74 millions par rapport au budget de 2006. 
Heureusement, il ne s’agit en l’occurrence que de 40 millions 
d’euros. Quand on annonce des chiff res, autant qu’ils soient 
bons !

M. Jean Desessard. M. Murat a avancé le même chiff re !
Mme Nelly Olin, ministre. Je vous donne rendez-vous 

pour le budget de 2007, monsieur le sénateur. Je puis 
vous assurer que l’écologie est l’une des préoccupations du 
Gouvernement. Chacun a une sensibilité en la matière, 
même s’il n’est pas aussi écologiste que vous ! L’écologie 
n’est ni de droite ni de gauche ; elle concerne tout le monde 
et vise surtout à défendre notre planète et à assurer l’avenir 
des générations futures. Chacun se mobilise en fonction de 
ses moyens et de ses convictions. Ne faisons surtout pas de 
surenchère sur cette question. Il faut vraiment agir sur le 
terrain, et c’est, pour ma part, ce que je m’eff orce de faire. 
(Bravo ! sur les travées de l’UMP.)

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard.
M. Jean Desessard. Madame la ministre, je le répète, 

j’ai cité les mêmes chiff res que l’un de mes collègues qui 
siège sur les travées de droite. Cela prouve donc qu’il y a un 
problème d’information et de transparence.

À vous écouter, on dirait, madame la ministre, qu’il faut 
remettre beaucoup d’ordre au sein du ministère de l’écologie 
et du développement durable !

Mme Nelly Olin, ministre. Eh oui ! Depuis que vous l’avez 
quitté !

M. Jean Desessard. Chaque fois que vous parlez d’une 
mesure, vous invoquez la cohérence ! Vous mettez en place 
une police de l’eau parce qu’il y en avait sept ou huit ; 
vous voulez mettre en œuvre un plan parce qu’il n’y en a 
pas ! Aujourd’hui, vous mettez de l’ordre : ce n’est pas une 
politique de l’écologie !

Je vous l’accorde, nous avons tous une conscience écolo-
giste, même si certains l’oublient quelquefois. Le problème 
est qu’il faut avoir une politique écologiste. Et c’est pour cette 
raison que les Verts sont un parti politique. Si tous les partis 
politiques avaient une politique écologiste, nous n’aurions 
pas besoin d’exister. Or, eu égard aux chiff res, vos actes ne 
témoignent pas d’une telle politique, madame la ministre ! 
Pourtant, comme tous mes collègues l’ont souligné, quelles 
que soient les travées sur lesquelles ils siègent, il est urgent 
de mettre en place une véritable politique écologiste.

En eff et, Pierre Radanne, ex-président de L’ADEME, 
déplore le fait que les capacités de trésorerie de l’Agence 
soient trop faibles. Il explique clairement que certains 
programmes sont particulièrement sacrifi és, comme la 
politique des déchets.

Mme Nelly Olin, ministre. Oh !
M. Jean Desessard. Toutes les actions sont fi nalement 

« rationalisées », paralysées. Tous les moyens sont bons pour 
faire des économies. L’ADEME veille, par exemple, à ne pas 
faire trop de publicité...

Mme Nelly Olin, ministre. Oh !
M. Jean Desessard. ... pour ses opérations de soutien 

aux énergies renouvelables, de peur d’être débordée par les 
demandes qu’elle serait incapable de satisfaire. Vous allez me 
répondre, madame la ministre, qu’une partie du fi nance-

ment de l’ADEME sera désormais garantie par une taxe sur 
le gaz aff ectée. Certes, c’est mieux que rien, mais je crains 
que le fi nancement de l’ADEME ne soit débudgétisé, ce qui 
n’est pas très démocratique, le Parlement étant un peu mis à 
l’écart de l’arbitrage budgétaire.

M. le président. La parole est à M. Paul Raoult.

M. Paul Raoult. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, ce débat me permet une 
nouvelle fois de rappeler aux initiateurs de la LOLF, la loi 
organique relative aux lois de fi nances, que le ministère de 
l’écologie et du développement durable n’a pas été traité de 
manière correcte et effi  cace dans la façon de présenter son 
budget.

Sous prétexte de transversalité, on a transféré des budgets 
environnementaux sur des lignes budgétaires d’autres minis-
tères, réduisant ainsi votre propre budget comme peau de 
chagrin. De fait, il est diffi  cile d’y voir clair et de faire les 
bonnes comparaisons.

Madame la ministre, est-il possible que vous engagiez, à 
votre niveau, une réforme – vous en avez d’ailleurs parlé tout 
à l’heure –, afi n de faire clairement apparaître, par exemple, 
un programme « Eau » ? Mais j’ai bien peur que cette forme 
de présentation ne soit hélas ! l’expression du peu de consi-
dération que certains milieux politiques et la technostruc-
ture portent aux problèmes environnementaux. On le voit 
encore trop souvent, le budget du ministère de l’écologie et 
du développement durable est la variable d’ajustement du 
budget de l’État, comme d’autres petits budgets d’ailleurs, 
tels que celui du sport, du tourisme ou de la culture.

Ainsi, votre ministère n’est simplement que l’expression 
d’une parole, sinon d’une incantation. Certes, je reconnais 
que vous remplissez ce rôle avec conviction et talent, mais 
vos moyens d’action restent encore trop limités.

S’agissant des transferts de charges par exemple, j’ai le 
sentiment, madame la ministre, que les agences de l’eau 
sont un peu devenues les vaches à lait du ministère de 
l’écologie et du développement durable. Le transfert des 
fonds de roulement des agences de l’eau vers le ministère 
et le nouveau transfert des politiques de gestion des milieux 
naturels des DIREN vers les agences ont créé des situations 
fi nancières diffi  ciles. Ainsi, les agences ont du mal à honorer 
le paiement des subventions promises, ce qui provoque 
un coup d’arrêt brutal de leur politique visant à boucler 
le huitième programme. Aujourd’hui, elles se demandent 
comment elles vont fi nancer le neuvième programme. La 
disparition du FNDAE, le Fonds national pour le dévelop-
pement des adductions d’eau, qui leur assurait 75 millions 
d’euros de crédits de paiement, a encore aggravé la situa-
tion.

Dans ces conditions, pensez-vous, madame la ministre, 
que les agences vont pouvoir assumer ce lien de solidarité 
entre le monde rural et le milieu urbain, qui est pourtant si 
nécessaire en termes d’aménagement du territoire ?

Sur le terrain, de nombreuses agences rencontrent des 
diffi  cultés fi nancières et ont donc tendance à sacrifi er l’aide 
fi nancière octroyée, par exemple, au traitement des eaux 
usées en milieu rural. Pouvez-vous, madame la ministre, 
nous rassurer sur ce point, et faire en sorte que ces agences 
puissent, dans le cadre du neuvième programme, assumer 
correctement cette tâche, en leur donnant la possibilité, le 
cas échéant, d’augmenter les redevances ? (M. Jean Desessard 
applaudit.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
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Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur le sénateur, le 
« jaune » donne une vision transversale du budget, et 
nous examinons la possibilité de le remplacer par un DPT 
« Environnement » plus précis et axé sur la performance.

Depuis 2005, les agences de l’eau ont en eff et repris les 
missions qu’exerçait antérieurement le FNDAE. Un premier 
bilan réalisé par les services de mon ministère montre que 
cela s’est globalement passé dans de bonnes conditions 
et que l’ensemble des dossiers en cours ont été repris ; le 
montant des engagements sur les nouveaux projets a même 
été légèrement supérieur aux 75 millions d’euros qu’avait 
assurés le FNDAE en 2003 et en 2004.

Pour l’avenir, le projet de loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques prévoit de porter ces engagements à plus de 
165 millions d’euros par an, un niveau que le FNDAE n’a 
jamais atteint, même à ses heures les plus fastes, et d’intro-
duire, par le biais du fi nancement de l’ONEMA, l’Offi  ce 
national de l’eau et des milieux aquatiques, une péréquation 
entre les agences fondée sur la solidarité rurale.

Ainsi, entre les transferts de 2005 et le renforcement 
prévu par le projet de loi sur l’eau et les milieux aquati-
ques, non seulement la solidarité urbain-rural ne pâtit pas 
de la suppression du FNDAE, mais elle est, au contraire, 
renforcée, comme en témoignent les chiff res que je viens de 
citer.

Pour ce qui concerne l’absence du programme « Eau », il 
est clair que le découpage en programmes de l’activité du 
ministère, qui est exclusivement fondé sur une logique de 
crédits budgétaires, pose problème du fait qu’il pourrait 
conduire à nier l’existence de la politique de l’eau, qui 
monopolise tout de même, je le rappelle, 4 500 agents et 
plus de 2 milliards d’euros.

Il est évident que cette question devra être réexaminée à 
l’avenir, à la lumière d’une rétroanalyse des premières années 
de mise en œuvre de la LOLF.

M. le président. La parole est à M. Paul Raoult.

M. Paul Raoult. Je vous remercie, madame la ministre, 
d’avoir répondu de manière aussi précise aux questions que 
j’ai posées.

Je souhaite que nous examinions un jour, en deuxième 
lecture, le projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
– peut-être, je l’espère, au cours de la deuxième quinzaine 
du mois de septembre –, afi n de garantir précisément et 
concrètement la solidarité entre le monde rural et le milieu 
urbain.

Je me fais l’écho de l’agence de l’eau Seine-Normandie, 
qui rencontre des diffi  cultés pour équilibrer son budget. 
De fait, les rapports de force politiques, quelles que soient 
d’ailleurs les majorités, font que les crédits sont accordés 
prioritairement au milieu urbain. Il est aujourd’hui diffi  cile 
d’obtenir des subventions pour les communes rurales. Il 
faudra donc s’assurer de manière concrète que ce lien entre 
le monde rural et le milieu urbain sera garanti dans les faits.

Mme Nelly Olin, ministre. Il le sera !

M. Paul Raoult. Sur le terrain, je vous assure, madame la 
ministre, que c’est diffi  cile.

M. Jean Desessard. Il vous donne rendez-vous à la rentrée, 
madame la ministre !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Je 
souhaiterais poser une question complémentaire à Mme la 
ministre.

Il y a quelques semaines, Philippe Marini, rappor-
teur général, est allé accomplir une mission en Slovénie. 
Rendant compte de ses travaux et des échanges qu’il a eus 
avec les autorités locales, il nous a rapporté un dessin paru 
dans la presse, à vocation humoristique, qui s’intitule : « La 
diplomatie de l’ours », et sur lequel apparaît, tout proche 
d’un village dont le nom est certainement pyrénéen, un 
ours habillé très dignement. Et, sans doute pour exprimer le 
souhait d’être bien accueilli, cet ours s’exclame : « Allons, je 
ne suis pas un plombier polonais ! » (Rires sur les travées du 
groupe socialiste.)

Je veux simplement vous demander, madame la ministre, 
ce que représente, sur le plan budgétaire, l’immigration 
d’ours...

Mme Nelly Olin, ministre. Le renforcement !
M. Serge Vinçon. Immigration offi  cielle !
M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 

... provenant de Slovénie et sans doute d’autres pays 
d’Europe centrale. Pouvez-vous nous donner quelques 
indications à ce sujet ?

M. Jean Desessard. Sur ce point, vous avez été coura-
geuse, madame la ministre. Bravo !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Nelly Olin, ministre. Monsieur Arthuis, je précise 

d’abord qu’il s’agit d’ours slovènes, leur race étant la seule 
à être compatible avec celle des ours des Pyrénées, dont elle 
est en tout cas la plus proche.

L’ensemble du budget du ministère de l’écologie et du 
développement durable programmé pour l’ours sur le massif 
des Pyrénées en 2005 s’est élevé à 1,9 million d’euros. 
L’exécution a été légèrement en retrait de ce montant. Je 
rappelle que les années précédentes, c’est-à-dire hors prépa-
ration et conduite des opérations de renforcement, puisque 
les dernières ont eu lieu en 1996, les montants octroyés à 
l’espèce « ours » étaient voisins de 1,3 million à 1,4 million 
d’euros par an, dont près de 50 % ont été dédiés aux actions 
pastorales.

Le renforcement a ainsi induit en 2005 une hausse d’envi-
ron 500 000 euros, montant qui a couvert des dépenses 
exceptionnelles relatives à la conduite de la concertation et 
de la préparation du plan de renforcement et à la prépara-
tion opérationnelle du renforcement. À cet égard, je rappelle 
que nous n’achetons pas les ours ; nous payons seulement 
un défraiement à nos amis slovènes.

Cette hausse est aussi la conséquence d’un accroissement 
de certains postes de dépenses existants, en particulier avec 
le confortement de l’équipe technique « ours », notamment 
en vue de la préparation des opérations puis du suivi biolo-
gique des ours, et le renforcement de l’aide au pastoralisme.

Je précise que le coût des opérations techniques et scienti-
fi ques spécifi ques au renforcement de la population d’ours, 
transport compris, s’élève à 384 000 euros, mis en œuvre par 
le ministère de l’écologie et du développement durable pour 
partie en 2005 et en 2006. Ces opérations sont conduites 
par l’ONCFS, l’Offi  ce national de la chasse et de la faune 
sauvage.

Pour 2006, le budget en cours d’exécution est légèrement 
supérieur à 2 millions d’euros. Les dépenses exceptionnelles 
liées au renforcement décroissent par rapport à 2005 tandis 
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que trois autres postes de dépenses sont en augmentation : 
l’aide au pastoralisme, soit plus 160 000 euros ; les actions 
partenariales, soit plus 76 000 euros, actions qui témoi-
gnent de la volonté d’une association étroite des acteurs 
pyrénéens ; le renforcement, notamment par de nouveaux 
techniciens pastoraux itinérants, de l’équipe technique 
« ours », soit plus 110 000 euros.

M. Jean Desessard. Il faut de l’argent pour les colliers, car 
un a été perdu !

Mme Nelly Olin, ministre. Non, il a été volé par des 
opposants à l’ours qui ont saccagé des locaux !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Tout le débat, et je vous en sais gré, madame la ministre, a 
été d’une grande clarté. Toutefois, pour assurer notre pleine 
compréhension, pourriez-vous préciser ce que recouvre 
l’aide au pastoralisme ? S’agit-il de l’indemnisation versée 
aux éleveurs lorsque l’ours devient prédateur ? S’agit-il des 
clôtures électriques ?

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Nelly Olin, ministre. L’aide au pastoralisme recouvre 
les mesures de protection, notamment les barrières et les 
chiens patous à la disposition des bergers.

Pour resituer le problème des indemnisations liées aux 
dégâts occasionnés par l’ours, je rappellerai que, chaque 
année, si environ 200 brebis sont tuées par l’ours, ce qui, 
certes, est trop, 20 000 meurent soit de maladie, soit 
attaquées par des chiens errants. Je souhaite donc que le 
débat sur l’ours s’apaise : ce n’est pas un carnivore, sauf 
lorsqu’il a extrêmement faim, ce qui est tout de même rare, 
et les dégâts qui lui sont imputables sont sans commune 
mesure avec ceux que peuvent causer d’autres animaux, 
notamment le loup.

M. Jean Desessard. J’applaudis – pas pour le loup, mais 
pour l’ours – vos propos, madame la ministre !

M. le président. Je vous remercie, madame la ministre, 
de vous êtes prêtée à cet exercice, qui n’est sans doute pas 
facile.

Nous en avons terminé avec le débat sur l’exécution des 
crédits de l’écologie et du développement durable.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures 
trente.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures quinze, est reprise à 
vingt et une heures trente-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion du projet de loi, adopté 
par l’Assemblée nationale, portant règlement défi nitif du 
budget de 2005.

Dans le cadre de l’examen des articles 3 et 4, nous en 
venons au débat sur l’exécution des crédits du sport, de la 
jeunesse et de la vie associative.

Débat sur l’exécution des crédits du sport,

de la jeunesse et de la vie associative

M. le président. Mes chers collègues, après que nous 
aurons entendu le rapporteur spécial et le rapporteur pour 
avis de la commission des aff aires culturelles, puis la réponse 
du Gouvernement, les orateurs des groupes pourront poser 
leurs questions.

La parole est à M. Michel Sergent, rapporteur spécial.

M. Michel Sergent, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. En tant que rapporteur spécial de la mission 
« Sports, jeunesse et vie associative », je tiens, en premier 
lieu, à vous remercier, monsieur le ministre, pour le très bon 
état d’esprit manifesté par vos services dans la préparation 
de ce débat.

En eff et, votre administration m’a fourni, dans des délais 
raisonnables, non seulement des chiff res sur l’exécution 
du budget, mais aussi, et surtout, plusieurs éléments très 
intéressants concernant les résultats de votre ministère en 
2005, dont certains alimenteront utilement notre discus-
sion.

Cela préfi gure bien ce que la commission des fi nances 
attend, à l’avenir, du débat sur le projet de loi de règlement 
en « mode LOLF ».

Une telle attitude s’inscrit d’ailleurs dans une certaine 
continuité, puisque votre ministère, dont le périmètre se 
limitait, à l’époque, aux sports, s’était porté volontaire pour 
être un des premiers départements ministériels à expéri-
menter la LOLF. Et je crois aussi, monsieur le ministre, 
que cela traduit une culture de la performance propre au 
domaine sportif dont vous vous occupez, et que vous insuf-
fl ez à vos services.

Cependant, je manquerais à mon rôle si je n’accompa-
gnais l’éloge d’un regard parfois critique sur l’exécution 
du budget, et même sur votre performance, monsieur 
le ministre. Le temps qui m’est imparti me contraindra à 
limiter mon propos à quatre thèmes, mais je ne doute pas 
que mes collègues en aborderont bien d’autres.

Premier thème, un programme « Jeunesse et vie associa-
tive » encore défaillant. Tout d’abord, en tant que rappor-
teur spécial, je suis frappé par le déséquilibre entre les deux 
piliers de votre ministère, c’est-à-dire entre ce que nous 
appelons désormais les programmes opérationnels de votre 
mission.

Je m’explique. Le premier programme de votre mission, 
celui qui concerne les sports, apparaît bien structuré, avec 
des objectifs et des indicateurs de performance clairs. De 
plus, votre organisation et vos systèmes d’information 
vous ont permis, dès cette année, de renseigner de façon 
précise un nombre signifi catif d’indicateurs. Mais, hélas ! 
l’autre programme, celui qui a trait à la jeunesse et à la vie 
associative, n’est pas au niveau, ce que la Cour des comptes 
a souligné dans son rapport sur les résultats et la gestion 
budgétaire de l’État pour l’exercice 2005.

D’une part, les indicateurs ne sont pas représentatifs de 
la performance de votre ministère. D’autre part, les procé-
dures de remontée des informations de vos services décon-
centrés pour le renseignement de ces indicateurs ne sont pas 
encore défi nies.

Dans ces conditions, pour cette partie « Jeunesse et vie 
associative », vous n’avez pas, monsieur le ministre, les 
moyens d’exercer vraiment votre mission de pilotage, et le 
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Parlement n’a pas les moyens de se faire un jugement sur 
votre effi  cacité, ce qui va à l’encontre des principes de la 
LOLF.

Aussi, et ce sera ma première question, serai-je heureux 
d’entendre ce que vous comptez faire pour remédier à cette 
situation le plus tôt possible.

Deuxième thème, un budget « variable d’ajustement ». 
Ensuite, et même si vous n’en êtes pas responsable, monsieur 
le ministre, je constate qu’en 2005 le budget que vous a 
accordé le Parlement a encore subi des gels importants : 
plus de 48 millions d’euros, soit environ 9,4 % de régula-
tions de crédits.

La cause de certaines de ces régulations prêterait à sourire 
si elles n’aff ectaient aussi gravement les crédits du sport, de 
la jeunesse et de la vie associative : ainsi en est-il des quelque 
800 000 euros de contribution de votre ministère à l’organi-
sation du référendum du 29 mai 2005, dont le rapport avec 
la mission dont vous avez la charge semble pour le moins 
lointain...

Mais, plus encore que le chiff re des gels de crédits, c’est le 
caractère récurrent de cette pratique qui ne peut me satis-
faire en tant que rapporteur spécial. En eff et, ces régulations 
avaient déjà représenté 8,9 % de vos crédits en 2004 et 8 % 
de votre budget en 2003.

Je voudrais donc, d’une part, affi  rmer avec force qu’aucun 
budget ne saurait servir de variable d’ajustement commode. 
Dans la nouvelle architecture, chaque budget correspond à 
une mission de l’État, qu’il lui revient de remplir dans les 
meilleures conditions ! Et je pense que vous me rejoindrez 
sur ce point, monsieur le ministre.

Je voudrais, d’autre part, dire ma perplexité de commis-
saire des fi nances. Il me semble que ces gels systématiques, 
dans de telles proportions, ne favorisent pas vraiment la 
sincérité des « justifi cations au premier euro » que vous 
soumettez au Parlement à l’automne, dans le cadre du projet 
de loi de fi nances.

Cela est d’autant plus vrai que, depuis que l’établissement 
public CNDS a succédé au compte d’aff ectation spéciale 
FNDS, votre budget ne peut plus compter sur les contri-
butions de ce dernier, qui pouvaient parfois compenser 
quelque peu les régulations budgétaires que vous subissiez.

Je souhaiterais donc, et cela sera ma deuxième question, 
monsieur le ministre, entendre votre position et vos 
réfl exions sur ce problème.

Troisième thème, les diffi  cultés fi nancières de certaines 
fédérations sportives. Après l’architecture, après les chiff res, 
j’en arrive à présent à votre action et à la performance de 
votre ministère pour l’année 2005.

J’avais, dans mon dernier rapport spécial, insisté sur la 
nécessité de renforcer la vigilance à l’égard de la santé fi nan-
cière et de la gouvernance des fédérations sportives. J’avais 
notamment cité les cas des fédérations de ski, de sports de 
glace ou d’équitation.

Aussi attendais-je avec impatience de voir l’évolution des 
indicateurs qui rendent compte du nombre de fédérations 
sportives en diffi  culté fi nancière, que vous avez très perti-
nemment inclus dans votre projet annuel de performances.

Je rappelle qu’en 2004, sur quatre-vingt-cinq fédérations 
unisports, neuf étaient en « situation fi nancière fragile » et 
sept en « situation fi nancière dégradée ». En outre, onze 
fédérations présentaient un taux d’autofi nancement inférieur 

à 50 %. Hélas ! si j’ai souligné la qualité des documents 
que vous m’avez fait parvenir, ces indicateurs-là n’étaient, 
semble-t-il, pas actualisés. Personne n’est parfait !

Je me tourne donc vers vous pour vous soumettre un 
nouveau questionnement. Pouvez-nous nous préciser les 
grandes lignes de votre action en la matière ? Et, de façon 
complémentaire, pouvez-vous nous indiquer ce qui s’est 
passé depuis 2004 ? Certaines fédérations en diffi  culté 
ont-elles redressé la barre ? À l’inverse, d’autres fédérations 
connaissent-elles ce type de problème ?

Quatrième thème, le retard pris pour la mise en place du 
suivi médical des sportifs. Le dernier sujet que j’évoquerai 
sera moins fi nancier et portera sur le suivi médical des 
sportifs de haut niveau et des espoirs.

Comme vous le savez, cette question est importante à 
la fois pour la protection de la santé des sportifs et pour 
préserver l’éthique des compétitions.

D’après vos services, en 2005, 69 % des sportifs de haut 
niveau et 59 % des espoirs ont bénéfi cié d’un tel suivi. 
Certes, c’est mieux qu’en 2004, mais c’est moins bien que 
la prévision de votre ministère pour 2005 ; en eff et, cette 
année-là, 77 % des sportifs de haut niveau et 70 % des 
espoirs auraient dû être suivis.

Aussi, je vous poserai une dernière question, qui sera 
double. D’une part, l’objectif que vous vous êtes fi xé et selon 
lequel, en 2008, l’ensemble des sportifs de haut niveau et des 
espoirs pourront bénéfi cier du suivi médical est-il remis en 
cause ? D’autre part, ce retard a-t-il une origine purement 
technique, ou est-il dû à d’autres facteurs, par exemple, le 
moindre volontarisme de certaines fédérations ?

Le temps m’étant compté, je m’en tiendrai là. Toutefois, 
mes collègues, notamment M. le rapporteur pour avis, 
auront sans doute d’autres questions à vous poser.

Monsieur le ministre, je conclurai mon propos en vous 
renouvelant mes remerciements pour la qualité de la colla-
boration de vos services.

La commission des fi nances du Sénat est convaincue que 
la loi de règlement ne doit pas se résumer à une discus-
sion de chiff res entre experts. Elle doit devenir le moment 
de l’évaluation des résultats de la gestion des ministres, le 
« moment de vérité budgétaire », selon l’expression du 
président Arthuis.

Avec un an d’avance, vous nous avez aidés à aller dans 
cette voie : grâce à vous, pour prendre une métaphore 
sportive, nous allons « transformer l’essai » !

En conclusion, je voudrais me réjouir du remarquable 
parcours de l’équipe de France... de rugby des moins de 
vingt et un ans, devenue championne du monde, la semaine 
dernière ! (Sourires.) J’espère que c’est de bon augure et 
pour la Coupe du monde de rugby que la France organi-
sera en 2007, et pour la Coupe du monde de football qui se 
déroule en ce moment même. (Applaudissements.)

M. le président. Excellente conclusion !

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Bernard Murat, rapporteur pour avis de la commission 
des aff aires culturelles. Il est rare que l’on me fasse de tels 
contre-pieds, mon cher collègue ! (Nouveaux sourires.)

Cela dit, je tiens, à mon tour, monsieur le ministre, à vous 
dire combien nous sommes heureux de la performance de 
l’équipe de France de football. Au nom du Sénat, je vous 
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demande de transmettre à tous les joueurs nos vœux pour 
le match qui aura lieu samedi soir et de leur faire savoir 
combien nous sommes fi ers de ce qu’ils ont déjà accompli !

Je voudrais également saluer la remarquable performance 
de l’équipe de France de rugby en Afrique du Sud, samedi 
après-midi, ainsi que la victoire de nos jeunes de moins de 
vingt et un ans, dimanche dernier, à Clermont-Ferrand, 
acquise à l’issue d’un match auquel je suis heureux d’avoir 
pu assister.

Cet exemple illustre parfaitement, selon moi, la politique 
que vous conduisez, monsieur le ministre, puisque ces jeunes 
sont entrés dans la couveuse de la Fédération française de 
rugby voilà exactement quatre ans, alors qu’ils étaient 
encore, pour la plupart, des juniors B.

C’est une politique à long terme qui a été menée par la 
Fédération française de rugby et qui, je le sais, entre complè-
tement dans la vision qu’a le ministre du rôle des fédéra-
tions ; il s’agit de permettre à notre jeunesse de franchir 
toutes les étapes de la compétition pour un jour promou-
voir au plus haut niveau l’image de cette France que l’on 
aime, c’est-à-dire de la France qui gagne !

Je profi te de cette occasion pour rappeler que, depuis 
l’arrivée à la tête du ministère d’un médaillé d’or – cette 
reconnaissance du monde sportif est, à mes yeux, capitale –, 
une campagne exemplaire a été menée afi n que nos sportifs 
acquièrent vraiment le statut de compétiteurs.

Ce soir, nous allons examiner la façon dont les crédits du 
budget de votre ministère ont été consommés, monsieur 
le ministre, mais, auparavant, permettez-moi de souligner 
que la philosophie que vous avez insuffl  ée est tout à fait 
novatrice. Il est vrai que nous sommes fi ers de nos sportifs, 
mais votre travail, comme celui de toute votre équipe, est 
loin d’avoir été neutre dans cette belle aventure.

Voilà ce que je tenais à dire en préambule, rebondissant 
en quelque sorte sur les propos de mon collègue Michel 
Sergent.

Pour en venir au sujet qui nous intéresse, je voudrais, 
monsieur le ministre, m’associer aux félicitations que vous a 
adressées la commission des fi nances concernant les éléments 
d’information fournis par votre ministère et portant sur les 
résultats obtenus en 2005.

M. le président de la commission des fi nances nous ayant 
recommandé de rester dans le factuel en nous limitant à 
deux questions, j’ai personnellement tenu à respecter ce 
souhait.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. Et 
c’est très bien !

M. le président. À condition que M. Murat pose ses deux 
questions dans le temps qui lui est imparti ! (Sourires.)

M. Bernard Murat, rapporteur pour avis. J’entends bien, 
monsieur le président, mais vous permettrez au rapporteur 
pour avis d’être tout de même précis dans ces observations.

J’évoquerai ainsi d’abord la lutte contre le dopage, puis, 
et cela ne surprendra personne, l’évolution des subventions 
aux associations.

La première partie de mon intervention porte donc plus 
sur l’évolution récente de votre politique, monsieur le 
ministre, que sur les aspects strictement budgétaires.

Toutefois, l’actualité récente et la médiatisation de 
certaines « aff aires » contribuent à nourrir le sentiment que 
les cas de dopage se multiplient ; il me semble donc impor-
tant de faire le point sur le sujet.

Cela est d’ailleurs d’autant plus nécessaire que le contexte 
législatif et réglementaire vient d’évoluer avec la loi du 
5 avril 2006 relative à la lutte contre le dopage et à la protec-
tion de la santé des sportifs.

Cette loi consacre plusieurs avancées, dont je rappelle les 
principales.

En premier lieu, elle crée une autorité publique indépen-
dante dotée de la personnalité morale, l’Agence française de 
lutte contre le dopage, l’AFLD, qui a pris la suite du Conseil 
de prévention et de lutte contre le dopage, le CPLD, créé
en 1999.

En deuxième lieu, elle tend à recentrer l’action de l’État 
sur des impératifs de santé publique, en lui confi ant un 
rôle pilote dans la coordination de la prévention et de la 
recherche.

En troisième lieu, enfi n, elle tire les leçons de l’expérience 
du fonctionnement des antennes médicales de prévention et 
de lutte contre le dopage depuis leur création, en 2000 : elles 
sont transformées en « antennes médicales de prévention du 
dopage » et leur rôle a, en outre, été renforcé, tant il est vrai 
qu’elles doivent être associées aux actions de prévention et 
d’information conduites par les fédérations sportives.

En eff et, l’enquête réalisée en 2003 par le CPLD avait 
révélé que la grande majorité des outils de prévention du 
dopage n’avaient fait l’objet, dans le meilleur des cas, que 
d’une diff usion locale.

Dès lors, monsieur le ministre, je souhaiterais que vous 
nous exposiez, d’une part, les eff orts réalisés en 2005 dans 
le domaine de la lutte contre le dopage et, d’autre part, les 
modalités d’application de cette nouvelle loi.

J’en viens au second sujet de mon intervention, à savoir 
les subventions aux associations.

Ce qu’il est désormais convenu d’appeler la « crise des 
banlieues » a mis en lumière l’action quotidienne des milliers 
d’associations et de bénévoles qui accueillent, accompagnent 
et encouragent les initiatives de personnes dont les parcours 
sont diffi  ciles dans certains quartiers sensibles.

Ainsi que je l’avais déjà souligné dans mon rapport d’infor-
mation sur le bénévolat dans le secteur associatif, les subven-
tions versées aux associations doivent concerner l’ensemble 
des structures sur tout le territoire. Or, aujourd’hui, le 
système est beaucoup trop centralisé et profi te majoritaire-
ment à certaines grandes associations à vocation nationale.

Par ailleurs, les crédits versés aux associations ne devraient 
pas, me semble-t-il, faire l’objet d’une politique « en 
accordéon ». Je regrette ainsi, monsieur le ministre, que 
les 7,5 millions d’euros aient été mis en réserve au début 
de 2005. Ils ont, certes, été ensuite attribués – je sais, par 
ailleurs, que ce gel concerne tous les ministères –, mais les 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ne se sont 
vu notifi er leur subvention pour 2005 que dans le courant 
de l’été.

Enfi n, la baisse contrôlée de votre budget pour 2005 a 
reposé essentiellement sur la diminution des crédits d’inter-
vention au détriment, notamment, des contrats éducatifs 
locaux « jeunesse » – nous en avons souvent parlé – et des 
actions sportives menées en partenariat avec les collectivités 
territoriales et les associations sportives locales.
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Dès lors, monsieur le ministre, d’une part, comment 
comptez-vous établir le bilan précis de l’évolution des 
crédits destinés aux associations entre fi n 2004 et fi n 2005, 
et, d’autre part, pouvez-vous nous indiquer les mesures 
que vous avez envisagées ou engagées en vue de remédier 
aux diff érents problèmes que j’ai soulevés et qui devraient 
trouver des solutions à l’occasion des lissages qui intervien-
dront au cours des prochaines années ? (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean-François Lamour, ministre de la jeunesse, des sports 
et de la vie associative. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, je tiens tout d’abord à féliciter
MM. Sergent et Murat pour le tableau qu’ils viennent de 
brosser de l’exécution de la loi de fi nances 2005 concernant 
les crédits alloués au ministère de la jeunesse, des sports et 
de la vie associative.

J’ai été particulièrement sensible au fait qu’ils aient tous 
les deux souligné l’investissement particulier de mon dépar-
tement ministériel pour préparer le plus en amont possible 
l’entrée en vigueur de la LOLF ; je sais que M. le président 
de la commission des fi nances souhaite l’établissement 
de rapports privilégiés entre les diff érents ministères et le 
Sénat.

Dès ma prise de fonction en 2002, je me suis fi xé comme 
ligne directrice le plein engagement du ministère dans la 
voie de la modernisation, avec pour objectif d’améliorer ses 
performances de gestion, en cohérence avec l’esprit de la 
LOLF.

Mon ambition, que j’ai confi rmée en 2005, est de recen-
trer le ministère sur son cœur de missions, en impulsant une 
dynamique de réforme autour de quatre axes.

Il s’agit, premier axe, de la nécessité de disposer d’une 
administration centrale susceptible de donner plus de 
lisibilité à l’intervention de l’État et, surtout, qui soit plus 
réactive face aux sollicitations de nos partenaires – en 
particulier les partenaires associatifs, comme le rappelait
M. le rapporteur pour avis. Cela implique la restructuration 
des services centraux qui, après avoir été menée à terme en 
2005, est entrée pleinement dans les faits au début de cette 
année 2006.

Le deuxième axe concerne la volonté de donner la priorité 
aux emplois à forte valeur ajoutée pour la mise en œuvre 
des politiques ministérielles. Tel est l’objet des principales 
créations d’emplois dont a bénéfi cié le ministère en 2005, 
à savoir six contrats de préparation olympique ou de haut 
niveau et six emplois de conseiller technique et pédagogique 
supérieur.

Le troisième axe de notre action consiste dans le lance-
ment d’un plan actif de modernisation des établissements, 
en vue, d’une part, de rationaliser le fonctionnement des 
établissements éclatés sur plusieurs sites – je pense en parti-
culier, bien évidemment, aux centres régionaux d’éduca-
tion populaire et sportive, les CREPS –, d’autre part, de 
poursuivre l’externalisation des fonctions logistiques qui, 
je le disais tout à l’heure, ne relèvent pas des missions de 
service public de l’État, et, enfi n, d’encourager les démar-
ches « qualité en formation ».

À ce stade de la discussion, je suis en mesure de confi rmer 
que trois CREPS, ceux de Franche-Comté, de Lorraine et 
d’Auvergne, ont été les premiers à recevoir le label de qualité 
ISO 9001 en 2005.

Le quatrième et dernier axe, enfi n, concerne la mise en 
œuvre d’une politique volontariste de gestion des ressources 
humaines grâce à la valorisation des fi lières professionnelles 
et à une formation optimale des personnels. À cet égard, je 
rappelle qu’en 2005 ce poste a connu une hausse signifi ca-
tive de près de 11 % et que ces crédits ont été épargnés par 
les mesures de gel budgétaire.

Messieurs les rapporteurs, vous avez tous les deux insisté 
sur l’importance de la régulation budgétaire en 2005. Je 
voudrais à ce sujet faire deux observations.

Tout d’abord, il me paraît utile de souligner que, sur 
un montant de 532 millions d’euros en loi de fi nances 
initiale, le ministère a réellement pu disposer, en 2005, 
de 495 millions d’euros de crédits. Cette dotation a été 
consommée à hauteur de 98,5 %, ce qui, vous en convien-
drez, représente un taux d’exécution pleinement satisfaisant 
et, à tout le moins, meilleur que celui de 2004.

Mon département ministériel a pris sa part, comme les 
autres, de l’eff ort de solidarité gouvernementale en vue de 
la maîtrise des dépenses publiques. La régulation budgétaire 
2005 a ainsi porté sur 48 millions d’euros, ce qui repré-
sente, comme l’a rappelé M. le rapporteur spécial, 9 % de la 
dotation initiale. Elle a principalement aff ecté les dépenses 
dites d’intervention afi n de préserver les dépenses incon-
tournables que sont les rémunérations des personnels, ainsi 
que les engagements de l’État.

Quant à la pratique des gels systématiques, si elle modifi e 
eff ectivement la réalité du volume des crédits alloués à mon 
ministère, elle ne remet toutefois pas en cause la sincérité de 
leur utilisation dans le cadre des grandes priorités que j’ai 
défi nies.

Les conséquences des gels et annulations de crédits ont, 
par ailleurs, été amorties grâce à certains éléments que je me 
propose de vous livrer.

S’agissant des moyens consacrés au développement du 
sport, je rappellerai que l’ex-fonds national pour le dévelop-
pement du sport, ou FNDS, a connu, en 2005, une hausse 
de près de 5 % par rapport à l’année précédente et que les 
260 millions d’euros du FNDS inscrits en loi de fi nances 
initiale pour 2005 n’ont subi aucun gel.

Par ailleurs, les actions prioritaires de développement de 
la pratique sportive pour tous, avec un eff ort particulier 
pour l’accès des personnes handicapées, ont été renforcées 
en 2005. Il en est de même des principales actions engagées 
pour promouvoir le rayonnement du sport de haut niveau 
avec, notamment, la mise en œuvre du plan de rénovation 
de l’Institut national du sport et de l’éducation physique, 
l’INSEP.

Concernant les crédits aff ectés aux politiques en faveur de 
la jeunesse et de la vie associative, les mesures de gel nous ont 
conduits à faire des choix et à diminuer, il est vrai, monsieur 
le rapporteur pour avis, le fi nancement de certaines associa-
tions. Toutefois, la priorité gouvernementale que constitue 
le développement de la vie associative m’a permis d’obtenir, 
courant 2005, un dégel de crédits à hauteur de 7,5 millions 
d’euros en faveur du soutien aux associations.

Parallèlement, j’ai décidé, toujours en 2005, de procéder 
à une évaluation des conventions pluriannuelles précédem-
ment décidées, et ce afi n d’engager en 2006 une nouvelle 
génération de conventions pour tenir compte des priorités 
ministérielles, des perspectives budgétaires et des critères de 
résultat imposés par la LOLF.
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Avec les aides du FONJEP, le fonds de coopération de 
la jeunesse et de l’éducation populaire, et les subventions 
allouées dans le cadre du conseil du développement de la 
vie associative, ce sont en tout 75 millions d’euros qui ont 
été mobilisés en faveur du secteur associatif de la jeunesse et 
de l’éducation populaire en 2004 – année où celui-ci a été 
rattaché à mon ministère – et en 2005.

J’ajoute qu’à la suite des événements survenus dans les 
banlieues à la fi n de 2005, le Gouvernement a marqué sa 
volonté d’apporter un soutien renforcé, grâce à un abonde-
ment de 15 millions d’euros de crédits supplémentaires au 
titre du budget pour 2006, aux associations de proximité, 
qui œuvrent, en particulier, dans les quartiers sensibles.

Un plan de vingt-cinq mesures, annoncé par M. le 
Premier ministre le 23 janvier dernier, en clôture de la 
première conférence de la vie associative, couronne l’action 
du Gouvernement en ce domaine.

Il tire les conséquences des débats menés en 2005 et 
vise à renforcer la place des associations dans le dialogue 
civil, à encourager l’activité des bénévoles et à consolider 
les relations contractuelles entre les pouvoirs publics et 
les associations, en permettant à ces dernières d’avoir une 
vision plus claire de l’aide publique qui leur est destinée, et 
donc une plus grande sécurité fi nancière.

En réponse aux observations formulées par M. Michel 
Sergent sur la qualité des indicateurs relatifs à la jeunesse et 
à la vie associative, je soulignerai que ceux-ci ont été nette-
ment améliorés depuis 2005, une année qui, je le rappelle, 
était expérimentale pour le ministère.

D’ailleurs, monsieur Sergent, vous avez vous-même 
reconnu devant le Sénat, le 2 décembre 2005, que « de réels 
progrès ont été réalisés », que nous avons « opportunément 
tenu compte de plusieurs recommandations formulées par 
la commission des fi nances » et que « les indicateurs les 
moins pertinents ont été supprimés ou révisés » concluant 
que « l’ensemble se révèle satisfaisant ».

Vous le voyez, nous avons poursuivi cet eff ort et porté une 
attention particulière à la défi nition d’objectifs et d’indica-
teurs pérennes – c’est ce dernier point, surtout, qui était 
pour nous important –, afi n d’évaluer l’action du ministère 
au sein d’un secteur d’activité qui, vous en conviendrez, 
mesdames, messieurs les sénateurs, est particulièrement 
complexe.

En eff et, les secteurs de la jeunesse et de l’éducation 
populaire présentent un contenu et des contours moins 
bien défi nis que ceux du sport ou de la formation, pour 
lesquels il est facile de mettre en place des indicateurs. En 
outre, ces secteurs impliquent des partenaires extrêmement 
diversifi és, d’autant que, vous le savez, mesdames, messieurs 
les sénateurs, le ministère n’est pas pilote pour certaines 
actions, même s’il en est l’initiateur ou le référent.

Depuis 2005, tous les objectifs et indicateurs du 
programme « Jeunesse et vie associative » ont été entière-
ment repensés.

Seuls trois des indicateurs de 2005 ont été pérennisés 
parmi la dizaine d’indicateurs retenus en vue du projet 
annuel de performances de 2007, actuellement en cours 
d’élaboration.

Des eff orts ont été accomplis, notamment pour construire 
des indicateurs plus opérationnels, centrés sur la mesure de 
la qualité des prestations et sur leur utilité pour le pilotage 
des services.

À titre d’exemple, pour ce qui concerne les séjours de 
vacances, l’indicateur « nombre de contrôles sur nombre 
d’agents aff ectés » a été remplacé par un indicateur plus 
pertinent, « nombre d’injonctions adressées sur nombre de 
contrôles ».

Un eff ort a également été engagé afi n de garantir plus de 
cohérence avec les priorités ministérielles. Par exemple, a 
été créé un indicateur qui mesure la proportion d’emplois 
pérennisés ayant été accompagnés par les services du minis-
tère. Nous disposons là d’un bon indicateur, qui permettra 
de savoir où va l’argent injecté et comment il est utilisé.

Enfi n, les indicateurs qui ne peuvent être renseignés à 
court terme ont été abandonnés à la demande des parle-
mentaires.

Ces évolutions devraient permettre, me semble-t-il, de 
répondre aux attentes de la représentation nationale.

Monsieur Sergent, vous m’avez interrogé sur le suivi 
médical des sportifs de haut niveau et vous, monsieur 
Murat, sur l’action du ministère en matière de matière de 
lutte contre le dopage. J’associe ces deux domaines, car nous 
savons que la lutte antidopage comprend un volet préven-
tion et un volet sanction.

Les États généraux du sport avaient montré qu’il était 
nécessaire de revoir le contenu de la surveillance médicale 
obligatoire des sportifs de haut niveau, afi n de mieux tenir 
compte des spécifi cités des diff érentes disciplines sportives 
et donc d’aider les fédérations à mieux assurer cette 
surveillance médicale.

À la suite des conclusions du groupe de travail mis en 
place, à ma demande, par le professeur Saillant, un expert 
dans le domaine du suivi médical, les textes réglementaires 
réformant le suivi longitudinal ont été adoptés en 2004, afi n 
qu’un dispositif réellement opérationnel soit mis en place, 
ce qui n’était pas le cas auparavant.

Monsieur Sergent, ce dispositif a en outre été étendu aux 
sportifs des fi lières « espoirs », donc à ces « jeunes pousses » 
dont vous avez cité les exploits en évoquant les équipes de 
sportifs de moins de vingt et un ans. Cette extension connaît 
aujourd’hui une montée en charge progressive.

Les diffi  cultés rencontrées sur le terrain sont essentielle-
ment liées à l’insuffi  sance des plateaux techniques, qui sont 
trop peu nombreux sur notre territoire pour permettre aux 
fédérations qui en ont la responsabilité – et, je n’en doute 
pas, la volonté –, d’assurer un tel suivi médical.

À travers des conventions d’objectifs, j’ai souhaité que 
l’eff ort d’accompagnement fi nancier des fédérations soit 
accru, afi n d’aider celles-ci à mettre en place les moyens 
nécessaires à l’exercice de ce suivi médical.

En outre, j’ai souhaité qu’une réfl exion soit conduite sur 
ce thème à l’INSEP, grâce à la création en 2006 de l’ins-
titut de recherche médicale et d’épidémiologie du sport, 
l’IRMES, sous l’égide de M. le professeur Dhainaut, de 
l’université de Paris-V.

Je suis convaincu que l’IRMES, en tant que tête de réseau 
national, a un rôle majeur à jouer dans le domaine du suivi 
médical des sportifs de haut niveau. Certes, les taux prévus 
pour 2005 n’ont pas été atteints. Cependant, la conjugaison 
de l’ensemble des actions que je viens d’évoquer me conduit 
à maintenir l’objectif cible de 100 % des athlètes suivis 
en 2008.



 SÉNAT – SÉANCE DU 28 JUIN 2006 5289

Le suivi longitudinal, qui relève d’une logique sanitaire 
de surveillance médicale et de santé publique, constitue par 
ailleurs, je l’indiquais tout à l’heure, un élément majeur de 
la prévention du dopage.

L’ensemble des moyens consacrés à la préservation de 
la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage sont en 
constante augmentation depuis 2002. Pour mémoire, ils se 
sont accrus de 7 % en 2005 et de 5 % en 2006.

Ces moyens sont consacrés au renforcement des trois 
piliers de la lutte contre le dopage, à savoir la prévention, la 
stratégie de contrôle et la répression du trafi c des produits 
dopants.

Les eff orts menés en 2005 ont été axés, notamment, sur 
l’amélioration de l’effi  cacité des contrôles antidopage, dont 
le caractère inopiné a été renforcé. Je le rappelle, plus de 
8 500 contrôles ont été réalisés, dont plus de 60 % ont été 
inopinés.

Grâce à ce dispositif, la France est l’un des pays du monde 
qui organise le plus de contrôles antidopage. J’ajoute qu’en 
2005 ont été développées de nouvelles méthodes de détec-
tion du dopage par prélèvement sanguin.

L’effi  cacité de la lutte contre le dopage implique une 
politique volontariste en matière de lutte contre les trafi cs 
de produits dopants. Le réseau des commissions régionales 
de lutte contre les trafi cs, installé à partir de 2004 sur tout le 
territoire, est devenu pleinement opérationnel en 2005.

Afi n de poursuivre cette action au-delà de nos frontières, 
j’ai organisé, avec le Conseil de l’Europe, les 14 et 15 juin, 
un colloque qui, sur mon initiative, a conduit à rapprocher 
l’Agence mondiale antidopage et Interpol en vue de créer 
un groupe permanent de contact.

La reconnaissance de la place et du rôle des organismes 
internationaux en matière de contrôle antidopage et de 
sanction ainsi que la clarifi cation des compétences entre les 
diff érents acteurs constituent les fondements de la loi du 
5 avril 2006, dont vous avez rappelé, monsieur Murat, les 
principales dispositions.

La nouvelle loi prendra eff et lors de la publication, prévue 
à l’automne prochain, du décret relatif au fonctionnement 
de la nouvelle agence française de lutte contre le dopage, 
l’AFLD, une autorité administrative indépendante qui 
réunira l’actuel Conseil de prévention et de lutte contre le 
dopage, le CPLD, et le Laboratoire national de dépistage du 
dopage, le LNDD.

Je me suis engagé à ce que l’ensemble des textes d’applica-
tion de la loi soient pris avant la fi n de l’année.

Enfi n, monsieur Sergent, vous avez évoqué la situation 
fi nancière des fédérations sportives à travers deux indica-
teurs du programme « Sport ».

Les données pour 2005 issues des comptes des fédéra-
tions certifi és par les commissaires aux comptes montrent 
que l’amélioration de la situation des fédérations qui se 
trouvaient auparavant en diffi  culté est encore limitée, car le 
redressement des comptes nécessite le plus souvent la mise 
en place de plans pluriannuels.

Je confi rme donc que notre objectif est de limiter à 
douze le nombre des fédérations unisport en diffi  culté 
fi nancière en 2007, contre quinze en 2005. Depuis cette 
dernière année, les fédérations françaises d’haltérophilie, de 
natation et de tir à l’arc ne font déjà plus partie des fédéra-
tions sportives en situation fragile ou dégradée.

J’ajoute que dix fédérations unisport percevaient encore 
en 2005 une subvention représentant plus de 50 % de leur 
budget. Il s’agissait des neuf fédérations déjà concernées par 
ce problème en 2004, ainsi que de la fédération du char à 
voile. Notre objectif reste de ramener le nombre des fédéra-
tions unisport se trouvant dans cette situation à huit d’ici à 
2008.

En eff et, si nous fi xions à court ou moyen terme une cible 
plus ambitieuse, nous mettrions presque immanquablement 
en danger, me semble-t-il, des fédérations qui ne comptent 
qu’un faible nombre de licenciés et disposent d’un accès 
réduit aux médias. Un soutien substantiel de l’État est indis-
pensable pour que ces fédérations puissent perdurer.

Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, 
voilà les éléments que je souhaitais vous apporter avant de 
répondre aux questions des diff érents orateurs.

Enfi n, monsieur Murat, je relaierai bien volontiers vos 
encouragements à l’équipe de France de football samedi soir. 
Les « Bleus » nous ont fait plaisir hier, et je suis convaincu 
qu’ils recommenceront samedi prochain ! (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE.)

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Bravo !

M. le président. Mes chers collègues, nous en venons 
maintenant aux questions des orateurs des groupes politi-
ques.

Afi n de préserver le caractère interactif de nos débats, je 
rappelle que l’auteur de la question dispose de trois minutes, 
le ministre de trois minutes pour la réponse, puis l’orateur 
de deux minutes en réplique.

La parole est à M. Jean-François Voguet.

M. Jean-François Voguet. Monsieur Murat, prenez 
garde de juger un ministre sur les résultats de nos équipes 
nationales, car, à cette aune-là, le meilleur ministre serait 
Mme Buff et, ce qui, je le sais, ne traduit pas votre pensée ! 
(Sourires.) Cela dit, je me félicite à mon tour du résultat de 
l’équipe de France de football.

Monsieur le ministre, à la lecture des chiff res défi nitifs du 
budget de votre ministère, nous avons la confi rmation que 
2005 fut une année noire pour la jeunesse, le sport et la vie 
associative dans notre pays, et cela à un double titre : la loi 
de fi nances pour 2005 prévoyait déjà une baisse de 2,95 % 
de vos crédits et, en outre, nous constatons aujourd’hui que 
ce budget a été réalisé seulement à la hauteur de 92 % !

Ainsi les dépenses de votre ministère ont-elles régressé, en 
2004, de plus de 10 %. La situation est donc pire que celle 
que nous craignions et dénoncions à l’époque ! Dès lors, 
est-ce un hasard si, après de tels reculs, l’année 2005 s’est 
terminée comme on sait ? Nous ne le croyons pas.

Les crédits étaient déjà ridiculement modestes. Pourtant, 
vous avez réussi le tour de force de réduire encore un budget 
qui ne représentait que 0,14 % des dépenses de la nation ! 
Vos dépenses en 2005 auront été les plus faibles que notre 
pays ait jamais connues.

Vous comprendrez alors pourquoi, monsieur le ministre, 
au cours de divers débats, je suis fort critique sur votre 
action. Même le chef de votre parti, avec sa formule « osons 
le sport » – cela signifi e qu’aujourd’hui nous ne l’osons 
pas ! –, reconnaît que la situation n’est pas satisfaisante.
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Il vous est dès lors diffi  cile de soutenir que tout va bien 
dans votre sphère d’intervention. En fait, la modicité 
de votre budget vous interdit toute ambition, ce que je 
regrette.

Monsieur le ministre, vous rendez-vous compte que le 
dernier budget présenté par Mme Marie-George Buff et, 
qui vous a précédé dans la fonction que vous occupez 
aujourd’hui, s’élevait à 538 millions d’euros pour l’année 
2002 ? Or, vos dépenses réelles pour 2005 auront été de 
seulement 487 millions d’euros, soit 50 millions de moins, 
trois ans plus tard.

Ma question est dès lors très générale. Elle porte sur la 
faible exécution des dépenses prévues. En eff et, si l’écart 
moyen est de 8 %, soit près de 40 millions d’euros écono-
misés, ce qui est déjà très important, que penser d’un taux de 
réalisation des crédits de seulement 73 % pour les dépenses 
d’interventions publiques et de 71 % pour les dépenses de 
subventions d’investissement ?

Comment s’étonner, dès lors, que, dans toutes nos villes 
et tous nos villages, les associations et les clubs aient vu leurs 
moyens diminuer aussi fortement et qu’ils aient dû réduire 
leurs activités, avec les conséquences que l’on sait, notam-
ment pour l’intervention des collectivités locales ? Celle-ci, 
vous le savez également, ne cesse d’augmenter.

Monsieur le ministre, ma question est donc simple. 
Pourquoi avez-vous réduit aussi fortement les crédits de 
votre ministère, qui ont diminué de 25 millions d’euros 
en dépenses d’interventions et de 3,5 millions d’euros en 
dépenses de subventions pour investissements ? À quels 
objectifs répondaient de telles mesures de restriction ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Jean-François Lamour, ministre. Monsieur Voguet, lors 

de mon propos introductif, j’ai déjà répondu en partie sur 
les diff érents gels et régulations, M. le rapporteur spécial 
ayant formulé une interrogation similaire.

Vous-même êtes d’ailleurs trop fi n connaisseur de l’orga-
nisation du sport dans notre pays et des moyens mis à la 
disposition de l’État pour le fi nancer, sous diff érentes 
formes, pour ignorer que le budget consolidé du sport n’a 
pas diminué entre 2002 et 2005 !

Encore une fois, il s’agit bien d’un budget consolidé. À cet 
égard, l’argent du FNDS est tout sauf virtuel et constitue 
un moyen important de fi nancement du sport français. 
Comme vous le savez, il est utilisé à des fi ns tant d’investis-
sement que de fonctionnement, au travers de la part régio-
nale. Je l’ai indiqué tout à l’heure à M. Sergent, il n’y a eu 
en la matière ni gel ni régulation.

Au demeurant, monsieur le sénateur, la pratique des 
gels et des régulations est ancienne. Sans remonter trop 
loin dans le passé, et puisque vous avez fait référence à 
Mme Buff et, voici la situation lorsqu’elle-même était 
ministre des sports : hors crédits de personnel, la régulation 
budgétaire avait ainsi été de 14 % en 2001 et de 17,9 % en 
2002.

Mme Annie David. Le budget total était plus important !
M. Jean-François Lamour, ministre. Quand je suis arrivé au 

ministère, il a donc fallu agir avec, disons, dynamisme. En 
consolidant les crédits du FNDS et du budget des sports, 
nous avons eff ectivement trouvé le moyen d’amoindrir les 
eff ets d’une telle régulation. Certes, je le reconnais bien 
volontiers, il devient alors plus diffi  cile de disposer d’un 
budget lisible en début d’année et de défendre ensuite son 
exécution devant le Parlement.

Pour autant, je le répète, contrairement à ce que vous 
avez laissé entendre, entre 2002 et 2005, loin de diminuer, 
les moyens consolidés en faveur du sport ont été en forte 
augmentation. Si la gestion de mon département minis-
tériel est en eff et quelque peu particulière, elle a porté ses 
fruits, et ce dans tous les domaines : aide aux petites associa-
tions ; aide à la préparation des grands rendez-vous sportifs, 
notamment les jeux Olympiques ; soutien à l’investissement, 
pour lequel le FNDS est incontournable puisqu’il permet 
aux collectivités de se doter d’équipements de qualité. C’est 
d’ailleurs en partie à ce titre que j’ai lancé et fait réaliser 
l’inventaire des équipements sportifs dans notre pays.

M. le président. La parole est à M. Jean-François Voguet.
M. Jean-François Voguet. Monsieur le ministre, je vous 

remercie de votre réponse, même si, évidemment, elle ne 
me satisfait pas.

D’ailleurs, notre collègue Michel Sergent le note lui-même 
dans son rapport, votre budget est traditionnellement utilisé 
par le Gouvernement comme une variable d’ajustement des 
dépenses globales de l’État.

Je vous le dis solennellement : une telle attitude doit cesser, 
s’agissant du sport et de la jeunesse. Lors des discussions 
budgétaires, j’ai déjà eu l’occasion de vous répéter combien 
les missions dont vous avez la charge nous semblaient 
importantes pour notre société.

De ce fait, et parce que votre budget est déjà trop réduit, 
nous ne saurions accepter que perdure cette mauvaise 
habitude qui vous oblige à ne pas dépenser l’ensemble des 
sommes que le Parlement met à votre disposition. Nous 
pourrions même fi nir par mettre en doute la sincérité des 
budgets présentés en loi de fi nances initiale.

Comme vous l’avez dit, afi n de mieux appréhender la 
réalité des dépenses publiques dans le domaine des sports, il 
serait bon que nous disposions aussi de l’état de consomma-
tion des fonds mis à la disposition du FNDS pour l’année 
2005 et, à l’avenir, des comptes du CNDS.

M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie Payet.
Mme Anne-Marie Payet. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, c’est avec plaisir que j’inter-
viendrai au nom de mon collègue Jean Boyer, très impliqué 
dans le domaine du sport et dans le football en particulier, 
qui, sollicité pour un entretien sur la Coupe du monde, ne 
peut être parmi nous ce soir.

Il tenait tout d’abord à souligner l’excellente initiative de 
notre collègue et ami Jean Arthuis, président de la commis-
sion des fi nances. Elle nous conduit cette semaine, dans 
le cadre de la mise en place de la LOLF et à l’occasion de 
l’examen du projet de loi portant règlement défi nitif du 
budget de 2005, à participer à quatre débats de contrôle 
de l’exécution de certains crédits, dont ceux du sport, de la 
jeunesse et de la vie associative.

Cela revalorise le Parlement dans son rôle de contrôle de 
l’action du Gouvernement et, surtout, oblige ce dernier à 
rendre compte de ses réalisations. Un Parlement revalo-
risé et une action gouvernementale contrôlée, voilà ce que 
permettent ces nouveaux types de débat, et nous nous en 
réjouissons tout particulièrement.

Monsieur le ministre, mon collègue Jean Boyer en est 
convaincu, dans la gestion des budgets, à tous les niveaux, 
il y a le vouloir et le pouvoir. Néanmoins, son interrogation 
porte sur la diminution du budget des sports par rapport 
à 2004. Ainsi, les crédits de paiement semblent notamment 
être en baisse de 9 %.
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Après cette analyse d’ordre général, la première de ses 
questions concerne la professionnalisation au sein de nos 
structures locales, sachant qu’il s’agit d’une condition essen-
tielle pour le développement du sport auprès des jeunes 
générations.

À cet égard, la mise en place du plan « sport-emploi » est 
une excellente initiative. Créé, il faut le rappeler, en 1996, 
il a pour objectif d’enrichir les compétences techniques des 
associations sportives, en améliorant l’encadrement des 
activités, ainsi que leur fonctionnement et leur gestion.

Concrètement, ce plan consiste à apporter, pendant cinq 
ans, une aide dégressive aux fédérations et aux associa-
tions concernées, qui recrutent des éducateurs ou d’autres 
agents. Les montants versés passent donc de 12 000 euros, 
la première année, à 2 500 euros, la cinquième année. Or 
une telle dégressivité est peut-être discutable.

Monsieur le ministre, la professionnalisation du sport 
est déterminante pour accompagner non seulement le 
bénévolat, mais aussi et surtout le volontariat associatif, car 
elle l’entoure, le valorise, le stimule, l’encourage et lui donne 
les raisons de croire à ce qu’il fait. Pouvez-vous donc nous 
donner un aperçu sur le nombre d’emplois ainsi soutenus ?

Par ailleurs, dans l’esprit de la LOLF, pouvez-vous égale-
ment nous indiquer si vous avez fait une évaluation quant 
à la pérennité de ces emplois et à l’engouement que ce 
dispositif a pu susciter ? En tout état de cause, les échos qui 
remontent du terrain sont très favorables et Jean Boyer se 
dit persuadé que la professionnalisation du sport au sein de 
nos structures locales est essentielle pour les jeunes généra-
tions.

Cependant, il convient de disposer d’une vision globale 
pour juger de l’effi  cacité de ce plan. À partir de là, comment 
envisagez-vous la pérennité d’une telle action ?

En outre, le dispositif des contrats éducatifs locaux a 
permis de fi xer des priorités d’action en direction des adoles-
cents et des associations. Or nous nous interrogeons sur la 
baisse d’environ 20 % de ces crédits, qui a été apparemment 
constatée sur deux années. Monsieur le ministre, pouvez-
nous nous confi rmer cette baisse ? D’après les évaluations 
que vous avez pu réaliser, ces contrats ont-ils véritablement 
répondu à leurs objectifs initiaux ? Ne viennent-ils pas 
concurrencer l’action émérite des clubs sportifs locaux, mais 
aussi l’intérêt de la pratique sportive à l’école primaire et au 
collège ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean-François Lamour, ministre. Madame la sénatrice, 
vous l’avez rappelé, le plan « sport-emploi » a été mis en 
place en 1996 pour favoriser la structuration de l’emploi 
dans les associations sportives, en abaissant le coût des 
emplois créés par l’octroi, après signature d’une convention, 
d’une aide versée de façon dégressive sur cinq ans.

Plus de 7 400 emplois ont ainsi été créés, soit, pour 
2005, un montant de 10,6 millions d’euros essentiellement 
supporté par le FNDS, dont il représente plus de 10 % de 
la part territoriale, ce qui prouve d’ailleurs toute l’utilité de 
ce fonds.

Le plan « sport-emploi » s’inscrit en complémentarité des 
dispositifs de droit commun d’aide à l’emploi qui ont été 
mis en place au titre du plan de cohésion sociale et vise plus 
spécifi quement les emplois très qualifi és créés au sein des 
associations sportives.

Madame la sénatrice, le montant de l’aide accordée au 
titre de ce plan a été revalorisé en 2006. Vous avez cité 
les montants pour la première et la dernière année, donc 
respectivement 12 000 euros et de 2 500 euros. Je précise 
qu’il s’agit de 9 000 euros pour la deuxième année, de 
6 500 euros pour la troisième année et de 4 500 euros pour 
la quatrième année.

À partir du moment où une association s’engage dans le 
dispositif, à partir du moment où elle obtient ce « coup de 
pouce » nécessaire pour créer un emploi dont elle a besoin, 
la dégressivité de l’aide me semble être de nature à l’inciter 
à prendre ses responsabilités et à assurer la pérennisation de 
l’emploi.

Bien entendu, grâce à l’indicateur que j’ai évoqué tout à 
l’heure dans mon propos introductif, nous allons pouvoir 
travailler sur la pérennisation des emplois aidés dans mon 
département ministériel. Nous consacrerons une part non 
négligeable au plan sport-emploi pour valider eff ectivement 
la réalité de cette pérennisation. Dans ce domaine, sans vous 
donner de chiff res précis, je peux vous dire que la quasi-
totalité des emplois concernés sont pérennisés.

S’agissant des contrats éducatifs locaux, vous avez raison, 
madame la sénatrice, il est impossible de nier que les gels 
et dégels, imposés à tous les secteurs ministériels, ont eu 
en particulier une infl uence négative sur la notifi cation des 
subventions aux associations.

La direction de la jeunesse et de l’éducation populaire, en 
ce qui la concerne, a pris toutes les mesures envisageables 
pour atténuer les eff ets de ces aléas auprès des associations 
partenaires, dans un contexte budgétaire très contraint et du 
fait de dépenses diffi  cilement compressibles.

Par ailleurs, les crédits aff érents aux contrats éducatifs 
locaux ont dû être baissés d’environ 25 % à 30 %, à l’instar 
des autres crédits d’intervention. Je le répète, cela s’était 
déjà produit avant mon entrée en fonction. Malgré tout, les 
services du ministère, en particulier au niveau déconcentré, 
se sont attachés à maintenir l’eff et de levier des crédits de 
l’État, notamment en zone rurale, où cette aide reste indis-
pensable.

Toutefois, un certain nombre de contrats éducatifs locaux 
n’ont pas été renouvelés. Pour d’autres, seul un avenant 
fi nancier annuel a été signé, car, en principe, la durée prévue 
d’un contrat de ce type est de trois années.

Dans ce contexte diffi  cile, j’ai demandé que l’aide sur 
l’accès de la jeunesse au sport porte principalement sur les 
contrats proposant une politique de la jeunesse globale, 
notamment sur la tranche d’âge onze – dix-sept ans, pour 
laquelle l’off re de loisirs éducatifs est la moins développée 
dans notre pays.

Enfi n, l’accompagnement des projets éducatifs a été 
poursuivi, par des actions de suivi et de formation aux 
fonctions d’animateur, de porteur de projet et de coordon-
nateur, ainsi que par des évaluations.

M. le président. La parole est à M. Serge Lagauche.

M. Serge Lagauche. Monsieur le ministre, selon vos 
propres termes, le budget des sports pour 2005 devait 
permettre d’encourager en France la pratique du plus grand 
nombre. Votre ministère s’était par ailleurs fi xé comme 
objectif de poursuivre et de renforcer, sur le plan local, le 
soutien à la pratique sportive des jeunes.
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En ce qui concerne la pratique du sport pour le plus grand 
nombre, lors de l’examen par la Haute Assemblée du projet 
de loi de fi nances pour 2005, nous avions fait part de nos 
réserves et de l’inadéquation entre les objectifs affi  chés par 
votre ministère et la réalité des moyens dont vous disposiez.

Ainsi, pour le programme « Sport », la loi de fi nances 
initiale pour 2005 faisait apparaître des crédits en baisse 
de plus de 8 %. Les moyens destinés à la promotion du 
sport pour le plus grand nombre accusaient, quant à eux, 
une baisse vertigineuse de 21,5 %, passant de 86,4 millions 
d’euros à 67,8 millions d’euros.

Les moyens à votre disposition en 2005 pour renforcer 
au niveau local la pratique sportive n’étaient d’ailleurs pas 
mieux lotis, puisque les crédits d’intervention de votre 
ministère pour soutenir les actions aff érentes au sport 
menées en partenariat avec les collectivités territoriales et 
les associations sportives locales chutaient de 16,9 millions 
d’euros par rapport à ceux qui étaient prévus par la loi de 
fi nances initiale pour 2004.

Monsieur le ministre, nous le savons, vous n’êtes pas 
directement responsable des baisses drastiques de crédits qui 
vous ont été imposées depuis 2002 par Bercy et Matignon. 
Les gouvernements successifs auxquels vous avez appartenu 
n’ont eu de cesse de faire contribuer votre ministère à la 
maîtrise de la dette publique. Déjà, en novembre 2004, la 
plaquette de présentation de votre budget pour 2005 faisait 
état d’un contexte budgétaire très contraint et rappelait 
l’eff ort de maîtrise des dépenses de l’État.

Or, à l’heure du contrôle par le Parlement de l’exécu-
tion de votre budget, les annexes du projet de loi portant 
règlement défi nitif du budget de 2005 font état, pour votre 
ministère, de plus de 7,3 millions d’euros non consommés, 
qu’ils soient purement et simplement annulés, pour près de 
4,5 millions d’euros, ou bien reportés sur l’exercice suivant, 
pour près de 3 millions d’euros.

Au total, au titre de 2005, les annulations de crédits 
subies par votre ministère, en tenant également compte 
des montants inscrits en loi de fi nances rectifi cative, se sont 
élevées à 48,2 millions d’euros, soit plus de 9 % des crédits 
votés par le Parlement lors de l’examen du projet de loi de 
fi nances initial.

Cependant, nous ne savons pas avec exactitude de quelle 
manière sont répartis ces annulations ou reports de crédits, 
ni quelles actions précises envisagées initialement par votre 
ministère n’ont pu être réalisées ou soutenues.

Monsieur le ministre, je crains que vos propos généraux 
relatifs à l’exécution satisfaisante de votre budget ne soient 
guère appréciés par de nombreuses associations.

S’agissant plus particulièrement du soutien que votre 
ministère doit apporter à l’échelon local pour promouvoir le 
sport pour tous, pourriez-vous nous apporter plus de préci-
sions en ce qui concerne l’impact des annulations et des 
reports sur les actions menées en partenariat avec les collec-
tivités locales et les associations sportives locales ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Jean-François Lamour, ministre. Les régulations budgé-

taires concernant les interventions dans le domaine du sport 
se sont élevées en 2005 à 22,8 millions d’euros.

Chaque service déconcentré de mon ministère a été amené 
à réaliser ses arbitrages en fonction des dispositifs existants 
qui, comme vous le savez, ne sont pas identiques d’un terri-
toire à l’autre. Je pense bien évidemment aux contrats éduca-
tifs locaux, aux coupons sport – dispositifs qui, éventuelle-

ment, peuvent être cumulés –, aux plans de développement 
départementaux, aux actions en faveur des publics cibles, 
particulièrement les jeunes défavorisés, le public féminin ou 
encore les personnes handicapées. Les arbitrages ont égale-
ment été eff ectués en fonction des réalités et des priorités 
locales.

C’est tout l’enjeu de l’action des services déconcentrés 
de mon ministère, qui peut être présent sur l’ensemble du 
territoire et ainsi rappeler, comme je viens de le faire, les 
priorités ministérielles et s’adapter aux priorités locales, en 
particulier à celles des élus qui souhaitent développer tel ou 
tel type d’action sur leur territoire.

À partir du moment où les services déconcentrés et leurs 
directeurs sont contraints de faire des arbitrages, eu égard à 
l’esprit de solidarité qui règne au sein du Gouvernement, ils 
le font donc fort logiquement en fonction tout à la fois des 
priorités du ministère et des priorités locales.

L’ensemble des dotations aff ectées au sport de haut niveau 
et à la médecine ont également été concernées par les régula-
tions budgétaires, mais dans une moindre mesure.

Quant à l’eff ort fi nancier réalisé pour la recherche dans le 
domaine du sport, il a été redimensionné et il est poursuivi.

Pour ce qui est des équipements sportifs, eff ectivement 
indispensables pour pratiquer une discipline sportive, les 
subventions qui doivent être versées aux collectivités locales 
et qui ne sont pas encore engagées ou payées au titre de 
l’année 2005 relèvent désormais du Centre national pour le 
développement du sport.

S’agissant de l’impact de la régulation budgétaire sur les 
moyens alloués au sport, il faut souligner que la part régio-
nale du FNDS est passée de 97 millions d’euros en 2004 
à 107 millions d’euros en 2005. À titre de comparaison, 
monsieur le sénateur, je vous invite à rapprocher ces chiff res 
de ceux des régulations eff ectuées sur les années 2001-2002 !

Je vous rappelle par ailleurs qu’à la fi n de 2005, après la 
crise des banlieues, le Gouvernement a aff ecté 15 millions 
d’euros supplémentaires à mon ministère pour répondre 
en 2006 aux besoins des associations qui sont en première 
ligne dans ce domaine.

M. le président. La parole est à M. Serge Lagauche.

M. Serge Lagauche. Monsieur le ministre, les collectivités 
territoriales, comme nous le savons tous dans cet hémicycle, 
jouent un rôle majeur, souvent en partenariat avec l’école 
et les associations sportives, pour promouvoir les valeurs 
sociales et éducatives du sport.

Ainsi, elles participent, dans le cadre du volet « sport » 
des contrats éducatifs locaux et, encore plus prosaïquement, 
par les subventions qu’elles attribuent à tel ou tel club, à 
l’accomplissement de l’individu dans la société.

Pour autant, elles ne peuvent pas tout et leur proximité 
géographique ne doit pas être le prétexte d’un désengage-
ment massif de l’État. Cette remarque est bien entendu 
valable dans tous les domaines, mais elle est plus particuliè-
rement pertinente en matière sportive.

Monsieur le ministre, les résultats du recensement national 
des équipements sportifs, eff ectué à votre demande entre le 
mois d’août 2004 et le mois de décembre 2005, soulignent 
le rôle majeur joué par les collectivités territoriales, qui sont 
propriétaires et gestionnaires de plus de 70 % des équipe-
ments sportifs traditionnels.
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Comme vous le savez, aucun transfert législatif de 
compétences n’est intervenu dans le domaine sportif. Il en 
est résulté une grande hétérogénéité des politiques locales 
consacrées au sport et une grande disparité des équipe-
ments d’une commune, d’un département ou d’une région 
à l’autre.

Depuis les États généraux du sport du mois de 
décembre 2002, on sait, par exemple, que les budgets 
aff ectés au sport par les conseils généraux oscillent entre 
700 000 euros et 24 millions d’euros !

Le rôle joué par les collectivités territoriales en matière 
sportive se décline sous de nombreuses formes d’interven-
tion. C’est pourquoi il est indispensable, au-delà du seul 
respect du principe de sincérité budgétaire, de renforcer le 
soutien de l’État au niveau local.

Monsieur le ministre, vous avez d’ailleurs récemment fait 
part dans la presse, à la suite des premiers résultats du recen-
sement des équipements sportifs, de la nécessité de renforcer 
le soutien à l’intercommunalité.

Je souhaite, tant pour consolider le lien social que pour 
garantir l’égalité entre les territoires, que votre gouverne-
ment prenne enfi n la pleine mesure du rôle indispensable 
que l’État, aux côtés des collectivités territoriales, se doit 
d’assumer, notamment dans le domaine de la pratique 
sportive par le plus grand nombre. Pour cela, il faudra bien 
entendu que les moyens budgétaires dont vous disposez 
soient renforcés ou au moins maintenus.

M. le président. La parole est à M. Bernard Fournier.

M. Bernard Fournier. Monsieur le ministre, je tiens tout 
d’abord à vous féliciter pour la transmission, dans les délais 
impartis, de nombreux indicateurs de performance qui ont 
d’ores et déjà permis au Parlement d’exercer dans de bonnes 
conditions sa mission de contrôle.

En 2005, la France demeure la septième nation sportive 
du monde, position dont nous pouvons nous louer. Nous 
espérons qu’elle sera améliorée au vu des résultats de la 
France aux jeux Olympiques d’Athènes, elle qui s’est classée 
sixième sur la base du nombre de fi nalistes. Et n’oublions 
pas la magnifi que victoire d’hier soir !

Cet espoir est d’autant plus grand que nous connaissons 
l’enjeu. Nous savons tous à quel point les bons résultats 
de nos sportifs de haut niveau infl uencent positivement 
nos compatriotes, notamment les plus jeunes d’entre eux. 
En outre, le sport a non seulement une fonction éducative 
et sociale reconnue, mais aussi un rôle important dans le 
domaine de la santé publique.

Bien entendu, la dimension éthique du sport est essen-
tielle. À cet égard, vous menez depuis votre arrivée au 
Gouvernement, monsieur le ministre, une politique active 
en matière de lutte contre le dopage, politique qui repose 
sur l’interdiction de l’usage de produits visant à l’améliora-
tion de la performance sportive, ainsi que sur la préserva-
tion de l’exemplarité du sportif.

La volonté politique de votre ministère en la matière s’est 
concrétisée par une série de mesures et d’initiatives dont le 
coût budgétaire s’est élevé, en 2005, à près de 19,3 millions 
d’euros, soit une augmentation de 1,3 million d’euros par 
rapport à 2004.

Je souhaite savoir si les crédits ainsi dégagés ont permis 
d’améliorer la lutte contre le dopage. Les contrôles ont-ils pu 
être intensifi és, comme cela était prévu ? Enfi n, la politique 
de prévention a-t-elle pu progresser signifi cativement ?

Par ailleurs, une loi récente du 5 avril dernier a permis 
d’améliorer l’effi  cacité du dispositif de lutte contre le 
dopage, en prévoyant, d’une part, de renforcer la protection 
de la santé de tous les sportifs et, d’autre part, de clarifi er 
les responsabilités des acteurs internationaux et nationaux 
chargés de la lutte contre le dopage.

La grande nouveauté réside dans la création de la nouvelle 
agence de lutte contre le dopage. Son statut d’autorité 
publique indépendante dotée de la personnalité morale 
constitue une garantie majeure de son indépendance et de 
son effi  cacité.

L’essentiel des ressources de cette agence sera constitué par 
une dotation de l’État. Son budget s’élèvera à 6,7 millions 
d’euros, ce qui correspond à l’agrégation des budgets actuels 
du CPLD – 1,25 million d’euros –, du Laboratoire national 
de dépistage du dopage – 4,4 millions d’euros – et des 
crédits du ministère consacrés à la politique des contrôles 
dans le cadre de la lutte contre le dopage.

Lors des débats qui se sont déroulés au Sénat, nous nous 
étions interrogés sur le montant de ces crédits reconduits à 
l’identique, alors que ce type de transformation structurelle 
a toujours un coût. Le problème se pose d’autant plus que de 
nouvelles compétences sont confi ées à cette agence, notam-
ment l’élaboration du programme annuel des contrôles ou 
la délivrance des autorisations d’usage thérapeutique, dont 
la mise en œuvre nécessite des moyens humains et fi nan-
ciers supplémentaires.

Je souhaiterais, monsieur le ministre, que vous puissiez 
nous rassurer sur le montant des crédits qui seront attri-
bués à cette agence, afi n de garantir une politique de lutte 
antidopage active et effi  cace.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Jean-François Lamour, ministre. Monsieur le sénateur, 

le sujet est crucial, incontournable. D’ailleurs l’actualité 
malheureusement le prouve, à quelques jours du début du 
Tour de France. J’évoquerai à cette occasion ultérieurement 
la cohérence internationale en matière de lutte contre le 
dopage lorsque je formulerai quelques remarques relatives à 
l’Agence française de lutte contre le dopage.

En 2005, 19 millions d’euros ont été consacrés à la lutte 
contre le dopage, qui, j’en conviens, a pris diff érentes formes. 
Ainsi, le soutien aux fédérations s’est élevé à 7 millions 
d’euros et a concerné en particulier le suivi médical des 
athlètes de haut niveau. Le ministère a contribué direc-
tement à cette lutte, et à plusieurs titres, qu’il s’agisse du 
Laboratoire national de dépistage du dopage, de la subven-
tion accordée à l’Agence mondiale antidopage, des antennes 
médicales de lutte contre le dopage ou encore de la rémuné-
ration des médecins préleveurs, à hauteur de 6,1 millions 
d’euros, sans oublier les frais de fonctionnement de l’ex-
CPLD, qui se sont élevés à 1,4 million d’euros, et surtout, 
le secteur de la recherche et de la prévention, les activités des 
établissements ainsi que le fonctionnement des médecins-
conseils régionaux, pour 4,5 millions d’euros.

Dans le cadre de la lutte contre le dopage, 8 500 contrôles 
ont été eff ectués ; 60 % d’entre eux ont été réalisés de façon 
inopinée, sur le lieu d’entraînement des athlètes plutôt qu’au 
moment de la compétition. Les sportifs sont contrôlés là où 
ils se cachent peut-être pour éviter les regards indiscrets et 
pour se préparer dans des conditions illégales.

Oui, monsieur le sénateur, année après année, nous 
améliorons la lutte contre le dopage. Ce combat quotidien 
date, dans notre pays, du milieu des années soixante. La 
première loi adoptée en la matière le fut en 1965. Elle a été 
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modifi ée de façon positive à plusieurs reprises, notamment 
en 1998, après la révélation de l’aff aire Festina à l’occasion 
du Tour de France.

Nous franchissons actuellement une nouvelle étape, que 
vous avez rappelée, monsieur le sénateur, qui se traduit par 
la création de l’AFLD. Les moyens budgétaires qui seront 
aff ectés à cette agence s’élèveront à 7,6 millions d’euros en 
2007, 0,43 million d’euros provenant des ressources propres 
de l’ex-laboratoire et 7,18 millions d’euros correspondant 
à des crédits du ministère qui se répartissent comme suit : 
5,3 millions d’euros au titre de la subvention octroyée pour 
l’année 2006 au LNDD, des crédits de fonctionnement du 
CPLD et des crédits de frais de déplacement des préleveurs. 
À cet égard, une somme de 1,115 million d’euros sera 
aff ectée à la rémunération de ces préleveurs. Par ailleurs, 
un montant de 0,5 million d’euros correspond à des crédits 
supplémentaires liés aux nouvelles missions de l’agence.

Le budget de l’AFLD prend ainsi en compte les consé-
quences fi nancières de la création de cette structure nouvelle. 
Cette instance sera en eff et chargée d’une mission qui n’est 
exercée actuellement ni par le CPLD ni par le Laboratoire, 
qui ne se résume pas à la simple rémunération des médecins 
préleveurs et qui implique surtout des moyens en person-
nels, en locaux et en équipements nouveaux, notamment en 
équipements informatiques.

Cette structure sera dotée de la personnalité morale. Elle 
sera donc soumise à une obligation d’assurance contre les 
recours engagés à l’encontre d’éventuelles erreurs commises 
par le laboratoire susvisé. Elle sera également compétente 
en matière de dopage animal, ce qui n’était pas le cas précé-
demment.

Elle permettra aussi la mise en adéquation du dispositif 
national et du dispositif international dans le cadre du code 
mondial antidopage. La lutte contre le trafi c des produits 
dopants en cohérence avec l’Agence mondiale antidopage 
nous paraît en eff et indispensable.

L’augmentation des crédits en la matière sera destinée, 
d’une part, à l’analyse des prélèvements – plus 10 % –, et, 
d’autre part, à la rémunération des préleveurs, permettant 
un renforcement des mesures de sécurité lors de la réalisa-
tion des contrôles.

M. le président. La parole est à M. Bernard Fournier.
M. Bernard Fournier. Je me bornerai, monsieur le ministre, 

à vous remercier des réponses que vous m’avez apportées 
et à vous réitérer toutes mes félicitations pour l’action que 
vous menez depuis un certain nombre de mois à la tête de 
votre ministère.

M. le président. La parole est à M. Georges Othily.
M. Georges Othily. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, je me réjouis que, sur l’initia-
tive de la commission des fi nances, nous puissions débattre 
aujourd’hui, en anticipation des futurs débats des lois de 
règlements dans le cadre de la LOLF, sur le contrôle de 
l’exécution des crédits de la mission « Sport, jeunesse et vie 
associative ».

L’année 2005 a été la dernière avant la mise en applica-
tion de la LOLF et de nombreuses réorganisations ont eu 
lieu. C’est sur le thème de ces réorganisations que j’ai choisi 
de centrer mon propos.

Monsieur le ministre, la réforme de l’administration terri-
toriale de l’État en région a laissé vos directions régionales 
en dehors des huit pôles créés autour du préfet de région, et 
vous n’avez pas réussi à faire admettre l’idée qu’elles étaient 

susceptibles d’en constituer un neuvième. Vos services se 
trouvent ainsi exclus des CAR, les comités de l’administra-
tion régionale, ne participant plus à la fonction stratégique 
de l’État en région.

Dans le même temps, rejetant la proposition de créer un 
grand réseau régional de vos services déconcentrés autour 
des directions régionales, vous vous prononcez pour le 
maintien en place de vos directions départementales, sans 
être en capacité de leur donner les moyens humains néces-
saires à l’exercice de leurs missions : nombre d’entre elles 
devront faire face à des situations critiques en septembre, 
avec quelquefois trois postes de conseiller d’éducation 
populaire et de jeunesse sur quatre vacants, voire plus aucun 
poste d’inspecteur pourvu.

De plus, depuis bientôt un an, vous n’avez organisé 
aucune réunion de vos directeurs départementaux.

Par ailleurs, la LOLF a été mise en œuvre de façon 
paradoxale pour ce qui est de la jeunesse et des sports : 
l’existence d’un programme « Conduite et pilotage de la 
politique du sport, de la jeunesse et de la vie associative » 
confi sque l’essentiel des moyens, le dialogue de gestion 
prévu par la loi est inexistant pour certains programmes, et 
particulièrement indigent pour les autres.

Enfi n, on constate la cruelle absence, en 2005 et en 2006, 
de directive nationale d’orientation, ou DNO.

Depuis la constitution du Gouvernement, vous vous êtes 
vu confi er la responsabilité de la vie associative.

Par décret en date du 14 mai 2006, vos services sont 
devenus des directions départementales ou régionales de 
la jeunesse, des sports et de la vie associative. Bien que la 
dénomination des chefs de services ait subi la même évolu-
tion, ces personnels attendent de votre part des instructions 
concernant la mise en œuvre de cette nouvelle mission.

Tandis que le ministre de l’intérieur annonce son inten-
tion de créer « un grand ministère des sports, de la santé et 
de l’environnement », pouvez-vous nous indiquer, monsieur 
le ministre, quelles structures et, au-delà, quel avenir lisible 
vous entendez donner au département ministériel dont vous 
avez la charge et la responsabilité ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean-François Lamour, ministre. Monsieur le sénateur, 
votre propos est un peu surprenant ! Je ne sais pas si vos 
informations vous ont été données par un directeur dépar-
temental, mais, si tel est le cas, il devait être absent quand 
la commission départementale s’est réunie. Car les commis-
sions départementales se réunissent deux fois par an, et j’y 
tiens. En 2005, ces réunions ont eu lieu les 11 et 12 janvier, 
et le 26 septembre. La prochaine réunion est prévue pour 
septembre.

Surtout, les directions départementales reçoivent réguliè-
rement des instructions, qui sont autant d’orientations et 
des directives pour la mise en œuvre des politiques minis-
térielles. C’est en tout cas ainsi que je conçois le rapport 
entre ces services déconcentrés et l’administration centrale 
du ministère.

En 2005, il y a bien eu une directive nationale d’orienta-
tion, contrairement à ce que vous avez indiqué, monsieur le 
sénateur : le projet annuel de performances 2006, annexe 
explicative de la loi, remplace la DNO de 2006.

La réorganisation des services est, en revanche, une vraie 
question. Ma position a toujours été claire : je suis ouvert 
à toutes propositions innovantes, dès lors que deux critères 
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fondamentaux sont respectés : d’une part, le respect de 
l’unité et de l’identité du réseau des services déconcentrés 
et, d’autre part, la préservation de la spécifi cité des missions, 
des métiers et des compétences des personnels de ces services 
déconcentrés.

Les directions régionales et départementales de la jeunesse 
et des sports, ou DRDJS, ont été maintenues en temps que 
telles. J’y vois la reconnaissance du rôle important qu’elles 
jouent au plan local en matière de formation et d’anima-
tion.

D’ailleurs, la plupart des préfets de région invitent systé-
matiquement les directeurs régionaux au comité de l’admi-
nistration régionale et les associent – cet après-midi même, 
j’ai interrogé le préfet de la région Pays de la Loire sur ce 
sujet – aux travaux des pôles qui peuvent les concerner.

L’administration de l’État travaille en bonne intelligence 
avec les services déconcentrés. J’en veux pour preuve, dans 
la région Centre, le rapprochement de la DRDJS et du 
directeur régional des aff aires culturelles.

Les rapprochements fonctionnels – et pas structurels, je 
le précise – entre la culture et le domaine du sport, de la 
jeunesse et de l’éducation populaire sont des expériences 
très intéressantes et pleines de sens. La culture n’ayant pas 
d’entité départementale, de tels rapprochements fonction-
nels pourraient donc se décliner et concerner non seulement 
l’échelon régional mais aussi – pourquoi pas ? – l’échelon 
départemental.

La LOLF a, par ailleurs, permis de renforcer l’action du 
ministère au plan régional par la mise en œuvre des budgets 
opérationnels de programme régionaux.

Quant aux directions départementales, elles jouent un 
rôle primordial d’interface avec les associations, notam-
ment les structures locales du mouvement sportif ; je pense 
en particulier aux comités départementaux olympiques et 
sportifs, les CDOS. La proximité avec le terrain est le gage 
de l’effi  cacité de la mission de contrôle des établissements 
d’activités physiques ou sportives ou d’accueil des séjours de 
vacances.

Voilà, monsieur le sénateur, de quoi vous rassurer. Il faut 
certainement travailler à des rapprochements fonctionnels 
mais, depuis mon arrivée au ministère, je me suis toujours 
posé en ardent défenseur de la présence des services de l’État, 
qui sont de qualité, sur l’ensemble du territoire français. Je 
puis vous assurer qu’ils reçoivent en permanence des infor-
mations du ministère ; eux-mêmes font d’ailleurs remonter 
des informations du terrain. La cohérence existe donc.

M. le président. La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Je ne reviendrai pas sur les interroga-
tions qu’a formulées mon collègue Jean-François Voguet à 
propos du montant de votre budget, monsieur le ministre, 
et de l’exécution de ses crédits, mais cette bataille de chiff res 
dans laquelle vous vouliez nous entraîner témoigne, me 
semble-t-il, de la limite de l’exercice auquel nous nous 
livrons ce soir.

Permettez-moi, cependant, de noter que, dans son 
rapport sur l’exécution du budget 2005, M. Marini décrit 
des dépenses nettes en baisse de 21 millions d’euros. 
Or, pour votre ministère, qui ne représente pourtant que 
0,14 % des dépenses de l’État, les économies réalisées sont 
de 39 millions d’euros, soit près de 100 % supérieures aux 
économies de l’État dans son ensemble !

C’est dire que d’autres ont grignoté vos économies. C’est 
dire, aussi, combien la note aura été lourde pour les secteurs 
dont vous avez la charge !

Il est, par ailleurs, inquiétant que, depuis plusieurs 
années, vos dépenses d’interventions publiques se réduisent 
de manière importante. Initialement prévu pour 2005 à 
102 millions d’euros, alors qu’il était de plus de 200 millions 
d’euros en 2002, ce titre IV n’a été réalisé qu’à 73 %.

Vous avez donc fait, dans ce domaine encore, des écono-
mies supplémentaires. Ainsi, en trois ans, la chute des 
dépenses de ce titre aura été de plus de 60 %. C’est consi-
dérable !

Or, sur ces budgets sont prélevées, entres autres, les 
sommes nécessaires au soutien à la pratique sportive en 
faveur du plus grand nombre de jeunes, notamment de 
celles et ceux qui sont les plus en diffi  culté.

Je ne reviendrai pas ici sur l’importance des activités 
physiques et sportives pour le développement et la socialisa-
tion de nos jeunes, tout le monde la reconnaît aujourd’hui.

Notre groupe vous interroge chaque année sur les mesures 
envisagées pour développer la diff usion des « coupons 
sport » mis en place par Mme Marie-George Buff et, du 
temps où elle était ministre. En 2002, le budget des sports 
permettait d’aider, par ce biais, 250 000 jeunes. Chaque 
fois, vous évitez de nous répondre réellement, en alléguant 
que ce n’était pas forcément la meilleure façon d’aider les 
jeunes.

Monsieur le ministre, pouvez-vous nous dire alors 
combien de jeunes ont été réellement et concrètement aidés 
en 2005 pour accéder à une pratique sportive et quelle est la 
somme que vous avez consacrée à cette action ?

Nous ne disposons pas de cette information, puisque 
cette aide directe aux jeunes ne fait pas partie des indica-
teurs qu’il vous a été demandé de mettre en place, dans le 
cadre de la LOLF, pour suivre les politiques publiques que 
vous conduisez.

C’est pourtant, de notre point de vue, un indicateur 
judicieux pour qui se fi xerait comme objectif une pratique 
sportive ouverte au plus grand nombre.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean-François Lamour, ministre. Madame le sénateur, 
vous ne voulez pas de « bataille de chiff res », mais je vais 
vous en donner quand même quelques-uns, car, à force de 
n’entendre parler que de baisse des moyens alloués au sport, 
je me dois de rétablir une certaine vérité.

Je vous ai parlé de moyens consolidés, ce qui constitue 
une approche pragmatique. À défaut d’entrer dans cette 
démarche, on peut, certes, disserter des heures et des heures, 
mais ce sera dans le vide !

En 2002, ces moyens s’élevaient à 627 millions d’euros ; 
en 2003, à 628 millions d’euros ; en 2004, à 647 millions 
d’euros ; en 2005, à 792 millions d’euros. J’ai l’impression 
que la tendance est plutôt à la hausse... (Sourires.) Revoyez 
les données dont vous disposez et reparlons ensuite de ce 
sujet si vous le souhaitez !

Nous avons toujours eu un débat sur la destination des 
« coupons sport ». Sur le fond, c’était une très bonne initia-
tive destinée à aider directement des jeunes défavorisés, issus 
de familles modestes, en leur permettant d’avoir accès à la 
pratique sportive ?
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Toutefois, deux enquêtes, dont l’une, d’ailleurs, 
s’est déroulée en 2001 et en 2002, donc du temps de 
Mme Buff et, ont révélé le principal défaut de ces coupons : 
ils étaient malheureusement attribués uniquement aux 
garçons des familles modestes, ce qui, fi nalement, creusait 
davantage encore le fossé dans les quartiers entre l’activité 
des fi lles et celle des garçons.

Et puis, j’ose le dire, on constatait un certain « clienté-
lisme », sur le terrain, dans la mesure où les coupons sport 
étaient malheureusement attribués un peu « à la tête du 
client », d’ailleurs avec l’aval des directions départementales, 
et c’était toujours les mêmes jeunes qui y avaient droit.

Ce n’est pas une critique, c’est humain et, somme toute, 
un peu normal, aussi. Or, la priorité, comme vous l’avez fort 
justement dit, c’est bien de permettre l’accès du plus grand 
nombre à la pratique sportive.

Nous avons donc fait évoluer le dispositif. Pour autant, 
je ne suis pas sectaire : les aides individuelles perdurent par 
le biais du coupon sport grâce à des partenariats, locaux 
ou pas, dans une trentaine de départements. Quand une 
mesure donne de bons résultats au plan local, il n’y a pas de 
raison de la remettre en cause ; à l’inverse, là où nous avons 
dû constater des disparités dans l’allocation de ces coupons 
sport, nous sommes passés à des dispositifs plus généraux. 
Je pense, en particulier, à des actions ciblées consistant à 
regrouper des jeunes au sein d’associations, sans parler des 
autres initiatives prises par les collectivités locales.

C’est aussi une bonne solution, madame le sénateur, qui 
permet à des jeunes fi lles d’accéder à des activités sportives 
dont elles étaient écartées du fait du mode de distribution 
des coupons sport.

Les aides au titre des conventions d’objectifs passées 
avec les fédérations sportives ont atteint un montant de 
2,5 millions d’euros en 2004. Si le volume reste faible, on 
constate une augmentation de 40 % pour les fédérations 
entre 2003 et 2004, phénomène qui a perduré en 2005. Les 
associations spécialisées, qui ont une vraie ingénierie dans 
le portage de projets tels que « Fais nous rêver » ou « Raid 
aventure », par exemple, ont été aidées pour un montant de 
près de 200 000 euros. Grâce à la part territoriale du FNDS, 
ce sont 6 300 associations qui ont été aidées et 88 % de 
clubs, soit environ 15 % des clubs aidés au titre du FNDS 
qui développent des actions relevant de cette thématique.

Le total estimé s’élève ainsi à près de 7,7 millions d’euros.

Concernant le public eff ectivement touché, une enquête 
réalisée au début de 2005 auprès des services déconcentrés a 
montré que, tous crédits confondus, titre IV et FNDS – je 
tiens à consolider les deux – les actions conduites en faveur 
des publics défavorisés, dans les ZUS, les zones urbaines 
sensibles, et les ZRR, les zones de revitalisation rurale, 
représentaient 15 % du total des actions fi nancées, 12 % 
des moyens mobilisés, et que le nombre des bénéfi ciaires 
pouvait être évalué à 1,2 million de jeunes. Ce chiff re est 
important, madame le sénateur, vous qui parliez d’indica-
teurs.

Voilà, madame la sénatrice, de quoi vous rassurer quant à 
l’évolution progressive, quand cela est nécessaire localement, 
des coupons sport vers des projets globaux intéressants une 
population ciblée.

M. le président. La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Sur la question de l’aide aux jeunes 
de condition modeste, monsieur le ministre, les premiers 
qui subissent la faiblesse des interventions de votre minis-

tère sont en fait des premières, puisqu’il s’agit des jeunes 
fi lles et des jeunes femmes. Or les aides que vous venez de 
mentionner, monsieur le ministre, ne sont pas véritablement 
individualisées en faveur de ces jeunes en diffi  culté, spéciale-
ment en faveur de ces jeunes femmes et de ces jeunes fi lles.

Nous l’évoquons souvent ici, ce sont les jeunes fi lles et 
les jeunes femmes qui subissent parfois des choix discrimi-
nants. Dans la famille, si les moyens manquent pour payer 
une licence à l’ensemble des enfants, ce sera la pratique d’un 
frère qui sera privilégiée.

J’ai bien noté que le rapporteur spécial Michel Sergent 
insistait dans sa contribution sur la « progression encore plus 
forte du nombre de licences sportives délivrées aux jeunes 
fi lles et aux femmes ». Bien évidemment, je m’en réjouis.

Pour autant, c’est tout de même majoritairement au 
féminin que se conjuguent les diffi  cultés sociales. De ce 
fait, une politique de développement des aides à la pratique 
sportive des jeunes sera toujours plus favorable à la mixité 
dans le sport. J’y suis donc particulièrement attachée.

C’est pourquoi cet indicateur me semble très important, 
et vous ne m’avez pas véritablement répondu sur ce point, 
monsieur le ministre. Il serait judicieux de préciser la part 
réservée aux jeunes fi lles dans ces aides individualisées.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Monsieur le ministre, ma 
question concerne les conséquences des aléas de l’économie 
sociale et solidaire durant l’année 2005.

Le décret du 8 avril 2004, dans son article 2, vous a 
conféré autorité sur la délégation interministérielle à l’inno-
vation sociale et à l’économie sociale.

Pourtant, monsieur le ministre, interrogé le 
27 octobre 2004 à l’Assemblée nationale par Geneviève 
Gaillard, qui s’inquiétait du budget prévisionnel de ce 
secteur, vous avez répondu : « Si vous aviez lu attentive-
ment les décrets d’attribution des diff érents ministres, vous 
sauriez que l’économie sociale relève de la compétence de 
M. Borloo ».

En outre, les administrateurs qui se sont penchés sur l’exé-
cution du budget 2005 notent le transfert des moyens, à 
hauteur de 4 millions d’euros – il manque à ce propos 9 % 
par rapport à l’enveloppe initiale –, tandis que vous évoquez 
une somme de 6,8 millions d’euros en début d’exercice.

Enfi n, le 20 septembre 2005, Dominique de Villepin, 
niant le rôle fondamental de lien joué par les composantes 
de l’économie sociale – coopératives, mutuelles, associa-
tions, fondations –, et sans la moindre concertation avec le 
secteur concerné, provoque l’émoi en annonçant la dispari-
tion de la délégation interministérielle à l’économie sociale 
et à l’innovation sociale.

Pouvez-vous, monsieur le ministre, nous communiquer 
le montant réel des sommes mandatées en 2005 par votre 
ministère pour les initiatives d’économie solidaire et sociale, 
la part éventuelle confi ée aux services déconcentrés de 
l’État – il s’agirait de savoir lesquels –, et les critères qui ont 
présidé à leur utilisation ?

Les dégâts de l’économie libérale actuelle – plans massifs 
de licenciement, aides publiques englouties, délocalisations, 
dirigeants liquidant leurs actions juste avant une chute 
boursière, PDG remerciés à coup de millions d’euros – 
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méritent que soit portée une attention plus soutenue à 
un secteur modeste, éthique, besogneux, mais créateur 
d’emplois utiles et ancrés dans les territoires.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean-François Lamour, ministre. Madame la sénatrice, la 
DIES a été rattachée à mon ministère pour ce qui concerne 
la vie associative uniquement. Dans le cadre de la répar-
tition des responsabilités entre mon collègue Jean-Louis 
Borloo et moi-même, les crédits relatifs à la vie associative, 
et eux seuls, m’ont été transférés.

En 2006, après l’annonce du Premier ministre, la DIES 
a été intégrée à l’administration centrale de mon ministère 
pour le champ de la vie associative : il s’agit désormais d’une 
direction de la vie associative, de l’emploi et des forma-
tions.

Je vous rappelle d’ailleurs que le Gouvernement porte 
une attention toute particulière à l’action des associations. 
Le sénateur Bernard Murat le sait mieux que quiconque : à 
l’occasion de la conférence de la vie associative, vingt-cinq 
mesures ont été annoncées en direction non seulement des 
grandes centrales parisiennes de ces associations, mais aussi 
des associations locales, celles qui, au jour le jour, créent du 
lien social. Ce sont celles-là qui nous intéressent, même si 
une structure et une colonne vertébrale sont nécessaires.

L’économie sociale relève, quant à elle, toujours du champ 
social : elle incombe donc à mon collègue Jean-Louis 
Borloo, qui s’en occupe avec une vigilance toute particu-
lière, vous le savez.

En 2005, madame le sénateur, 4 millions d’euros ont été 
consommés au titre de la vie associative dans le cadre de la 
DIES.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Monsieur le ministre, j’ai 
bien compris que vous aviez du secteur de l’innovation 
sociale une approche spécifi que strictement limitée à la vie 
associative. Il n’en demeure pas moins qu’il est diffi  cile pour 
un citoyen, pour une association, pour quiconque prend 
des initiatives, de s’y retrouver.

Au-delà des aléas de tutelle et de budget, aucune variation 
de terminologie ne nous aura été épargnée depuis quelques 
années : à la délégation interministérielle à l’économie 
sociale et solidaire a succédé la délégation interministérielle 
à l’économie sociale, puis la délégation interministérielle à 
l’innovation sociale et à l’économie sociale, puis la déléga-
tion interministérielle à l’innovation et l’expérimentation 
sociale ; il s’agit aujourd’hui, et depuis peu, de la délégation 
interministérielle à l’innovation, à l’expérimentation sociale 
et à l’économie sociale.

Pour 2006, vous le savez, monsieur le ministre, il 
existe un objectif 1, qui « vise à favoriser une informa-
tion sur l’économie sociale et solidaire », alors même que 
le Gouvernement a supprimé l’économie solidaire de ses 
préoccupations !

Encore aujourd’hui, l’usager qui consulte le site « Service-
public. fr, Le portail de l’administration française » pour 
prendre connaissance de l’organigramme du Gouvernement 
découvre que la délégation interministérielle à l’innovation, 
à l’expérimentation sociale et à l’économie sociale est placée 
sous la direction du ministère de l’emploi, de la cohésion 
sociale et du logement, mais également sous votre autorité, 
monsieur le ministre.

Sans doute faudrait-il remédier à cet éparpillement, qui 
donne un dispositif peu lisible pour nos concitoyens : 
ce secteur mérite un meilleur traitement, et les milliers 
d’emplois qui en dépendent, aussi.

M. Jean-François Lamour, ministre. On y veillera !

M. le président. La parole est à M. Alain Dufaut.

M. Alain Dufaut. Monsieur le ministre, à l’immense joie 
sportive que nous avons connue hier soir – vous avez eu, 
monsieur le ministre, le privilège d’assister au match – 
succède la satisfaction de participer ce soir au débat relatif 
au contrôle de l’exécution des crédits relatifs au programme 
« Sport » de votre ministère.

Pour ma part, je me réjouis que, une fois n’est pas 
coutume, le sport ne soit pas relégué à un rang subalterne, 
puisqu’il fait partie des quatre thèmes retenus pour débattre 
de l’exécution des crédits du budget 2005.

À cette occasion, j’évoquerai trois sujets qui ont alimenté 
le débat budgétaire de 2005, en commençant par faire le 
point sur le recensement et l’entretien des équipements 
sportifs de notre pays.

En eff et, au début du mois de juillet 2004, suivant en cela 
les recommandations formulées dans son rapport par notre 
collègue Pierre Martin, fruit d’une concertation en 2003 
avec les associations nationales d’élus locaux, le mouve-
ment sportif et l’INSEE, vous avez décidé d’engager une 
ambitieuse démarche de recensement de l’intégralité des 
équipements sportifs, espaces et sites de pratiques.

Cette démarche, à la fois quantitative et qualitative, était 
rendue nécessaire par l’insuffi  sance manifeste d’informa-
tions concernant les équipements sportifs du pays.

Planifi é dans sa phase de collecte entre les mois 
d’août 2004 et de décembre 2005, le travail engagé aura 
permis d’aboutir, dans le respect des délais impartis, au 
recensement de plus de 313 000 équipements sportifs, 
espaces et sites de pratiques. Cela constitue une base de 
données accessible aux divers partenaires.

Monsieur le ministre, je souhaite connaître les premiers 
résultats de ce recensement et les enseignements que vous 
en avez tirés. Je m’interroge en particulier sur la mise aux 
normes de ces nombreux équipements sportifs.

En eff et, en 2005, la commission des aff aires culturelles du 
Sénat avait souligné l’ampleur des eff orts à accomplir : plus 
de 5 000 stades, 2 500 gymnases et 1 000 piscines datent 
des années soixante et soixante-dix, et souff rent de diffi  cultés 
de maintenance évidentes. Aussi, monsieur le ministre, vous 
aviez en 2005 décidé d’augmenter de 14 % les aides techni-
ques et fi nancières, les portant à 4,54 millions d’euros, pour 
soutenir et favoriser la mise aux normes de sécurité de ces 
équipements et leur adaptation à l’évolution de la demande 
sociale.

Par ailleurs, la France doit accentuer ses eff orts en matière 
d’accessibilité des équipements sportifs aux personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. Cela a déjà été évoqué, 
mais, si, aujourd’hui, la majorité des aires de jeux sont 
accessibles, tel n’est pas le cas, loin s’en faut, des équipe-
ments complémentaires non moins nécessaires à la pratique 
sportive : sanitaires, vestiaires, tribunes, gradins...

Les crédits du FNDS dédiés à l’accessibilité ont connu 
une très forte croissance depuis 2002. Cet eff ort a-t-il été 
accentué par le Centre national pour le développement du 
sport ?
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Enfi n, monsieur le ministre, je souhaite connaître les 
suites que vous comptez donner aux projets d’envergure 
inclus dans le dossier de candidature aux jeux Olympiques 
de 2012.

Même si notre pays n’a pas été sélectionné, je sais, pour 
bien vous connaître, que vous avez à cœur de renforcer le 
rayonnement sportif international de notre pays. Pouvez-
vous faire ce soir le point sur les chantiers initialement 
prévus, tels que le stade vélodrome de Saint-Quentin-en-
Yvelines, le centre nautique de Plaine Commune, le stand 
de tir de Versailles, le bassin d’aviron et de canoë-kayak de 
Vaires-sur-Marne ?

J’ajoute que ces équipements, qui permettraient l’orga-
nisation de compétitions de haut niveau dans notre pays, 
seraient de surcroît structurants pour le développement 
de la région d’Île-de-France et la pratique sportive du plus 
grand nombre.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean-François Lamour, ministre. Monsieur le sénateur, 
je sais que vous êtes, à l’instar de vos collègues, très attentif 
à la notion d’aménagement du territoire en matière d’équi-
pements sportifs.

Cet inventaire était nécessaire, vous l’avez rappelé : 
313 000 équipements sportifs, 250 500 équipements 
sportifs stricto sensu, et, surtout, aujourd’hui en forte 
augmentation, 62 500 espaces et sites de pratiques de 
nature, tant en métropole que dans l’outre-mer. C’est une 
tendance forte en matière de développement des diff érents 
types de pratique sportive et de sport de nature.

Pour tous les partenaires de ces inventaires – État, mouve-
ments sportifs et collectivités territoriales –, les résultats sont 
d’ores et déjà accessibles gratuitement sur un site internet, 
et cela à tous les échelons territoriaux, sous une forme très 
dynamique et directement exploitable. Je vous conseille 
vivement de le découvrir. L’outil d’exploitation sera évolutif 
et actualisé de manière permanente et régulière : une telle 
base de données doit faciliter un dialogue régulier, c’est le 
plus important. Ainsi, s’agissant de la mise aux normes que 
vous avez évoquée, un dialogue permanent doit être assuré 
entre les diff érents partenaires en matière d’équipements 
sportifs.

Cette base contribuera aussi à renforcer la cohérence des 
politiques des diff érents acteurs en permettant à chacun 
d’entre eux d’exploiter les données recueillies.

Je tiens à préciser toutefois que le recensement ne 
constitue en rien un quelconque classement. Il s’agit non 
pas d’établir un palmarès des territoires mais bien d’off rir 
une photographie, dont il faudra bien sûr vérifi er l’évolu-
tion et la transformation au fur et à mesure des choix que 
nous aurons à faire. Ce document nous aidera à prendre 
les décisions susceptibles de relayer la dynamique née de la 
volonté politique dans les territoires.

En ce qui concerne les premiers enseignements de cet 
inventaire, d’un point de vue méthodologique, l’analyse 
des données devra impérativement intégrer de multiples 
croisements. Cet inventaire ne saurait en eff et être utilisé 
de façon simpliste : il faut par exemple rechercher certaines 
corrélations entre, par exemple, le bassin de vie, le nombre 
de licenciés, l’implantation des équipements, leur taille, leur 
vétusté, le cas échéant.

S’agissant précisément de la mise aux normes et des 
problèmes de vétusté, je ne citerai que deux chiff res. En 
matière de construction d’équipements sportifs, 1986 
constitue la ligne médiane. En eff et, il s’est construit autant 
d’équipements après 1986 qu’avant cette date.

Certains équipements ont donc pratiquement vingt ans. 
Pour les piscines, la ligne médiane se situe en 1979, ce qui 
explique le vrai problème de rénovation et de construction 
de piscines qui se pose aujourd’hui dans notre pays.

Le deuxième enseignement, c’est que l’intercommuna-
lité sportive progresse. Si elle demeure encore trop modeste 
aujourd’hui, elle deviendra bientôt l’une des clefs du 
développement de la pratique sportive et de l’investissement 
en matière d’équipement sportif dans notre pays.

S’agissant de la gestion des équipements, des évolutions 
signifi catives sont également à prévoir, étant donné la forte 
prédominance actuelle de la régie directe.

Si l’on passe d’une régie directe à une régie déléguée, le 
cahier des charges devra bien évidemment tenir compte de 
la place des clubs sportifs dans l’utilisation de ces équipe-
ments. Il est en eff et hors de question d’empêcher les clubs 
de se servir des équipements au seul motif que la gestion est 
déléguée.

Enfi n, et pour répondre pleinement à votre question, 
l’accessibilité des équipements sportifs aux personnes handi-
capées a augmenté de près de 1 000 %. Je demande de plus 
en plus aux élus locaux de réaliser des projets de rénovation 
et d’amélioration des équipements afi n de permettre cette 
accessibilité. L’enveloppe était de 200 000 euros en 2002 ; 
elle est passée à 5 millions d’euros : c’est l’une des consé-
quences de la mise en place du CNDS.

Quant au grand Plan national pour le développement 
du sport, annoncé par le président de la République et 
le Premier ministre après le 6 juillet 2005, il continue 
d’avancer. J’ai ainsi réuni trois des maîtres d’ouvrage 
des équipements sportifs concernés : le centre nautique 
d’Aubervilliers, le vélodrome de Saint-Quentin-en-Yvelines 
et le bassin de slalom et d’aviron de Vaires-sur-Marne. Il 
me reste à rencontrer M. Étienne Pinte, le député-maire de 
Versailles-Satory, afi n de discuter avec lui de l’implantation 
du centre de tir.

Les échéanciers et le fi nancement de ce plan sont désor-
mais connus. Seule subsiste une légère crispation au sujet 
du fi nancement partagé du centre aquatique d’Aubervilliers. 
J’ai fait une proposition visant à absorber le coût supplémen-
taire du foncier, mais elle n’a pas été acceptée pour l’instant 
par les autres partenaires fi nanciers. Je le regrette, car nous 
aurions vraiment besoin d’une piscine olympique digne de 
ce nom pour accueillir des championnats d’Europe et des 
championnats du monde. Je ne doute pas que ces collecti-
vités, qui ont également besoin de cet équipement, feront 
bientôt preuve de bon sens et permettront l’implantation de 
cet équipement qui nous manque.

Vous le voyez, monsieur le sénateur, le Plan national pour 
le développement du sport progresse, en ce qui concerne 
tant la construction d’équipements sportifs que la prépara-
tion de nos équipes de France.

Quant au troisième volet, il est tout aussi important 
puisqu’il a trait à l’augmentation du nombre de personnes 
pratiquant un sport et de licenciés dans la perspective
de 2012.

Tels sont les projets que nous avons su imaginer, conce-
voir et promouvoir au lendemain de l’échec de la candida-
ture de Paris aux jeux Olympiques de 2012.
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M. le président. La parole est à M. Alain Dufaut.
M. Alain Dufaut. Je remercie M. le ministre de la précision 

et la technicité de sa réponse. Il connaît en eff et parfaite-
ment ces sujets. Comment, d’ailleurs, pourrait-on en douter 
quand on voit de quelle qualité d’écoute il fait preuve sur le 
terrain et avec quelle volonté d’avancer il visite les équipe-
ments sportifs de province et rencontre les élus locaux ?

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Frécon.
M. Jean-Claude Frécon. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, en l’absence de David 
Assouline, permettez-moi de vous faire part de ses interro-
gations.

Je me félicite que la Haute Assemblée ait choisi de consa-
crer une partie de la discussion du projet de loi de règlement 
du budget de 2005 à l’exécution des crédits du ministère de 
la jeunesse, des sports et de la vie associative ; l’initiative est 
particulièrement opportune.

En eff et, on ne peut que se réjouir que le Parlement 
français améliore ses outils de contrôle des fi nances publi-
ques, spécialement en ce qui concerne l’exécution du 
budget, dont les conditions, pour diverses raisons, n’intéres-
sent guère d’habitude que quelques initiés des commissions 
des fi nances de chaque assemblée, échappant presque totale-
ment à la presse et à l’opinion.

Or le fait de vérifi er que le Gouvernement a sincèrement 
mis en œuvre au cours de l’année écoulée les engagements 
pris au travers des lois de fi nances initiale et rectifi cative 
est essentiel, surtout quand il s’agit de se pencher sur des 
missions présentées comme « prioritaires ».

Ainsi, monsieur le ministre, lors de la présentation des 
crédits de votre département dans le projet de loi de fi nances 
pour 2005, vous affi  rmiez que « le monde associatif doit 
[...] voir sa place reconnue comme partenaire majeur de la 
société et de l’économie française ». Dans le même temps, 
vous vous satisfaisiez d’avoir obtenu – dans un contexte 
budgétaire particulièrement contraint – des moyens « globa-
lement équivalents » à ceux dont vous disposiez en 2004.

Mais il faut rappeler, monsieur le ministre, la triste réalité 
de l’évolution des crédits inscrits au chapitre 43-90 des lois 
de fi nances initiales sur la période 2001-2005.

Les crédits alloués aux associations nationales dans le 
cadre du FONJEP sont passés de 10,3 millions d’euros en 
2001, à 9,8 millions d’euros en 2005, baisse qui se refl ète 
naturellement dans le montant des subventions reçues par 
les associations membres du comité pour les relations natio-
nales et internationales des associations de jeunesse et d’édu-
cation populaire, le CNAJEP, au cours de l’année 2005.

En présentant le budget de votre ministère pour l’année 
2005, vous vous engagiez à « dégeler » une centaine de 
postes FONJEP et à rétablir en trois ans l’intégralité des 
moyens d’action de ce fonds, en lui attribuant 24 millions 
d’euros en 2005. Il est vrai que ce « dégel » devenait urgent, 
après les coupes claires des années précédentes, touchant 
notamment les associations investies dans les banlieues qui 
ont connu les émeutes de l’automne 2005.

Ma première question est la suivante : cet engagement a-t-
il été tenu au cours de l’exécution budgétaire, ou avez-vous 
été victime, comme les années précédentes, de la régulation 
imposée par le ministère des fi nances ?

Vous avez déjà répondu, monsieur le ministre, à la 
deuxième question, qui concernait l’amélioration de la repré-
sentativité des indicateurs de performance du programme 
« Jeunesse et vie associative ».

J’en viens donc à la troisième question. Dans le rapport 
que la Cour des comptes a consacré aux résultats de la 
gestion budgétaire de l’État pour 2005, les magistrats notent 
que la mise en place d’un système moderne de contrôle de 
gestion au ministère aurait été retardée par le report sur 2006 
de certaines dépenses informatiques, du fait de mesures de 
régulation budgétaire de 2005. Pouvez-vous, monsieur le 
ministre, confi rmer cette explication du retard pris par votre 
ministère pour améliorer le contrôle de sa gestion, sachant 
que la direction du budget la conteste formellement, aux 
dires de la Cour des comptes ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Jean-François Lamour, ministre. Pour répondre à votre 

dernière question, monsieur le sénateur, je vous confi rme 
que des reports en matière d’achat de matériels informati-
ques ont entraîné un retard dans l’analyse et la gestion de 
ces dossiers. Mais nous sommes aujourd’hui en ordre de 
marche.

S’agissant des postes FONJEP, un plan de dégel à trois ans 
a été annoncé afi n de contribuer au plan gouvernemental 
de soutien de l’emploi. Ainsi, en 2005, 90 postes sur les 
100 annoncés ont été dégelés. Nous avons donc « tutoyé » 
l’objectif que nous nous étions fi xé.

Je rappelle d’ailleurs que les postes « jeunesse » nationaux 
sont attribués aux fédérations ou associations nationales et 
répondent à des besoins nationaux, mais aussi à des objec-
tifs globaux.

Quant aux postes « jeunesse » locaux, qui représentent 
75 % des postes FONJEP, leur gestion est déconcentrée et ce 
sont les préfets de départements qui prennent les décisions 
concernant leur attribution ou leur retrait.

M. le président. La parole est à M. Jean-François 
Humbert.

M. Jean-François Humbert. Monsieur le ministre, lors 
de l’examen du budget de votre ministère pour 2005, j’ai 
rappelé qu’il ne peut y avoir de sport de haut niveau, c’est-à-
dire de sportifs de haut niveau capables d’obtenir des résul-
tats brillants dans les grandes compétitions internationales, 
sans le développement préalable de la pratique du sport par 
le plus grand nombre.

Ce sont les résultats liés au développement de la pratique 
amateur qui fournissent et qui fourniront demain les 
champions que notre pays attend. À cet égard, j’ai examiné 
avec beaucoup d’attention les objectifs et les indicateurs 
que vous avez bien voulu nous transmettre en anticipant la 
pleine application de la LOLF, ce dont je vous félicite.

J’ai noté que l’indicateur no 1 fait apparaître en 2005 
une nette augmentation du nombre de licences sportives. 
Je souhaite que vous nous donniez des précisions sur ce 
bon résultat, qui répond à l’objectif d’accroître la pratique 
sportive locale, départementale, régionale et nationale, 
notamment au sein des clubs.

Ma deuxième question porte sur l’accueil des sportifs de 
haut niveau et sur la formation aux métiers du sport au sein 
des CREPS. Comme vous le savez, monsieur le ministre, le 
groupe UMP du Sénat a mis en place un groupe de travail 
« LOLF et réforme de l’État » afi n d’assurer le suivi des 
réformes structurelles sur la base des audits de modernisa-
tion.

Dans le cadre de ce groupe de travail, j’ai récemment 
participé à une rencontre avec plusieurs responsables de 
votre ministère, coordonnée par notre collègue Bernard 
Murat, rapporteur pour avis de la commission des aff aires 
culturelles.
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Nous tenons à remercier vos collaborateurs, monsieur le 
ministre, de leur participation active à cette démarche, qui 
se voulait constructive et engagée dans un esprit de réforme. 
Avec eux, nous avons examiné les résultats et les suites des 
audits qui concernent votre ministère, en particulier celui 
qui est relatif à la tarifi cation des CREPS. Nous avons aussi 
abordé de manière très concrète la question du coût réel de 
ces centres, de leurs tarifs, de l’externalisation et du service 
rendu aux sportifs.

Les auteurs du rapport d’audit ont fait plusieurs recom-
mandations dans ce domaine. Je souhaite savoir quelles 
suites vous comptez leur donner et, plus généralement, 
comment vous envisagez l’évolution future des CREPS 
ainsi que de l’INSEP, que vous avez également entrepris de 
moderniser.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean-François Lamour, ministre. Monsieur le sénateur, 
2005 est eff ectivement une bonne année pour le sport 
français en matière de licences puisque leur nombre a 
augmenté de 3,4 % par rapport à 2004.

Soyons honnêtes : cette forte variation s’explique en partie 
par l’intégration en 2005 de tous les adhérents des fédéra-
tions sportives ASPTT. Si l’on ne tient pas compte de cette 
intégration, l’augmentation est donc de 2,2 %.

Il n’en reste pas moins que ce rythme d’évolution est deux 
fois plus rapide que celui qui était prévu, soit une augmen-
tation de 1 % par an environ, avec un objectif de 1 million 
de licences supplémentaires délivrées entre 2005 et 2012. 
Nous sommes bien là dans le cadre du Plan national pour 
le développement du sport et du rebond accompli après 
l’échec de Singapour.

Les plus fortes évolutions, qui se situent entre 4,5 % 
et 12,5 %, s’enregistrent aussi bien parmi les fédérations 
omnisports, comme le badminton, le handball, la natation, 
l’escrime – il faut dire que les escrimeurs français ont 
réalisé un superbe parcours au dernier championnat du 
monde –, qu’au sein des fédérations multisports, en parti-
culier de l’Union sportive de l’enseignement du premier 
degré, l’USEP, et de l’Union nationale du sport scolaire, 
l’UNSS, qui fait un travail remarquable de formation des 
Jeunes Offi  ciels sous la direction de M. Jean-Louis Goujon, 
son directeur délégué. Je pense qu’il existe désormais une 
véritable adhésion à ces projets de formation et d’intégra-
tion des associations sportives dans le grand champ sportif.

Cette progression générale, qui ne caractérise pas unique-
ment quelques fédérations à fort eff ectif, traduit l’impact de 
la politique ministérielle d’encouragement à la pratique en 
club. C’est aussi une préoccupation du mouvement sportif, 
notamment au travers du soutien aux fédérations dans le 
cadre des conventions d’objectifs et surtout aussi de l’enca-
drement des pratiques assuré par le personnel du ministère. 
Je pense aux conseillers techniques sportifs et aux relais de 
terrain.

Il faut poursuivre cet eff ort.

Pour 2006, nous prévoyons une augmentation de 1 % 
par an du nombre de licences. Grâce à l’embellie de 2005, 
je suis convaincu que nous parviendrons à atteindre notre 
objectif cible, c’est-à-dire une augmentation du nombre de 
licenciés de l’ordre de 1 million.

Votre deuxième question est cruciale, monsieur le sénateur. 
Comment les CREPS peuvent-ils continuer à off rir des 
prestations de qualité tout en maintenant une tarifi cation 
correspondant exactement à la prestation servie ?

L’audit relatif à la tarifi cation des CREPS s’inscrit dans 
ce cadre volontariste de gestion rénovée et modernisée de 
l’administration, modifi cation et évolution que j’ai lancées 
en 2005. D’ailleurs, dans le prolongement du processus de 
rationalisation de la gestion des établissements qui a conduit 
à l’externalisation d’un certain nombre de fonctions logisti-
ques, j’ai souhaité qu’un regard extérieur puisse être porté 
sur la question, centrale, de la tarifi cation des vingt-quatre 
CREPS.

Deux objectifs sous-tendent cette démarche : d’une 
part, établir les principes d’une tarifi cation adaptée pour 
permettre aux CREPS de mieux concilier leurs missions 
premières que sont le haut niveau et la formation, missions 
de service public, et la fourniture d’autres prestations, qui 
se situent dans un champ concurrentiel ; d’autre part, 
progresser sur la voie de l’harmonisation de la tarifi cation 
entre les diff érents CREPS. Il existait des diff érences qui 
n’étaient pas acceptables pour les utilisateurs de ces établis-
sements.

En m’inspirant des préconisations qui seront formulées, 
je mettrai en œuvre une démarche en trois étapes, sur trois 
ans, de 2006 jusqu’au début de 2008.

À ce titre, un processus d’intégration de l’ensemble des 
coûts tant des personnels de l’État aff ectés dans les CREPS 
que des amortissements des équipements sera rapidement 
engagé ; ce n’était pas le cas auparavant, mais, pour établir 
une tarifi cation transparente et correcte, il faut bien intégrer 
ces coûts.

Ensuite, un dispositif global de comptabilité analytique 
sera mis au point permettant d’aboutir à une standardisa-
tion des règles de répartition des coûts ; une fois qu’ils ont 
été évalués, il faut voir comment on répartit ces coûts.

Enfi n, sur les bases arrêtées lors des deux phases précé-
dentes, il s’agira de déterminer les fondements d’une 
politique de tarifi cation et de subventionnement tenant 
compte des prestations délivrées dans un environnement à 
la fois concurrentiel et de service public.

S’agissant de l’INSEP, nous sommes aujourd’hui en phase 
d’aboutissement de la procédure PPP sur la partie nord, 
pour l’hébergement, la formation, la restauration. Elle 
devrait aboutir à l’automne. Nous connaîtrons donc alors 
le futur concessionnaire. Nous travaillons à l’élaboration 
des trois loyers : celui qui permet de payer l’investissement, 
celui qui permet de payer la maintenance lourde et celui 
qui permet de payer la maintenance légère, c’est-à-dire les 
prestations off ertes. C’est à partir de la fi n de cette négocia-
tion que nous établirons les futurs coûts d’utilisation de cet 
équipement.

Le « vaisseau amiral » du sport français accueillera les 
disciplines olympiques et paralympiques probablement à la 
fi n de l’année 2008, pour préparer dans les meilleures condi-
tions nos athlètes pour l’échéance de 2012. Vous convien-
drez qu’il s’agit là d’un objectif qui donne du sens à l’action 
du Gouvernement et du mouvement sportif !

M. le président. La parole est à M. Jean-François 
Humbert.

M. Jean-François Humbert. Je remercie M. le ministre de 
la qualité de sa réponse et des précisions qu’elle comportait.

Je souhaite ajouter au tableau d’honneur qu’ont dressé les 
uns et les autres l’équipe de France de judo, en particulier 
l’équipe féminine, qui a brillamment pris part aux récents 
championnats d’Europe.

Et allez les Bleus ! (Sourires.)
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M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. le président. La parole est à M. Yannick Texier.
M. Yannick Texier. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, anticipant les conséquences 
du passage à la LOLF, nous procédons aujourd’hui à 
l’examen des résultats de l’exercice 2005.

Je tiens à vous féliciter, monsieur le ministre, de cette 
démarche dont les enseignements permettront de fi xer au 
mieux les orientations du prochain budget.

Je souhaiterais évoquer la question du développement de 
l’emploi associatif et de l’éducation populaire avec la relance 
des postes FONJEP, le Fonds de coopération de la jeunesse 
et de l’éducation populaire.

Je rappellerai que ce fonds, créé en 1964 sous la forme 
d’une association loi de 1901, a pour but de faciliter la 
rétribution de personnels permanents remplissant des 
fonctions d’animation et de gestion au sein de mouve-
ments de jeunesse, d’associations d’éducation populaire ou 
d’organismes de droit privé à but non lucratif concourant à 
l’action sociale.

Le ministère apporte son aide par un cofi nancement du 
salaire des personnels, le complément étant assuré par une 
collectivité territoriale ou par l’association elle-même.

Ce soutien à l’emploi associatif est particulièrement 
important. En 2004, 40 postes supplémentaires ont été 
créés dans le secteur de la jeunesse. En 2005, vous prévoyiez 
la création de 50 postes. Vous vous étiez fi xé comme objectif 
prioritaire de rétablir en trois ans l’intégralité des postes 
gelés. Pourriez-vous nous indiquer où en est le dossier ?

Par ailleurs, une analyse de la répartition des postes 
FONJEP entre les départements avait fait apparaître que les 
dotations attribuées au fi l des années ne prenaient pas suffi  -
samment en compte les réalités territoriales. La commission 
des fi nances a relevé que vous avez depuis lors procédé à un 
rééquilibrage en vous fondant sur des critères démographi-
ques corrigés par les critères d’attribution des dotations de 
solidarité urbaine et rurale.

Pourriez-vous nous expliquer comment vous avez procédé 
et nous présenter les projets envisagés concernant l’avenir 
du dispositif ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Jean-François Lamour, ministre. Monsieur le sénateur, 

le ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associa-
tive participe au FONJEP, qui réunit des associations et des 
fi nanceurs publics.

L’État prend en charge une partie du salaire des person-
nels d’animation rémunérés sur les postes FONJEP. Cela 
représente 7 320 euros par poste et par an. Il verse en outre 
au FONJEP 61 euros par poste et par an au titre des frais 
de gestion.

Pour répondre à votre première question, les postes 
FONJEP fi nancés par les administrations de l’État étaient 
au nombre de 6 324 en 2005.

En 2004, mon ministère a fi nancé 3 515 de ces postes au 
titre de la jeunesse et de l’éducation populaire et – parce que 
je l’avais souhaité – 125 au titre du sport. En 2005, leur 
nombre était respectivement de 3 665 et de 125. Cela repré-
sente plus de 50 % de l’ensemble des postes.

Au titre des priorités territoriales, nous avons eff ective-
ment réorienté la répartition de ces postes. Les trois quarts 
des postes attribués par mon ministère sont gérés de manière 

déconcentrée. Il ne m’appartient pas de décider, depuis Paris, 
de ce qui est bon sur le terrain, localement. Les décisions 
d’attribuer ou de supprimer les postes FONJEP sont prises 
par les préfets. Vous conviendrez que cette manière de faire 
est plus adéquate.

Le soutien accordé par le ministère aux associations de 
jeunesse et d’éducation populaire pour le projet d’anima-
tion associatif présenté est examiné au regard de ses orienta-
tions prioritaires.

Les « postes sport » sont attribués à des associations 
accueillant depuis 2003 dans chaque département un centre 
de ressources et d’information des bénévoles, les CRIB, 
pour structurer l’off re en leur sein – c’est la raison pour 
laquelle nous avons créé un volet « sport » dans le FONJEP. 
Les CRIB sont chargés de faciliter les démarches des associa-
tions sportives, en un mot de gérer la complexité adminis-
trative.

En janvier 2004, 435 postes étaient gelés et, par consé-
quent, non subventionnés. Cette situation a été atténuée par 
le dégel de 171 postes la même année. De plus, 90 autres 
postes ont été dégelés en 2005.

Outre ce plan de dégel, 40 postes nouveaux ont été créés 
en 2004 et 50 en 2005. Le coût des postes FONJEP jeunesse 
a été de 24 millions d’euros en 2005.

M. le président. La parole est à M. Yannick Texier.

M. Yannick Texier. Je vous remercie, monsieur le ministre, 
de la qualité de votre réponse et surtout de l’action que vous 
conduisez quotidiennement en faveur du sport.

M. le président. Le débat sur l’exécution des crédits 
« Sport, jeunesse et vie associative » est clos.

Je mets aux voix l’ensemble de l’article 3 et du tableau B 
annexé.

(L’ensemble de l’article 3 et du tableau B annexé est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l’article 4 
et du tableau C annexé.

(L’ensemble de l’article 4 et du tableau C annexé est adopté.)

M. le président. Je rappelle que l’article 5 et le tableau D 
annexé ainsi que l’article 6 et le tableau E annexé ont été 
examinés par priorité hier, mardi 27 juin.

Article 7 et tableau F annexé

Le résultat du budget général de 2005 est défi nitivement 
fi xé comme suit :

(En euros)

Recettes  ........................................................................ 320 934 127 442,23 €

Dépenses  ..................................................................... 366 086 163 139,31 €

Excédent des dépenses sur les recettes  .................... 45 152 035 697,08 €

La répartition des recettes et des dépenses fait l’objet du 
tableau F annexé à la présente loi. (1)

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l’article 7 
et du tableau F annexé.

(L’ensemble de l’article 7 et du tableau F annexé est adopté.)

(1) Se reporter aux documents annexés au projet de loi portant règlement 
défi nitif du budget de 2005 (no 3109), sans modifi cation.
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Article 8 et tableau G annexé

Les résultats des budgets annexes sont arrêtés aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont 
modifi és comme il est dit au même tableau. Ces crédits sont répartis par budget conformément au tableau G annexé à la 
présente loi. (1)

(En euros)

DÉSIGNATION DES BUDGETS TOTAUX ÉGAUX 
en recettes et en dépenses

AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÈGLEMENT 

OUVERTURES DE CRÉDITS 
complémentaires

ANNULATIONS DE CRÉDITS 
non consommés

Aviation civile ...................................................................................... 1 573 223 828,23 12 134 772,37 172 400 982,14

Journaux offi ciels ................................................................................ 196 706 817,21 53 616 005,22 23 365 726,01

Légion d’honneur ................................................................................ 22 472 883,25 1 090 895,19 3 361 749,94

Monnaies et médailles ........................................................................ 79 234 547,67 » 23 490 895,33

Ordre de la Libération ......................................................................... 826 523,00 36 635,74 36 635,74

Totaux ............................................................................................ 1 872 464 599,36 66 878 308,52 222 655 989,16

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l’article 8 et du tableau G annexé.

(L’ensemble de l’article 8 et du tableau G annexé est adopté.)

Article 9 et tableau I annexé

I. – Les résultats des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent en 2006 sont arrêtés, au 
31 décembre 2005, aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits et les autorisations de découverts sont modifi és 
comme il est dit au même tableau et répartis par catégorie de comptes et ministère gestionnaire, conformément au tableau 
I, annexé à la présente loi. (1)

(En euros)

DÉSIGNATION

OPÉRATIONS DE L’ANNÉE 2005 AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÈGLEMENT

DÉPENSES RECETTES
OUVERTURES

de crédits 
complémentaires

ANNULATIONS
de crédits non 
consommés

AUTORISATIONS 
de découverts 

complémentaires

Opérations à caractère temporaire .............

Comptes de commerce ................................ 2 578 997 399,20 2 594 945 841,43 » » »

Comptes d’opérations monétaires ............. 2 689 187 036,91 1 302 802 318,94 » » 10 212 353 973,14

Totaux ..................................................... 5 268 184 436,11 3 897 748 160,37 » » 10 212 353 973,14

II. – Les soldes des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent en 2006, sont arrêtés, à la date 
du 31 décembre 2005, aux sommes ci-après et répartis par ministère conformément au tableau I annexé à la présente loi.

(En euros)

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES DE COMPTES SPÉCIAUX
SOLDES AU 31 DÉCEMBRE 2005

DÉBITEURS CRÉDITEURS

Comptes de commerce  ................................................................................................................................. 13 865 227,47 348 144 698,78

Comptes d’opérations monétaires  .............................................................................................................. 10 213 696 784,12 2 264 151 411,50

Totaux  ...................................................................................................................................................... 10 227 562 011,59 2 612 296 110,28

III. – Les soldes arrêtés au II sont reportés à la gestion 2006 à l’exception d’un solde débiteur de 1 342 810,98 € concer-
nant les comptes d’opérations monétaires qui fait l’objet d’une aff ectation par l’article de transport aux découverts du 
Trésor.

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l’article 9 et du tableau I annexé.

(L’ensemble de l’article 9 et du tableau I annexé est adopté.)

(1) Se reporter aux documents annexés au projet de loi portant règlement défi nitif du budget de 2005 (no 3109), sans modifi cation.
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Article 10

I. – Les résultats des comptes spéciaux du Trésor clos au 31 décembre 2005 sont arrêtés aux sommes mentionnées au 
tableau ci-après. Les crédits sont modifi és comme il est dit au même tableau.

(En euros)

DÉSIGNATION 
OPÉRATIONS DE L’ANNÉE SOLDES AU 31 DÉCEMBRE 2005 AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÈGLEMENT

DÉPENSES RECETTES DÉBIT CRÉDIT OUVERTURES ANNULATIONS

I. – Comptes d’affectation 
spéciale

902-10. Soutien fi nancier de 
l’industrie cinématogra-
phique et de l’industrie 
audiovisuelle  ..................... 491 590 577,15 466 776 191,52 » 115 819 407,48 983 413,15 25 169 223,00

902-17. Fonds national pour le 
développement du sport  .. 260 960 896,55 274 165 325,63 » 310 736 061,42 » 198 106 750,45

902-19. Fonds national des 
courses et de l’élevage  ..... 139 307 020,20 107 346 575,67 » 11 853 005,82 » 3 654 460,80

902-24. Compte d’affectation 
des produits de cessions 
de titres, parts et droits de 
sociétés  .............................. 10 035 786 549,32 10 032 328 575,11 » 200 329 299,96 4 606 577 730,32 3 791 181,00

902-31. Indemnisation au titre 
des créances françaises 
sur la Russie  ...................... 48 782,74 » » 1 737 390,70 » 0,26

902-32. Fonds d’aide à la 
modernisation de la presse 
quotidienne et assimilée 
d’information politique et 
générale et à la distribution 
de la presse quotidienne 
nationale d’information 
politique et générale, et 
de soutien à l’expression 
radiophonique locale  ........ 55 953 960,53 53 567 212,71 » 79 339 299,56 1 484 268,67 46 766 118,14

902-33. Fonds de provision-
nement des charges de 
retraite  ................................ 16 695,00 16 695,00 » » » »

902-34. Gestion du patrimoine 
immobilier de l’État  .......... 100 000 000,00 515 201 965,78 » 415 201 965,78 » »

Total I  ........................................ 11 083 664 481,49 11 449 402 541,42 » 1 135 016 430,72 4 609 045 412,14 277 487 733,65

II. – Comptes de prêts

903-05. Prêts du Fonds de 
développement écono-
mique et social  .................. 1 078 000,00 17 391 944,47 226 901 183,75 » » 31 255 418,00

903-07. Prêts du Trésor à 
des États étrangers et 
à l’Agence française de 
développement en vue de 
favoriser le développement 
économique et social  ........ 170 919 408,13 429 931 612,21 9 106 207 862,12 » » 79 522 333,87

903-15. Avances du Trésor 
consolidées par transfor-
mation en prêts du Trésor  . » 222 125,14 138 721,81 » » 150 000,00

903-17. Prêts du Trésor à des 
États étrangers pour la 
consolidation de dettes 
envers la France  ................ 1 508 794 907,95 1 176 150 460,98 5 082 349 959,02 » » 516 246 068,05

Total II  ....................................... 1 680 792 316,08 1 623 696 142,80 14 415 597 726,70 » » 627 173 819,92

III. – Comptes d’avances

903-52. Avances aux départe-
ments sur le produit de la 
taxe différentielle sur les 
véhicules à moteur  ........... 128 702 915,94 117 891 100,56 68 233 652,17 » » 16 297 084,06

903-53. Avances aux collec-
tivités et établissements 
publics, territoires, établis-
sements et États d’outre-
mer  ..................................... » 83 846,96 289 584 587,40 » » 6 800 000,00

903-54. Avances sur le montant 
des impositions revenant 
aux départements, 
communes, établissements 
et divers organismes  ........ 65 021 033 291,00 65 944 718 819,96 12 422 933 426,51 » 1 120 033 291,00 »

903-58. Avances à divers 
services de l’État ou 
organismes gérant des 
services publics  ................. 6 321 508 851,41 6 253 508 851,41 162 000 000,00 » 6 321 508 851,41 »

903-59. Avances à des particu-
liers et associations  .......... 888 250,04 1 786 228,84 1 633 921,59 » » 3 511 749,96
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DÉSIGNATION 
OPÉRATIONS DE L’ANNÉE SOLDES AU 31 DÉCEMBRE 2005 AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÈGLEMENT

DÉPENSES RECETTES DÉBIT CRÉDIT OUVERTURES ANNULATIONS

903-60. Avances aux 
organismes de l’audiovi-
suel public  ......................... 2 662 728 960,97 2 662 728 960,97 » » 488 960,97 »

Total III  ...................................... 74 134 862 269,36 74 980 717 808,70 12 944 385 587,67 » 7 442 031 103,38 26 608 834,02

IV. – Comptes de commerce

904-22. Gestion active de la 
dette et de la trésorerie de 
l’État  ................................... 1 674 957 883,82 2 153 749 941,86 » 1 164 600 667,01 » »

Total IV  ..................................... 1 674 957 883,82 2 153 749 941,86 » 1 164 600 667,01 » »

Total général  ...................... 88 574 276 950,75 90 207 566 434,78 27 359 983 314,37 2 299 617 097,73 12 051 076 515,52 931 270 387,59

II. – Les soldes, au 31 décembre 2005, arrêtés au I sont repris en gestion 2006 à l’exception d’un solde créditeur net 
de 333 014 985,16 € correspondant à un solde créditeur de 401 387 359,14 € concernant les comptes d’aff ectation spéciale, 
un solde débiteur de 138 721,81 € relatif aux comptes de prêts et un solde débiteur de 68 233 652,17 € concernant les 
comptes d’avances, et à l’exception d’un solde débiteur de 593 043 624,04 € retracé aux comptes de prêts correspondant 
aux remises de dettes, qui font l’objet d’une aff ectation par l’article de transport aux découverts du Trésor.

M. le président. Je mets aux voix l’article 10.

(L’article 10 est adopté.)

Article 11

Le solde débiteur des pertes et profi ts sur emprunts et engagements de l’État est arrêté au 31 décembre 2005 à la somme 
de 2 286 325 556,96 € conformément au tableau ci-après :

OPÉRATIONS DÉPENSES RECETTES

Annuités non supportées par le budget général ou un compte spécial du Trésor  .................................... 2 518 596 623,39
Charges et produits fi nanciers divers :

– charges résultant de l’indexation du capital de l’emprunt 4,5 % 1952  .................................................... 773 887,20

– produits résultant de l’indexation du capital de l’emprunt 4,5 % 1952  ................................................... 118 926,76

Dotations aux amortissements – Charges fi nancières :

– dotations aux amortissements des décotes  .............................................................................................. 904 317 587,73

Quote-part des primes sur emprunts et bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN)  .................................. 1 389 687 775,82

Pertes et profi ts sur rachat de dette négociable :

– pertes sur obligations assimilables du Trésor (OAT)  ................................................................................. 74 327 663,71

– profi ts sur OAT  .............................................................................................................................................. 2 949 200,06

– pertes sur BTAN  ............................................................................................................................................ 198 093 740,02

– profi ts sur BTAN  ........................................................................................................................................... 9 755 998,99

Pertes et profi ts divers sur emprunts et engagements :

– pertes diverses  .............................................................................................................................................

– profi ts divers  ................................................................................................................................................. 7 272 043,46

Totaux  ........................................................................................................................................................ 3 696 109 502,05 1 409 783 945,09

Solde  ................................................................................................................................................................ 2 286 325 556,96

M. le président. Je mets aux voix l’article 11.

(L’article 11 est adopté.)

Article 12

Sont reconnues d’utilité publique, pour un montant 
de 396 063,06 €, les dépenses comprises dans la gestion de 
fait des deniers de l’État, jugée par la Cour des comptes dans 
ses arrêts des 9 octobre 2002, 7 avril 2004 et 7 juin 2004 au 
titre du ministère de l’éducation nationale, de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche.

M. le président. Je mets aux voix l’article 12.

(L’article 12 est adopté.)

Article 13

I. – Le solde fi xé à l’article 7, le solde débiteur mentionné 
au III de l’article 9, le solde débiteur des comptes de prêts 
mentionné au II de l’article 10 et le solde débiteur arrêté à 
l’article 11 sont transportés en augmentation des découverts 
du Trésor et récapitulés dans le tableau ci-dessous :

(En euros)

- Excédent des dépenses sur les recettes du budget 
général de 2005  .................................................... 45 152 035 697,08 €

– Résultat net du compte spécial du Trésor « Pertes 
et bénéfi ces de change » soldé chaque année  .. 1 342 810,98 €

– Remises de dettes aux pays les moins avancés  ... 593 043 624,04 €

– Pertes et profi ts sur emprunts et engagements  ... 2 286 325 556,96 €

Total I. – Augmentation des découverts du Trésor  ... 48 032 747 689,06 €
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II. – Le résultat net des comptes spéciaux clos visé au II 
l’article 10 est transporté en atténuation des découverts du 
Trésor :

(En euros)

- Résultat net des comptes spéciaux clos au 
31 décembre 2005  ................................................ 333 014 985,16 €

Total II. – Atténuation des découverts du Trésor  333 014 985,16 €

Total net à transporter en augmentation des 
découverts du Trésor (I – II)   ................................ 47 699 732 703,90 €

M. le président. Je mets aux voix l’article 13.

(L’article 13 est adopté.)

Article 14

Le Gouvernement dépose, chaque année, sous forme d’une 
annexe générale au projet de loi de fi nances de l’année, un 
rapport récapitulant, par mission et programme, l’ensemble 
des opérateurs de l’État ou catégories d’opérateurs et les 
crédits ou les impositions aff ectées qui leur sont destinés, et 
présentant, à titre indicatif, le total des emplois rémunérés 
par eux ou mis à leur disposition par des tiers.

M. le président. Je mets aux voix l’article 14.

(L’article 14 est adopté.)

Intitulé du projet de loi

M. le président. L’amendement no 1, présenté par
M. Marini, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après le mot :
règlement
rédiger comme suit la fi n de l’intitulé du projet de 

loi :
des comptes et rapport de gestion pour l’année 2005

La parole est à M. le président de la commission des 
fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Cet amendement a pour objet de modifi er par anticipation 
l’intitulé du présent projet de loi de règlement pour tenir 
compte de la dimension et de la portée nouvelles qui lui sont 
données par la loi organique relative aux lois de fi nances.

En eff et, il ne s’agit plus pour le Parlement de procéder à 
une simple clôture des comptes, mais bien de prendre acte 
des résultats de la gestion de l’État au titre de l’exercice.

En conséquence, le projet de loi serait ainsi intitulé : 
« Projet de loi portant règlement des comptes et rapport 
de gestion pour l’année 2005. » La référence à la notion de 
« règlement » a été maintenue, alors que l’on aurait pu lui 
substituer l’expression « d’approbation des comptes », et ce 
afi n de se raccrocher à la tradition et, surtout, au texte de la 
LOLF, notamment à ses articles 41, 46 et 54, qui mention-
nent expressément le projet de loi de règlement, pour en 
fi xer les modalités de dépôt ou le contenu.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Jean-François Lamour, ministre. Veuillez pardonner 

l’absence de Jean-François Copé. Il aurait souhaité être 
présent ce soir, mais, retenu par un déplacement dans 
l’Hérault, il m’a chargé de vous apporter toutes assurances, 
monsieur le président de la commission des fi nances, s’agis-
sant du point que vous soulevez à l’occasion de cet amende-
ment.

Comme le ministre délégué au budget vous l’a dit hier 
dans la réponse qu’il vous a faite à la suite de votre inter-
vention, il partage votre souci de voir l’examen du projet de 
règlement porter davantage sur l’analyse proprement dite de 
l’exécution de la gestion par les ministres gestionnaires.

Dans cette perspective, vous souhaitez que l’intitulé de la 
loi de règlement soit plus explicite quant à son objet. C’est 
tout à fait dans l’esprit de la LOLF. Grâce aux initiatives de 
la Haute Assemblée, singulièrement de sa commission des 
fi nances, nous avons pu imaginer dès cette année ce à quoi 
ressemblerait en 2007 le débat sur la gestion de l’État lors 
de la discussion du projet de loi de règlement.

Pour autant, ce n’est qu’en 2007, à l’occasion de la présen-
tation du projet de loi de règlement de 2006, que nous 
pourrons porter un regard sur la première gestion en « mode 
LOLF ». Les rapports annuels de performances seront alors 
présentés pour l’ensemble des programmes et le Parlement 
sera ainsi conduit à approuver le compte de résultat et le 
bilan de l’État.

Dès lors que nous serons eff ectivement en mode LOLF, 
c’est-à-dire dès le projet de loi de règlement défi nitif du 
budget de 2006, il conviendra de modifi er le titre du projet 
de loi de façon qu’il en refl ète plus fi dèlement l’esprit.

Vous l’avez compris, monsieur le président de la commis-
sion, le Gouvernement partage totalement votre réfl exion. 
Néanmoins, dans l’attente de cette prochaine étape, à savoir 
une véritable discussion en mode LOLF, il paraît prématuré 
de modifi er l’intitulé du présent projet de loi de règlement, 
qui, quels que soient les progrès déjà relevés, relève encore 
du régime de l’ordonnance du 2 janvier 1959.

En revanche, et Jean-François Copé m’a demandé d’en 
prendre l’engagement formel aujourd’hui devant vous, en 
ce qui concerne le projet de loi de règlement de 2006, le 
Gouvernement ne verrait que des avantages à mener un 
travail en commun afi n de trouver un intitulé qui refl ète 
mieux, comme vous le souhaitez, monsieur le président de 
la commission des fi nances, la nouvelle dimension acquise 
en mode LOLF.

D’ici là, comme il a pu vous le dire hier, M. le ministre 
délégué au budget est tout à fait disposé à ce que la commu-
nication ministérielle prenne en compte le souhait de la 
commission des fi nances.

Sous réserve de ces précisions, je vous serai reconnaissant, 
monsieur Arthuis, de bien vouloir retirer votre amende-
ment.

M. le président. Monsieur le président de la commission 
des fi nances, l’amendement no 1 est-il maintenu ?

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
J’ai entendu l’appel du Gouvernement et l’engagement qu’il 
prend de soumettre dans un an un projet de loi de règle-
ment dont l’intitulé sera modifi é pour tenir compte du 
souhait exprimé par l’auteur de cet amendement.

J’avais bien compris que nous souhaitions tirer toutes 
les conséquences de l’exercice auquel nous venons de nous 
livrer. Ce projet de loi doit permettre l’approbation, par le 
Parlement, des comptes rendus par l’exécutif sur sa gestion.

Nous nous réjouissions déjà à l’idée de retrouver nos 
collègues députés avant la fi n de la présente session, pour 
une commission mixte paritaire qui aurait été, comme 
toujours, un grand moment d’exaltation ! (Sourires.) Si nous 
renonçons à notre amendement, nous nous privons de cette 
rencontre. Mais, le Gouvernement ayant pris cet engage-
ment et d’une manière aussi solennelle, je retire l’amende-
ment, monsieur le président.
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M. le président. L’amendement no 1 est retiré.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Michel Sergent, pour 
explication de vote.

M. Michel Sergent. Tout a déjà été dit hier, lors de la 
discussion générale, par nos collègues François Marc et 
Nicole Bricq. Je vous redirai donc simplement que, si cette 
exécution budgétaire nous paraît régulière, elle ne nous 
paraît pas sincère. Cet avis est d’ailleurs partagé par certains 
de nos collègues.

Nous avons pris connaissance du rapport de la Cour des 
comptes, et nous avons bien noté la forte progression du 
volume des opérations enregistrées dans la période complé-
mentaire. Recours massif aux recettes exceptionnelles, jeux 
d’écritures comptables, régulation budgétaire systématique, 
c’est-à-dire annulations de crédits en contradiction avec les 
inscriptions de crédits soumises au Parlement : pour toutes 
ces raisons, le groupe socialiste votera contre ce projet de loi 
de règlement.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Je 
voudrais, au nom de la commission des fi nances, remercier 
tous nos collègues qui ont participé à ces débats, lesquels 
préfi gurent ce que pourrait devenir l’examen de l’exécution 
budgétaire.

Nous sommes nombreux à penser que, jusqu’à présent, 
nous avons consacré trop de temps sans doute à la discussion 
des projets de loi de fi nances initiale. Ce qui compte, c’est la 
loi de règlement, qui est la « loi de fi nances de vérité ».

Il y a une semaine, nous avons tenu pendant trois jours des 
auditions. Dix ministres se sont prêtés à cet exercice, et les 
échanges interactifs, stimulants, vivifi ants, nous ont permis 
de mieux appréhender la réalité budgétaire de l’année 2005. 
Vous-même et trois de vos collègues, monsieur le ministre, 
vous êtes prêtés à ce questionnement durant deux jours et 
nous avez apporté des éclaircissements. C’est l’avenir de la 
discussion budgétaire.

Mais il nous faudra être encore plus factuels, aller sur le 
terrain au contact des réalités et dans les administrations, 
eff ectuer des contrôles sur place et sur pièces.

Les rapporteurs spéciaux et les rapporteurs pour avis des 
diff érentes commissions devront établir une relation très 
étroite et adopter des positions suffi  samment claires pour 
que le Parlement, en particulier le Sénat, puisse exercer une 
pression sur le Gouvernement. Car toute complaisance à 
l’égard de l’exécutif nuit à la politique gouvernementale.

Je n’irai pas jusqu’à dire que nos débats s’en tiennent 
à l’écume des choses, mais ils ne vont pas assez dans le 
détail pour exercer cette utile pression et, partant, inciter 
le Gouvernement à prendre des décisions qui assurent une 
meilleure maîtrise de la dépense publique et contribuent 
directement à la réforme de l’État.

Je remercie tous nos collègues des diff érentes commis-
sions du Sénat, ainsi que les membres du Gouvernement, 
qui, très spontanément, ont répondu à notre souhait, nous 
permettant d’anticiper de façon satisfaisante. Au reste, cette 
anticipation est la bienvenue, car nous avons pensé que le 
printemps 2007 ne serait peut-être pas la meilleure période 
pour nous livrer à cet exercice : il était donc nécessaire de 
nous y atteler dès 2006.

Je remercie MM. les ministres et leurs collaborateurs, 
en particulier les équipes du budget et de la réforme de 
l’État, Mme et MM. les présidents de séance, ainsi que nos 
services.

Je rappelle que la commission des fi nances invite le Sénat 
à se prononcer positivement sur ce projet de loi de règle-
ment. Sans doute quelques points off rent-ils matière à criti-
ques ou à appréciations contrastées, mais ils ne sont pas de 
nature à entacher d’insincérité la présentation de ce texte.

M. le président. Monsieur le ministre, mes chers collègues, 
comme l’ont souhaité M. le président de la commission des 
fi nances et la commission elle-même, la discussion a donné 
lieu, en séance publique, à quatre débats composés d’une 
discussion générale et de questions-réponses, au nombre de 
quarante-six en l’occurrence. Pour avoir présidé la séance cet 
après-midi et ce soir, je puis témoigner, comme nos collè-
gues, de leur intérêt. Évidemment, quelques améliorations 
pourront être apportées à la formule, notamment en termes 
de rythme.

Je rappelle au surplus qu’il convient d’ajouter aux débats 
en séance publique les discussions en commission et les 
échanges très nourris que nous avons eus avec un certain 
nombre de ministres.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi.
En application de l’article 59 du règlement, le scrutin 

public ordinaire est de droit.
Il va y être procédé dans les conditions fi xées par l’article 

56 du règlement.
(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 216 :

Nombre de votants ......................................  326
Nombre de suff rages exprimés .....................  298
Majorité absolue des suff rages exprimés .......  150

Pour l’adoption ...........................  171
Contre  .......................................  127

Le Sénat a défi nitivement adopté.
La parole est à M. le ministre.
M. Jean-François Lamour, ministre. Je voudrais remer-

cier la Haute Assemblée d’avoir organisé cet exercice, au 
demeurant assez nouveau pour moi-même et pour les autres 
membres du Gouvernement, ainsi que pour nos collabora-
teurs.

Il nous faut apprendre à manier de nouvelles formes 
d’analyse, à répondre aux questions des sénateurs « en temps 
réel » et, comme le disait très bien M. Arthuis, être capables 
d’aller « chasser le détail » de l’exécution de ce budget !

Cette formule innovante est très certainement un symbole 
de modernité dans le rapport que nous entretenons avec la 
Haute Assemblée, mais elle nécessitera un peu d’entraîne-
ment, au fi l des exercices.

En tout cas, nous avons vécu une expérience très enrichis-
sante, et je parle ici au nom des membres du Gouvernement 
qui sont venus en séance publique expliquer l’action qu’ils 
ont menée au cours de cette année, y compris M. le ministre 
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délégué au budget et à la réforme de l’État. Nous remer-
cions encore les membres de la Haute Assemblée de l’écoute 
qu’ils ont manifestée tout au long de ces débats.

M. le président. Cette expérience aura aussi été enrichis-
sante pour nos collègues, qui ont été sensibles à vos propos, 
monsieur le ministre !

6

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
Premier ministre un projet de loi relatif à la prévention de 
la délinquance.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 433, distribué 
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suff rage universel, du règlement et d’admi-
nistration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
d’une commission spéciale dans les conditions prévues par 
le règlement.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
un projet de loi ratifi ant l’ordonnance no 2006-407 du 
6 avril 2006 modifi ant le code minier.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 434, distribué 
et renvoyé à la commission des aff aires économiques, sous 
réserve de la constitution éventuelle d’une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement.

7

TRANSMISSION D’UN PROJET DE LOI

M. le président. M. le président du Sénat a reçu, transmis 
par M. le Premier ministre, un projet de loi, adopté par 
l’Assemblée nationale, autorisant la ratifi cation du traité 
relatif à l’adhésion de la République de Bulgarie et de la 
Roumanie à l’Union européenne.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 429, distribué 
et renvoyé à la commission des aff aires étrangères, de la 
défense et des forces armées, sous réserve de la constitution 
éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement.

8

DÉPÔT D’UN RAPPORT

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de
M. Jackie Pierre un rapport fait au nom de la commission 
des aff aires économiques sur la proposition de loi, adoptée 
par l’Assemblée nationale, relative à la fi xation des rende-
ments des vins à appellation d’origine contrôlée pour la 
campagne 2006-2007 (no 427, 2005-2006).

Le rapport sera imprimé sous le no 428 et distribué.

9

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de
M. Alain Fouché un rapport d’information fait au nom de 
la Délégation à l’aménagement et au développement durable 
du territoire du Sénat sur l’avenir des pays.

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 430 et 
distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. Jean-Pierre Masseret 
un rapport d’information fait au nom de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économi-
ques de la nation sur le suivi de son rapport d’information 
no 264 (2004 2005), concernant l’enquête de la Cour des 
comptes relative à Météo France.

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 431 et 
distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. Joël Bourdin et 
Mme Nicole Bricq un rapport d’information fait au nom de 
la commission des fi nances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation sur l’enquête de la Cour 
des comptes relative au fonctionnement du service public 
de l’équarrissage.

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 432 et 
distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. Jean-Paul Emorine, 
un rapport d’information fait au nom de la commission 
des aff aires économiques sur les entreprises et les jeunes 
diplômés.

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 435 et 
distribué.

M. le président du Sénat a reçu de MM. Claude Belot et 
Jean-Marc Juilhard un rapport d’information fait au nom 
de la Délégation à l’aménagement et au développement 
durable du territoire sur les énergies locales.

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 436 et 
distribué.

M. le président du Sénat a reçu de Mme Adeline Gousseau, 
un rapport d’information fait au nom de la commission des 
aff aires économiques sur la fi lière arboricole.

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 437 et 
distribué.

10

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fi xée au jeudi 
29 juin 2006 :

À neuf heures trente :

1. Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat 
d’orientation, sur les fi nances publiques et les fi nances 
sociales.
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Aucune inscription de parole dans la discussion générale 
n’est plus recevable.

À quinze heures :

2. Questions d’actualité au Gouvernement.

3. Suite de l’ordre du jour du matin.

Le soir :

4. Discussion du projet de loi (no 398, 2005-2006), 
adopté par l’Assemblée nationale, portant dispositions statu-
taires applicables aux membres de la Cour des comptes.

Rapport (no 410, 2005-2006) de M. Bernard Saugey, fait 
au nom de la commission des lois.

Aucune inscription de parole dans la discussion générale 
n’est plus recevable.

Le délai limite pour le dépôt des amendements est expiré.

5. Discussion de la proposition de loi (no 427, 2005-
2006), adoptée par l’Assemblée nationale, relative à la 
fi xation des rendements des vins à appellation d’origine 
contrôlée pour la campagne 2006-2007.

Rapport (no 428, 2005-2006) de M. Jackie Pierre, fait au 
nom de la commission des aff aires économiques.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée à minuit.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD

NOMINATION DE RAPPORTEURS

commission des affaires économiques
M. Jackie Pierre a été nommé rapporteur sur la proposition de 

loi no 427 (2005-2006) relative à la fi xation des rendements des 
vins à appellation d’origine contrôlée pour la campagne 2006-
2007.

commission des affaires sociales
Mme Sylvie Desmarescaux a été nommée rapporteur de la 

proposition de loi no 390 (2005-2006) adoptée par l’Assemblée 
nationale portant création d’un ordre national des infi rmiers.

QUESTION ORALE

remise à la présidence du sénat

Montant de la dotation de base de la DGF

1092. – 6 juillet 2006. – M. Claude Biwer attire l’attention 
de M. le ministre délégué aux collectivités territoriales sur la 
réforme de la DGF introduite par la loi de fi nances pour 2005 
qui a, notamment, instauré une dotation de base attribuée en 
fonction du nombre d’habitants des communes et variant de
60 à 120 euros par habitant en fonction de la taille des communes. 
Dans la mesure où les « charges de centralité » supportées par les 
villes sont désormais supportées par les communautés d’agglomé-
ration ou les communautés urbaines qui perçoivent à cet eff et une 
DGF largement majorée, il lui demande de bien vouloir mettre 
fi n à l’attribution diff érenciée de la dotation de base de la DGF 
en fonction du nombre d’habitants et faire verser à toutes les 
communes une dotation de base identique de l’ordre de 90 euros 
par habitant.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

de la séance

du mercredi 28 juin 2006

SCRUTIN No 216

sur l’ensemble du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
portant règlement définitif du budget de 2005. 

Nombre de votants : ................................... 326
Nombre de suffrages exprimés : .................. 298

Pour : ................................. 171
Contre : .............................. 127

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Contre : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (33) :

Pour : 3. – MM. Jean Arthuis, Daniel Dubois et François
Zocchetto.

Abstentions : 27.

N’ont pas pris part au vote : 3. – M. Jean-Paul Amoudry,
Mme Jacqueline Gourault et M. Joseph Kerguéris. 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL

EUROPÉEN (16) :

Pour : 8.

Contre : 7. – MM. Nicolas Alfonsi, Jean-Michel Baylet,
André Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau, François 
Fortassin et François Vendasi.

Abstention : 1. – M. Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Contre : 97.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE

(155) :

Pour : 153.

N’ont pas pris part au vote : 2. – M. Christian Poncelet,
président du Sénat, et M. Adrien Gouteyron, qui prési-
dait la séance. 

SÉNATEURS NE FIGURANT SUR LA LISTE D’AUCUN

GROUPE (7) :

Pour : 7.

Ont voté pour

Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Pierre André
Jean Arthuis
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
Jacques Baudot
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Daniel Bernardet
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert Del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait

Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Émorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Jean Faure
André Ferrand
François Fillon
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-Maylam
Jean-Claude Gaudin
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Francis Giraud
Paul Girod
Philippe Goujon
Daniel Goulet
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Jean-François Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim
Pierre Jarlier
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann

Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Pierre Laffitte
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Marcel Lesbros
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Colette Mélot
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Dominique

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
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Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier

Bruno Sido
Esther Sittler
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle

François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Pierre Biarnès
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin
Nicole Borvo

Cohen-Seat
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer
Yolande Boyer
Robert Bret
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet

Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Yves Coquelle
Raymond Courrière
Roland Courteau
Yves Dauge
Annie David
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat

Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Sandrine Hurel
Annie

Jarraud-Mordrelle
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Hélène Luc
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat

Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne
Roland Muzeau
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Jack Ralite

Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle San Vicente
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé

Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Pierre-Yvon Trémel
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
André Vézinhet
Marcel Vidal
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstentions

Nicolas About
Philippe Arnaud
Denis Badré
Claude Biwer
Maurice Blin
Didier Borotra
Jean Boyer
Marcel Deneux
Yves Détraigne
Muguette Dini

Jean-Léonce Dupont
Pierre Fauchon
Françoise Férat
Christian Gaudin
Gisèle Gautier
Adrien Giraud
Jean-Jacques Jégou
Valérie Létard
Daniel Marsin
Jean-Claude Merceron

Michel Mercier
Catherine

Morin-Desailly
Philippe Nogrix
Anne-Marie Payet
Yves Pozzo di Borgo
Daniel Soulage
André Vallet
Jean-Marie

Vanlerenberghe

N’ont pas pris part au vote

Jean-Paul Amoudry, Jacqueline Gourault et Joseph Kergueris.

N’ont pas pris part au vote

Christian Poncelet, président du Sénat, et Adrien Gouteyron,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après véri-
fication, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.
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